
france        

INTELLIGENCE
ARTIFICIELLE

#FranceIA

rapport de synthèse  
france intelligence artificielle

groupes de travail





1 

Sommaire  
1. ORIENTER LA RECHERCHE AMONT ET DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES .................. 3 

Groupe de travail 11 : RECHERCHE AMONT ........................................................................... 5 
Périmètre d’étude du groupe de travail .................................................................................... 7 
État des lieux ............................................................................................................................ 7 
Enjeux .................................................................................................................................... 10 
Recommandations ................................................................................................................. 11 
Annexes ................................................................................................................................. 15 

Groupe de travail 12 : FORMATION ......................................................................................... 51 
Périmètre d’étude du groupe de travail .................................................................................. 54 
État des lieux .......................................................................................................................... 54 
Enjeux et Recommandations ................................................................................................. 59 
Annexes ................................................................................................................................. 65 

2. INDUSTRIALISER ET TRANSFÉRER LES TECHNOLOGIES  
DE L’IA VERS LES AUTRES SECTEURS ÉCONOMIQUES EN MAXIMISANT  
LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES SUR LE TERRITOIRE NATIONAL .................................. 85 

Groupe de travail 21 : TRANSFERT DE TECHNOLOGIES ..................................................... 87 
Périmètre d’étude du groupe de travail .................................................................................. 89 
Résumé exécutif ..................................................................................................................... 89 
État des lieux et enjeux .......................................................................................................... 92 
Recommandations ............................................................................................................... 102 
Approfondissements thématiques ........................................................................................ 106 
Annexes ............................................................................................................................... 139 

Groupe de travail 22 : DÉVELOPPEMENT DE L’ÉCOSYSTÈME ......................................... 161 
Périmètre d’étude du groupe de travail ................................................................................ 163 
État des lieux ........................................................................................................................ 163 
Enjeux et Recommandations ............................................................................................... 168 
Annexes ............................................................................................................................... 172 

Groupe de travail 23 : VÉHICULE AUTONOME .................................................................... 193 
État des lieux ........................................................................................................................ 195 
Enjeux  ................................................................................................................................. 196 
Recommandations ............................................................................................................... 199 
Annexes ............................................................................................................................... 201 

Groupe de travail 24 : RELATION CLIENT ............................................................................ 209 
Périmètre d’étude du groupe de travail ................................................................................ 211 
État des lieux ........................................................................................................................ 211 
Enjeux  ................................................................................................................................. 214 
Recommandations ............................................................................................................... 216 
Annexes ............................................................................................................................... 220 

Groupe de travail 25 : FINANCE............................................................................................. 229 
État des lieux et enjeux ........................................................................................................ 231 
Recommandations ............................................................................................................... 237 
Annexes ............................................................................................................................... 239 



2 

3. PRÉPARER UN CADRE FAVORISANT LE DÉVELOPPEMENT  
DE L’IA EN PRENANT EN COMPTE LES CONSIDÉRATIONS ÉCONOMIQUES,  
SOCIALES, ÉTHIQUES, DE SOUVERAINETÉ ET DE SÉCURITÉ NATIONALE  ................... 247 

Groupe de travail 31 : SOUVERAINETÉ ET SECURITÉ NATIONALE ................................. 249 
Périmètre d’étude du groupe de travail ................................................................................ 251 
État des lieux ........................................................................................................................ 251 
Enjeux .................................................................................................................................. 254 
Recommandations ............................................................................................................... 258 
Annexes ............................................................................................................................... 260 

Groupe de travail 32 : IMPACTS ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX ......................................... 261 
Analyse du groupe de travail ................................................................................................ 264 
Annexes ............................................................................................................................... 285 
 

Groupe de travail 0 : CARTOGRAPHIE DE L’IA ................................................................... 321 



1. ORIENTER LA RECHERCHE  

AMONT ET DéVELOPPER  

LES COMPéTENCES



 



1. ORIENTER LA RECHERCHE  

AMONT ET DéVELOPPER  

LES COMPéTENCES

Groupe de travail 1.1 

RECHERCHE AMONT



 



7 

 

Groupe Recherche Amont 
 
Périmètre d’étude du groupe de travail 
 
Les buts de ce groupe de travail sont de: 
1. Identifier les grands domaines de recherche fondamentale 
2. Identifier les sujets disruptifs de recherche (impact potentiel et applications)  
3. Identifier l’expertise disponible en France sur les sujets disruptifs 
4. Identifier les moyens à mettre en œuvre (partenariats nationaux, coopérations internationales, finan-
cements …) 
5. Prioriser les sujets disruptifs 
6. Etablir des recommandations concernant la recherche amont 
 
Etat des lieux 
 
La recherche en intelligence artificielle (en France et à l’international) est morcelée en un grand 
nombre de sous-communautés, ayant pour certaines une très grande autonomie. Cela est du à la fois au 
grand nombre de questions différentes et aux différents outils formels utilisés. Nous avons fait un état 
des lieux des grands domaines de recherche, que nous pouvons catégoriser ainsi:  
(voir en Annexe 4 la description de chacun de ces grands domaines de recherche) 
 
- Apprentissage automatique (machine learning), en particulier deep learning 
- Représentation des connaissances et modélisation des raisonnements 
- Décision et gestion de l’incertitude 
- Satisfaction de contraintes et SAT (satisfaisabilité d’une formule logique) 
- Planification et recherche heuristique 
- Agents autonomes et systèmes multi-agents  
- IA & web 
- Traitement automatique des langues 
- Robotique 
- Vision et reconnaissance des formes 
- Modélisation cognitive et systèmes neuro-informationnels 
 
Il faut également noter la proximité de certaines thématiques développées en intelligence artificielle 
avec d’autres domaines de l’informatique, en particulier l’informatique théorique, la recherche opéra-
tionnelle, les bases de données (et en particulier le big data), et l’interaction humain-machine. 
 
Et également les liens existants et potentiels avec d’autres disciplines, notamment les mathématiques 
(en particulier les statistiques), la philosophie, la linguistique, l’économie, les sciences cognitives, et 
les neurosciences. 
 
Il nous semble important de souligner cette diversité thématique, car il est nécessaire de réaliser que 
l’ « intelligence artificielle » n’est pas un tout uniforme, et de la prendre en compte pour les recom-
mandations et décisions qui seront prises. 
 
En particulier les applications qui ont été visibles récemment (Alphago, Watson, Libratus, etc.) sont 
des applications nécessitant l’intégration de plusieurs notions et techniques issues de thématiques dif-
férentes. Il y a donc à la fois un besoin de développer les notions et techniques dans chacune des thé-
matiques, mais également de favoriser l’intégration de ces notions et techniques pour attaquer des 
problèmes réels importants. 
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Le groupe de travail veut souligner les grandes potentialités françaises en intelligence artificielle, la 
France ayant des chercheurs du meilleur niveau international dans chacune de ces thématiques (ce qui 
n’est pas le cas de tous les pays), et ce qui ne limite donc pas le champ des possibles. 
 
Le groupe de travail constate également le manque de grands groupes industriels dans la recherche 
amont en intelligence artificielle en France, contrairement à ce qui peut se faire dans d’autres pays. 
 
IDENTIFICATION DES SUJETS DE RECHERCHE DISRUPTIFS 
 
Au niveau des grandes questions de recherche, nous avons identifié 36 sujets de recherche disruptifs. 
Nous avons classés ces sujets en 9 grandes thématiques, que nous détaillons ci-dessous: 
(voir en Annexe 3 la description de chacun de ces sujets de recherche disruptifs) 
 
- Perception 
La perception et les informations perceptuelles sont une entrée de beaucoup de systèmes de raisonne- 
ment. Par exemple, pour concevoir des robots capables d’interagir avec leur environnement les capaci-
tés de perception sont le premier chainon indispensable avant de mener un raisonnement, de prendre 
une décision et d’agir. Or beaucoup reste à faire sur ces problématiques liées à la perception.  
Les grands défis concernant cette thématique: 

- Vision 
- Parole / Audio  
- Multimodalité  

 
- Collaboration Humain Machine 
Cette problématique est primordiale pour améliorer les interactions humains-machines, afin de per-
mettre aux utilisateurs d’avoir une meilleure interaction avec les programmes et robots. Cela passe en 
particulier par la facilitation de l’interaction et donc le développement d’outils pour le traitement du 
langage naturel. 
Les grands défis concernant cette thématique: 

- Recommandations à l’utilisateur 
- Décision sous incertitude  
- Sémantique et compréhension de la langue 
- Intentionnalité / Emotions 

 
- Intelligence Artificielle à large échelle 
Un des éléments saillants à l’heure actuelle est le fait que dans de nombreux domaines une grande 
quantité de données est disponible, et il faut adapter les méthodes usuelles (raisonnement, décision, 
apprentissage, etc) pour pouvoir appréhender efficacement ces données.  
Les grands défis concernant cette thématique: 

- Raisonner sur des données massives 
- Intégration de données hétérogènes et/ou multisources  
- Aspects matériels et calcul (architectures distribuées, etc.) 

 
- Explicabilité 
Une capacité importante pour les systèmes artificiels automatisés est le fait de pouvoir expliquer, ar-
gumenter, justifier un raisonnement, une décision ou une action. Cela est indispensable pour une meil-
leure acceptabilité des programmes prodiguant conseils ou injonctions (dans le cas d’un véhicule 
autonome par exemple). 
Les grands défis concernant cette thématique: 
 - Résumé / Restitution linguistique 
 - Argumentation / Délibération 
 - Explicabilité des méthodes d’apprentissage 
 - Causalité  
 
- Apprentissage machine 
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La puissance des techniques d’apprentissage est illustrée par le déploiement de celles-ci pour un 
nombre impressionnant d’applications (notamment la vision, la traduction automatique, les véhicules 
autonomes, etc.). Ces techniques sont applicables principalement lorsque l’on dispose de masses de 
données. Mais il reste à travailler sur un grand nombre de points, que ce soit sur les fondements de ces 
approches, ou sur les cas où l’on dispose de moins d’exemples. 
Les grands défis concernant cette thématique: 

- Apprentissage profond 
- Apprentissage à partir de peu d’exemples / non supervisé 
- Apprentissage en ligne et incrémental  
- Apprentissage par renforcement 
- Transfert / Analogie  

 
- Résolution de Problèmes  
Le machine learning permet, mieux que jamais, d’aborder la résolution de problèmes qui nous sem-
blent intuitifs (reconnaître des entités sur des images) au travers de grandes quantités d’exemple s 
annotés. Mais une IA doit aussi être capable de résoudre des problèmes de raisonnement logique bien 
posés, difficiles pour l’être humain comme pour la machine, qu’il s’agisse de prouver des théorèmes 
ou de résoudre des casse-têtes de tout ordre, y compris ceux d’intérêt pratique. . .  
Les grands défis concernant cette thématique: 
  - Problèmes NP-difficiles (Beyond NP) 
 - Optimisation 
 - Recherche heuristique et méta-heuristique  
 - Raisonnement Multi-Echelle 
 
- Décision, agents autonomes et intelligence collective 
Il y a beaucoup d’applications potentielles demandant l’intervention d’agents autonomes intégrant des 
capacités de perception, d’apprentissage, raisonnement, décision et d’interaction, ou de plusieurs 
agents, qui peuvent être  aussi bien des entités logicielles (sur internet) ou matérielles (robots). On 
peut imaginer par exemple le développement d’assistants personnels représentant et négociant pour 
leur propriétaire, ou des applications où plusieurs robots doivent collaborer pour le secours de per-
sonnes, etc. Il est crucial de disposer des outils formels nécessaires à la modélisation et à la régulation 
de ces interactions. 
Les grands défis concernant cette thématique: 

- Choix social computationnel / Théorie des jeux  
- Raisonnement sur l’autre 
- Actions conjointes / Planification collaborative  
- IA intégrative et robotique 

 
 
- Intelligence artificielle générale 
Au delà du développement nécessaire de techniques dédiées à des problèmes particuliers, il est impor-
tant de développer des techniques permettant de s’adapter à des situations peu ou pas connues à 
l’avance. Ce que nous avons résumé en « intelligence artificielle générale ». 
Les grands défis concernant cette thématique: 

- Informatique neuro-inspirée 
- IA embarquée  
- Créativité et génération  
- Jeux génériques (General Game Playing)  
- Intégration de différents modes de raisonnement  

 
-  Enjeux éthique et sociaux, acceptabilité, et protection de la vie privée  
Il sera nécessaire de travailler sur les enjeux éthiques et sociaux des méthodes d’intelligence artifi-
cielle. Si une grande partie de ces considérations concerne directement l’éthique et les sciences so-
ciales, et sort donc du cadre de ce groupe sur la recherche amont en IA, certaines de ces questions sont 
des sujets de recherche à part entière en IA. 
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Les grands défis concernant cette thématique: 
- Intégration de la préservation de la vie privée dans les méthodes d’apprentissage et de raison-

nement  
- Acceptabilité et appropriation  
- Aspects déontiques (respect des lois par les méthodes d’intelligence artificielle)  
- IA pour le droit (modélisation du raisonnement juridique) 

 
Enjeux 
 
L’enjeu principal est d’affirmer le leadership mondial de la France sur la recherche en intelli-
gence artificielle.  
 
Les enjeux plus précis que nous avons identifiés pour atteindre ce but sont: 
 
- Renforcer le soutien sur tout le front des recherches thématiques  
Les avancées de la recherche amont d’aujourd’hui sont les moteurs potentiels d’innovation de demain. 
Il faut avoir à l’esprit que les principes de l’apprentissage profond, qui révolutionnent beaucoup de 
domaines actuellement, ont été inventés il y a 25 ans, et qu’il a fallu plus de 10 ans, et l’évolution vers 
des conditions favorables (puissance de calcul, disponibilité des données, etc) pour faire éclore cette 
potentialité. Il est donc indispensable de permettre aux chercheurs en intelligence artificielle de déve-
lopper leurs travaux sereinement, afin de découvrir les techniques qui permettront les prochaines inno-
vations. 
 
- Favoriser la recherche aux interfaces 
La plupart des applications actuelles et potentielles de l’intelligence artificielle nécessitent d’utiliser 
conjointement plusieurs techniques issues de domaines différents. Cela s’illustre facilement avec les 
applications qui ont fait parler d’elles ces derniers mois (alphago, watson, libratus, etc.). Mais cette 
intégration pose des difficultés propres et nécessite des incitations dédiées, afin de décloisonner les 
différents domaines. Il s’agit de faciliter d’une part les liens entre domaines de l’intelligence artifi-
cielle (étudier par exemple les liens entre approches symboliques et approches numériques, apprentis-
sage et raisonnement, ou apprentissage et résolution de contraintes), et d’autre part entre l’intelligence 
artificielle et d’autres disciplines (mathématiques, économie, philosophie, linguistique, droit, SHS, 
physique, biologie, médecine, etc.) 
 
- Maintenir et renforcer les forces de travail en France 
On constate à l’heure actuelle une fuite d’un certain nombre de nos collègues brillants vers des entre-
prises privées internationales. Si on peut se réjouir du fait que cela montre la reconnaissance du niveau 
de la formation et de la recherche française en intelligence artificielle, il y a un risque 
d’appauvrissement des compétences nationales. La question est de savoir quoi faire pour tenter de 
retenir nos collègues et leur expertise, et d’éviter les problèmes organisationnels liés à ces départs. 
Une problématique associée serait de trouver les moyens de renforcer l’attractivité internationale. 
 
- Rapprocher les industriels de la recherche amont 
Un moteur important d’intégration est le fait de tenter de résoudre un problème particulier. Un enjeu 
potentiel dans le cadre du PIA pourrait être de favoriser cette recherche intégrative, en intégrant plu-
sieurs grands programmes, avec le concours d’industriels amenant des besoins en applications inno-
vantes (par le biais de challenges par exemple), afin de mobiliser une partie de la communauté sur ces 
collaborations entre domaines. Dans d’autres pays, les industriels financent la recherche amont qui les 
intéresse directement, sans incitation étatique. 
 
-  Accès et préparation des données - Disponibilité des codes et plate-formes  
Il semble nécessaire d’avoir une initiative nationale pour créer des corpus exploitables et des bases de 
benchmarks. Cela devrait être accompagné d’une réflexion sur les annotations, les biais, et les pro-
blèmes de vie privée. Plus généralement la création d’une plate-forme de partage de jeux de données 
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et de code de la recherche permettrait à la fois de régler des problèmes d’accessibilité aux codes et aux 
données, afin d’accélérer les travaux des uns et des autres, mais également d’améliorer les pratiques 
scientifiques, notamment en termes de reproductibilité. 
 
- Favoriser la prise de risque, fluidifier et simplifier l’accès aux financements 
Dans un domaine aussi concurrentiel et dynamique que l’intelligence artificielle, les lourdeurs admi-
nistratives liées à l’évaluation et au financement de la recherche peuvent être un frein important. Un 
des enjeux cruciaux pour permettre d’accroitre les performances dans le domaine serait de favoriser la 
prise de risque (il n’est pas possible, avec les financements actuels, de se lancer dans des recherches 
très prospectives, sans « livrables » et publications à court terme), ainsi que de fluidifier et de simpli-
fier l’accès aux financements, pour qu’un chercheur avec une idée nouvelle n’ait pas à attendre typi-
quement 1 an (attendre le prochain appel à projet, puis le temps de l’évaluation) pour avoir les moyens 
de la mettre en oeuvre. Cela semble nécessaire pour ne pas freiner l’émergence de nouveaux sujets 
disruptifs. 
 
- Accès à des ressources matérielles de calcul dédiées 
Les progrès de certaines thématiques dépendent beaucoup des ressources de calcul disponibles, afin de 
pouvoir tester expérimentalement la validité et l’efficacité des approches. Or un certain nombre de 
collègues n’ont pas la chance d’avoir dans leur laboratoire les ressources matérielles adéquates. C’est 
particulièrement vrai pour les personnes travaillant ou utilisant l’apprentissage, qui nécessite des archi-
tectures dédiées (GPU). Ce qui est donc à frein à leur recherche. 
 
 
Recommandations 
 
Voici les recommandations du groupe de travail recherche amont, étant donné les sept enjeux identi-
fiés à la section précédente. 
L'ensemble des coûts indiqués pour ces recommandations sont calculés pour un horizon sur 10 ans. 
 

Projets Initiative Intelligence Artificielle (initIA) 
 
Enjeux concernés: 
 
- Renforcer le soutien sur tout le front des recherches thématiques 
- Maintenir et renforcer les forces de travail en France 
- Favoriser la prise de risque, fluidifier et simplifier l’accès aux financements 
 
Paragraphe de synthèse:  
 
Mise en place d’un financement attribué à un seul porteur et son équipe proposant un projet innovant 
et ambitieux (avec prise de risque) relevant de l’IA (et pouvant inclure un certain nombre de col-
lègues), sur une longue période (typiquement 5 ans), avec deux niveaux de financements/difficultés 
(typiquement jeune chercheur / chercheur confirmé). Ces financements doivent être suffisants pour 
pouvoir mener un projet de recherche, et pour financer des thèses et/ou post-doctorants (typiquement 
au moins 500k€ pour les jeunes chercheurs et 1M€ pour les chercheurs confirmés).  Le taux de sélec-
tion doit être suffisamment attractif. Nous recommandons 40 bourses chercheurs confirmés et 30 
bourses jeunes chercheurs par an pendant 10 ans. Le dossier et la procédure de candidature devront 
être légers (de l'ordre de quelques pages). L’obtention d’un tel financement pourrait être conditionné 
par l’engagement de candidater à un projet européen (ERC ou autre) avant la fin du financement. 
 
Commentaires:  
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Nous insistons sur l'aspect stratégique pour le maintien des forces de travail en IA en France de cette 
recommandation: une part importante de nos collègues (jeunes et seniors) quittent actuellement 
l’académie pour le privé (souvent dans des entreprises étrangères). Il n'est pas possible de concurren-
cer le privé au niveau des salaires, mais une partie non négligeable de cette décision est également 
motivée par des conditions de travail bien meilleures. Avoir ce type de financement pour permettre 
aux meilleurs de développer leur recherche dans de bonnes conditions permettrait d'avoir un réel levier 
pour la recherche académique française. 
Nous insistons également sur l'aspect complémentaire de ces financements ciblés au niveau des 
équipes, avec les financements traditionnels qui se tournent plus sur l'organisation en réseau (par 
exemple dans le cas des ANR).  Il serait à ce titre également de première importance que l’ANR lance 
des appels dédiés à l’intelligence artificielle. Il serait également souhaitable que « la conception 
d’agents autonomes » soit ajoutée à la liste des défis de l’ANR. 
Au niveau des thématiques visées pour ces projets, nous préconisons de focaliser les appels sur les 
sujets disruptifs que nous avons identifiés (voir ci-dessus et l’Annexe 3), et organisés en 9 grandes 
thématiques: perception; collaboration humain machine; intelligence artificielle à large échelle; expli-
cabilité; apprentissage machine; résolution de problèmes; décision, agents autonomes et intelligence 
collective; intelligence artificielle générale; enjeux éthique et sociaux, acceptabilité, et protection de la 
vie privée. 
La France ne soumet pas suffisamment de candidatures ERC, ces financements peuvent donc égale-
ment être considérés comme des moyens d’augmenter le nombre de candidatures (et donc de succès 
espérés) à l’ERC (et aux autres programmes européens), afin d’assurer le leadership de la France au 
niveau de l’intelligence artificielle européenne. 
 
Coût: 550M€ 
 

Projets aux interfaces (IA+X) 
 
Enjeux concernés: 
 
- Favoriser la recherche aux interfaces 
 
Paragraphe de synthèse:  
 
Soutenir des projets collaboratifs nécessitant une recherche aux interfaces. Il s'agit d'une part des inter-
faces au sein de l'IA, pour favoriser la recherche intégrative. Et d'autre part les interfaces entre IA et 
un autre domaine (mathématiques, économie, philosophie, linguistique, droit, SHS, physique, biolo-
gie, médecine, etc.). Ces projets devraient être typiquement d'une durée de 5 ans.  Ils devront être por-
tés par au moins 2 chercheurs principaux de domaines différents, dont au moins un d'IA. 
 
Coût: 300M€ 

Très grande infrastructure pour l’Intelligence Artificielle 
 
Enjeux concernés: 
 
- Accès et préparation des données - Disponibilité des codes et plate-formes  
- Accès à des ressources matérielles de calcul dédiées 
 
Paragraphe de synthèse:  
 
Lancer une très grande infrastructure pour l’IA. Ce qui inclut:  
1) des capacités de calcul (en particulier GPU) pour les équipes d’intelligence artificielle.  
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2) la mise en place de bases de données, de données étiquetées, et de corpus pour accélérer les tra-
vaux en IA.  

3) Il faudra veiller à la mise en place de corpus en Francais. 4) une plate-forme d’accès aux logiciels 
développés par les différentes équipes (accès pour les autres équipes académiques, mais également 
pour les industriels, et les citoyens).  

4) des personnels pour opérer ces plates-formes (logiciels, interface, et ASR).  
Cette infrastructure est nécessaire pour permettre une accélération des développements en IA, ainsi 
que l’amélioration des pratiques scientifiques, notamment en termes de reproductibilité. 
Au niveau organisationnel, soit une grande entité centrale regroupant les équipements les plus impor-
tants (en particulier la plate-forme logicielle et l’accès aux données), et pilotant d'autres structures 
décentralisées et plus proches des utilisateurs (pour les capacités de calcul), soit une construction en 
réseau.  
 
Commentaires:   
 
Au delà de fournir des moyens de calcul et de stockage (pour les jeux de données, en français pour le 
texte et la parole), le but est d'aller dans le même sens que ce qui se fait dans les plateformes de calcul 
en bioinformatique où l'on a accès aux logiciels (français ou pas, compilés, installés, utilisables). Ce 
type de service (calcul+données+logiciels installés) pourrait être particulièrement attirant pour les 
scientifiques mais aussi les IA-entrepreneurs (qui voudraient pouvoir facilement jouer avec un outil, 
sans investir sur le calcul, en capitalisant les problèmes d'installation et de mise à jour). Cela nécessite 
des forces humaines, dans la durée. 
 
Coût: 150M€ 
 

Centre pour l’Intelligence Artificielle 
 
Enjeux concernés: 
 
- Renforcer le soutien sur tout le front des recherches thématiques  
- Favoriser la recherche aux interfaces 
- Maintenir et renforcer les forces de travail en France 
- Rapprocher les industriels de la recherche amont 
 
Paragraphe de synthèse:  
 
Création d'un Centre pour l'Intelligence Artificielle Français, pour organiser des séminaires spécialisés 
(en IA ou pour l'interdisciplinarité), comme lieu de rencontre entre académiques et 
industriels (grands groupes et startups), pour héberger des équipes souhaitant lancer un projet commun 
(par exemple en vue de préparer une candidature à un programme européen), permettant également 
quelques résidences (financement et hébergement de chercheurs sur quelques mois pour travailler à un 
sujet donné).  Au niveau organisationnel, cela nécessite donc un lieu avec amphithéatre et salles de 
réunion, capacité d'hébergement et de restauration. Le budget indiqué ne prend en compte que les as-
pects fonctionnement. 
 
Commentaires:  
 
Ici nous n'avons indiqué que les coûts liés au fonctionnement d’une telle structure. Il faudrait ajouter le 
coût du foncier correspondant si celle-ci bénéficie d'un nouveau bâtiment dédié, ou le coup de l'amé-
nagement si la décision est d'utiliser du foncier déjà existant. 
Ce centre serait à la fois un bon outil de création et de renforcement de collaborations, et d'accéléra-
tion des échanges (entre académiques, et entre académiques et acteurs industriels), mais également un 
bel étendard national et international. 
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L'idée est de prendre exemple sur de tels centres qui existent en France dans d'autres disciplines, ou au 
niveau international en informatique (citons par exemple le Schloss Dagsthul, l'IHP, l'IHES, le Turing 
institute, l'IMA (Minéapolis)), et qui montrent leur efficacité à la fois scientifique et en termes de re-
connaissance internationale. 
Ce centre pourrait bénéficier à la fois de financements publics et de mécénats de grands acteurs indus-
triels, pour souligner sa vocation à la fois académique et de transfert. 
 
Coût: 70M€ 
 

Associer les industriels à la recherche amont 
 
Enjeux concernés: 
 
- Rapprocher les industriels de la recherche amont 
- Maintenir et renforcer les forces de travail en France 
 
Paragraphe de synthèse:  
 
Cela correspond à 3 initiatives:  
1) Cibler une partie des financements accordés aux industriels (que ce soit dans le cadre du CIR ou du 

PIA) sur des collaborations réelles et formalisées avec des équipes de recherche académiques.  
2) Mettre en place des chaires industrielles dans les universités et les organismes de recherche (ces 

chaires pourraient être cofinancées par des industriels et des fonds du PIA par exemple).  
3) Faciliter le temps partagé industrie/académique, en particulier en assouplissant les conditions ad-

ministratives et financières de cumul  pour les chercheurs titulaires. 
Ces 3 initiatives correspondent à du ciblage de crédits déjà existants, ou à des modifications organisa-
tionnelles, elles n'engendrent donc pas de coûts propres. 
 
Coût: 0M€  
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Annexes 
 
Annexe 1 – Composition du groupe Recherche Amont 
 
 
Le GT Recherche Amont est animé par Sébastien Konieczny (Directeur de Recherche CNRS, CRIL - 
Lens), et il est composé de: 
 
- Jamal Atif, Professeur, LAMSADE - Paris 
- Francis Bach, Directeur de Recherche INRIA, DI-ENS - Paris 
- Claude Berrou, Professeur émérite, IMT Atlantique 
- Isabelle Bloch, Professeur, LTCI Télécom ParisTech 
- Raja Chatila, Professeur, ISIR - Paris 
- Matthieu Cord, Professeur, LIP6 - Paris 
- Béatrice Daille, Professeur, LS2N - Nantes 
- Sébastien Konieczny, Directeur de Recherche CNRS, CRIL - Lens  
- Jérôme Lang, Directeur de Recherche CNRS, LAMSADE - Paris 
- Francois Pachet, Directeur de Sony-CSL, Sony-CSL - Paris 
- Catherine Pelachaud, Directeur de Recherche CNRS, ISIR - Paris 
- Henri Prade, Directeur de Recherche CNRS, IRIT - Toulouse 
- Marie-Christine Rousset, Professeur, LIG - Grenoble  
- Marc Schoenauer, Directeur de Recherche INRIA, INRIA - Paris 
- Thomas Schiex, Directeur de Recherche INRA, INRA - Toulouse 
- Cordelia Schmid, Directeur de Recherche INRIA, INRIA - Grenoble 
- Jean-Philippe Vert, Directeur de Recherche Mines ParisTech, Mines ParisTech - ENS Paris 
- Sabine Bruaux, DGE   
- Amaury Fleges, CGI  
- Claire Giry, CGI  
- Benoit Le Blanc, DGRI (Maître de Conférences, IMS - Bordeaux)
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Annexe 2 - Liste des contributeurs extérieurs au GT 
 
 
Voici la liste des personnes, extérieures au groupe de travail recherche amont, ayant apporté des con-
tributions à nos travaux: 
 
- Gilles BAILLY, ISIR, Paris. 
- Sébastien DESTERCKE, HEUDIASYC, Compiègne. 
- Christine GASPIN, INRA, Toulouse. 
- Yvonne JANSEN, ISIR, Paris. 
- Nicolas SABOURET, LIMSI, Paris. 
- Michèle SEBAG, LRI, Paris. 
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Annexe 3 – Carte de l’Intelligence Artificielle  
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Annexe 4 - Description des sujets de recherche disruptifs 
 
  
Le groupe de travail recherche amont a identifié 36 sujets de recherche disruptifs.  Ces sujets ont été 
classés en 9 grandes thématiques:  perception; collaboration humain machine; intelligence artifi-
cielle à large échelle; explicabilité; apprentissage machine; résolution de problèmes; décision, 
agents autonomes et intelligence collective; intelligence artificielle générale; enjeux éthique et 
sociaux, acceptabilité, et protection de la vie privée. 
 
Chacun de ces sujets de recherche disruptifs et de ces grandes thématiques  est détaillé ci-dessous. 
  
Perception 
 
La perception et les informations perceptuelles sont une entrée de beaucoup de systèmes de raisonne-
ment. Par exemple, pour concevoir des robots capables d'interagir avec leur environnement les capaci-
tés de perception sont le premier chainon indispensable avant de mener un raisonnement, de prendre 
une décision et d’agir. Or beaucoup reste à faire sur ces problématiques liées à la perception. 
 
Les grands défis concernant cette thématique: 
 

Vision 
 
La recherche en vision artificielle connaît des développements sans précédent depuis une quinzaine 
d’années sur des aspects en lien avec l’intelligence artificielle. Cette réussite repose à la fois sur des 
avancées en termes de modélisation de l’information visuelle et de représentation des connaissances, 
sur des méthodes d’apprentissage statistiques exploitant des données massives annotées, et enfin sur 
des calculateurs très puissants adaptés aux types de calcul nécessaires (GPU). Les approches de modé-
lisation reposant sur des architectures neuronales profondes, en particulier les réseaux de neurones 
convolutionnels, sont aujourd’hui les approches dominantes. De très nombreux champs s’ouvrent dans 
la discipline pour revisiter différentes tâches de vision complexes (comme la segmentation séman-
tique, la détection d’objets, la reconnaissance d'actions) en faisant collaborer ces modèles avec 
d’autres approches (comme les modèles graphiques ou plus généralement des méthodes par raisonne-
ment).  Il reste également des défis importants concernant la représentation des données visuelles 
(géométriques, structurées, etc.) ou multimodales (vision et langage), et l’apprentissage dans des con-
textes variées (faiblement ou non supervisé) afin de vraiment gagner en généralité dans les applica-
tions de vision. La génération automatique de données d'apprentissage est une question ouverte. Enfin, 
les méthodes associant apprentissage à partir des données, représentation des connaissances et raison-
nement deviennent un défi important, par exemple pour la compréhension globale et de haut niveau de 
scènes visuelles (statiques, dynamiques, 3D) intégrant les relations et interactions entre objets.  
 
 

Parole / Audio / Dialogue 
 
Le traitement automatique du langage parlé (TALP) et le dialogue doivent résoudre des problèmes 
spécifiques liés à la nature du signal parlé ou de la communication interactive. L'approche dominante 
pour retranscrire le signal s'appuie sur un apprentissage statistique, en particulier les réseaux profonds, 
exploitant des données annotées. L'étape de transcription automatique précède généralement l'applica-
tion de programmes de traitement automatique des langues dédiés à la compréhension, traduction, 
analyse de ces énoncés. Les principaux enjeux, outre l'amélioration des méthodes d'apprentissage aux 
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coeur des programmes de transcription automatique, portent sur la définition de méthodes d'analyses 
robustes qui soient capables, pour le langage parlé, de prendre en compte les erreurs générées par les 
reconnaisseurs de la parole, et pour le dialogue écrit ou oral ou écrit/oral, la caractère non standard de 
la langue  (tweet, chat, forum), les niveaux de langue et les variétés dialectales; de méthodes multimo-
dales n'effectuant pas de traitement en cascade mais des analyses conjointes de plusieurs modalités; de 
nouveaux modèles permettant de représenter et exploiter les caractéristiques des énoncés linguistiques 
et du signal oral, et plus largement le signal de l'écriture manuscrite, l'image, la vidéo; de modèles et 
méthodes pour la prise en compte du contexte de production du message oral ou écrit de manière à 
adapter l'analyse automatique et mieux prendre en compte l'utilisateur final. 
 

Multimodalité 
 
La communication est intrinsèquement multimodale. La reconnaissance des intentions communica-
tives, dans les sens humain-machine ou machine-humain, inclut la parole, les signaux acoustiques et 
visuels, les expressions, les émotions et autres signes sociaux comme les attitudes ou signes 
d’engagement. Des modèles d’analyse et de reconnaissance spécifiques à chaque modalité doivent être 
développés. L’interprétation des signaux en termes de fonctions socio-émotionnelles requiert leur fu-
sion, mais aussi la prise en compte du contexte. 
 
Collaboration Humain Machine 
 
Cette problématique est primordiale pour améliorer les interactions humains-machines, afin de per-
mettre aux utilisateurs d’avoir une meilleure interaction avec les programmes et robots. Cela passe en 
particulier par la facilitation de l’interaction et donc le développement d’outils pour le traitement du 
langage naturel. 
 
Les grands défis concernant cette thématique: 
 

Recommandations à l’utilisateur 
 
Les systèmes de recommandation cherchent à prédire l’évaluation qu’un client potentiel peut faire 
d’un produit, sur la base des évaluations données par le client et d’autres clients sur différents produits 
(le système recommande ensuite les produits dont l’évaluation prédite est élevée). Un problème auquel 
se heurtent ces systèmes est celui de la “sérendipité” (c’est-à-dire la capacité à proposer des choses 
nouvelles, plutôt que seulement des produits trop semblables à ceux déjà bien notés par le client). Ces 
nouveaux produits que le système serait capable de proposer à bon escient pourraient gagner aussi à 
être expliqués en référence aux choix précédents du client, et à ce qu’on a pu apprendre de son profil 
de préférences. 
 

Décision sous incertitude 
 
Certaines décisions sont non répétées et ne doivent donc pas seulement être bonnes en moyenne. De 
plus, l’incertitude peut présenter un aspect épistémique (dû à une information incomplète), sans qu’il 
s’agisse de se protéger contre la variabilité d’un phénomène. La décision face à l’incertitude doit alors 
prendre en compte l’attitude pessimiste, ou optimiste du décideur. L’incertitude peut aussi n’être ap-
préciée que de manière qualitative. Un système d’aide à la décision devrait si nécessaire, être capable 
d’une manière générale, d’expliquer, d’argumenter les décisions qu’il propose. Il devrait aussi pouvoir 
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proposer des options susceptibles d’être intéressantes pourvu que certaines actions complémentaires 
accompagnent la décision. Ceci vaut pour des décisions isolées, mais aussi pour des plans d’actions. 
 

Sémantique et compréhension de la langue 
 
Le processus de transfert de la syntaxe vers la sémantique et inversement de la sémantique vers syn-
taxe nécessaire à la compréhension et la génération d'un message nécessite l'adoption de modèles de 
représentation de la sémantique des langues. Ces modèles relèvent soit de la sémantique formelle qui 
rencontrent des problèmes de robustesse, soit de la sémantique distributionnelle qui souffrent d'inexac-
titude. Les enjeux portent sur la proposition de  modèles formels robustes et distributionnels exacts, 
mais aussi sur la  convergence des sémantiques compositionnelles et distributionnelles en proposant 
des modèles intégratifs;  de  méthodes pour transformer des données langagières modélisées comme 
les ontologies en texte et inversement;   de modèles et de méthodes qui permettent l'interprétation du 
texte, et en particulier l'analyse ou la génération d'un discours. 
 
 

Intentionnalité / Emotions 
 
La prise en compte des émotions et des intentions des humains dans une interaction demande leur 
détection et reconnaissance chez l’humain à partir de signaux multimodaux (e.g., acoustiques, visuels, 
parole), leur simulation par la machine (comme par le comportement non-verbal d’un robot, la voix de 
synthèse émotionnelle)  et l’adaptation de la machine aux émotions et intentions des utilisateurs. Les 
premières tâches demandent  des méthodes d’analyse de signaux multimodaux et de modèles de fusion 
(pour la reconnaissance) et de fission (pour la simulation). Une difficulté majeure réside en la très 
large variété d’émotions et d’intentions dans une interaction. Les modèles d’adaptation reposent géné-
ralement sur des modèles de raisonnement du processus cognitif de l’humain et des modèles de straté-
gies de dialogue.  
 
Intelligence Artificielle à large échelle 
 
Une des données saillante à l’heure actuelle est le fait que dans de nombreux domaines une grande 
quantité de données est disponible, et il faut adapter les méthodes usuelles (raisonnement, décision, 
apprentissage, etc) pour pouvoir appréhender efficacement ces données.  
 
Les grands défis concernant cette thématique: 
 
 

Raisonner sur des données massives 
 
Les algorithmes de raisonnement mécanisent des inférences à partir d'ensembles d’expressions symbo-
liques, dans le cadre de formalisations logiques. La complexité du raisonnement dépend de l'expressi-
vité du langage  dans lequel les formules sont exprimées,  combinée avec la taille des données corres-
pondant à des formules très simples mais pouvant être en grand nombre. Il est important de développer 
de nouvelles formes de raisonnement donnant une plus large place aux données et passant à l'échelle 
de données de grande taille. Pour cela, il est essentiel de revisiter les différentes formes de raisonne-
ment et les formalismes de représentation de connaissances. Le développement d'approches de raison-
nement décentralisé sur des données distribuées est en particulier un défi important à relever. 
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Intégration de données hétérogènes et/ou multisources 
 
Dans beaucoup de domaines d'application, de nombreuses données sont récoltées et disponibles dans 
différentes sources de données ayant une organisation et une structure qui leur sont propres. L'interro-
gation unifiée de sources de données multiples et le liage de données hétérogènes sont des défis ma-
jeurs pour permettre un accès uniforme à des usagers (décideurs, experts, grand public) ayant des be-
soins d’analyse très variés. Il s'agit de développer d'une part les méthodes de synthétisation (fusion) de 
ces données, mais également des approches à base de connaissances qui permettent de garder la pro-
venance des données dans les résultats d'analyse obtenus de sorte que les sources et liens puissent être 
vérifiés et interrogés et ainsi rendre les résultats plus compréhensibles et donc  mieux acceptés par un 
utilisateur non informaticien. 
 
 

Aspects matériels et calcul (architectures distribuées, etc.) 
 
Le traitement de grandes quantités de données créé des contraintes matérielles qui ne peuvent être 
ignorées par les algorithmes mis en oeuvre. Par exemple, un stockage décentralisé des données sur de 
multiples serveurs nécessitera des algorithmes décentralisés qui puissent traiter localement des sous-
ensemble des données, et communiquer un minimum d'information entre les serveurs. La prise en 
compte de telles contraintes pose de nouveaux défis mathématique et algorithmiques. 
 
 
Explicabilité 
 
Une capacité importante pour les systèmes artificiels automatisés est le fait de pouvoir expliquer, ar-
gumenter, justifier un raisonnement, une décision ou une action. Cela est indispensable pour une meil-
leure acceptabilité des programmes prodiguant conseils ou injonctions (dans le cas d’un véhicule 
autonome par exemple). 
 
Les grands défis concernant cette thématique: 
 

Résumé / Restitution linguistique 
 
La restitution linguistique porte sur la production d'un contenu linguistique adoptant un discours pré-
cis, répondant à un besoin d'intervention, de diagnostic ou de synthèse, et généré pour un utilisateur. 
Les formes de restitution sont multiples comme les réponses rédigées à une question précise, les résu-
més d'un article, d'un livre ou d'un ensemble de tweets,  les recommandations, les tendances, les opi-
nions, ou encore les exercices de validation de connaissances. La restitution linguistique s'appuie sur 
des techniques d'extraction d'informations employant principalement des méthodes d'apprentissage 
supervisé. La restitution linguistique devrait s'enrichir en se couplant à d'autres types de restitution 
(graphique, image), se dynamiser pour intégrer l'évaluation perpétuelle des contenus au cours du 
temps et s'incrémenter des connaissances validées par les humains. 
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Argumentation et Délibération 
 
L’argumentation est un processus standard pour trouver une position commune dans un groupe à partir 
d’opinions individuelles contradictoires. Les plate-formes permettant d’avancer des arguments, des 
attaques ou des soutiens entre arguments se développent de plus en plus sur le Web. L’argumentation 
est également de plus en plus souvent utilisé pour les consultations citoyennes (voir l’exemple de la loi 
numérique). Il est nécessaire d’avoir les méthodes de raisonnement et de décision pour pouvoir exploi-
ter ces arguments et permettre par exemple d’identifier les arguments les plus acceptables, ceux qui 
sont le plus polémique, etc. Ces méthodes sont étudiées depuis de nombreuses années et les bases sont 
bien connues, mais ces nouveaux usages et leur conséquences (grandes masses d’arguments, nouveaux 
types de relations entre argument, etc.) nécessitent de trouver de nouvelles méthodes afin de pouvoir 
faciliter le développement et l’utilisation de ces plate-formes de délibération, qui auront un rôle clé à 
l’avenir pour les délibérations et la consultation citoyenne, et les applications de commerce (avis sur 
les produits, etc.). 
 

Explicabilité des méthodes d’apprentissage 
 
Le fait qu’apprentissage et capacité d’explication ne vont en général pas de pair tient, au delà d’une 
antinomie entre performance et explicabilité, à l’histoire même de l’IA où dès ses débuts plusieurs 
courants de recherche bien distincts se sont développés : d’une part des méthodes numériques de type 
“boite noire”, et d’autre part des méthodes basées sur la logique orientées vers le raisonnement. Cela 
vaut aussi pour l’apprentissage à partir de données booléennes, nominales, ou ordinales. Il existe ce-
pendant un petit nombre de travaux qui interfacent de telles “boites noires” avec des systèmes de 
règles qui peuvent éclairer leurs réponses. Développer de telles interfaces explicatives est indéniable-
ment un enjeu de grande importance pour le futur. 
 
 

Causalité 
 
La causalité a déjà fait l’objet de nombreuses études que ce soit pour le raisonnement symbolique ou 
probabiliste, mais il n’y a pour le moment pas de solution parfaite. Or ces problématiques de causalité 
et de responsabilité  sont de première importance pour de nombreuses questions légales (par exemple 
identifier les responsabilités lors d’un accident de la route), ou pour prédire les conséquences d'une 
action comme changer un paramètre d'un système. Des travaux récents en apprentissage ont proposé 
de nouvelles approches pour identifier la causalité quand on observe des corrélations, mais restent 
assez peu performants en pratique; la causalité pose des questions mathématiques et algorithmiques 
difficile mais de première importance. 
 
Apprentissage machine 
 
La puissance des techniques d’apprentissage est illustrée par le déploiement de celles-ci pour un 
nombre impressionnant d’applications (notamment la vision, la traduction automatique, les véhicules 
autonomes, etc.). Ces techniques sont applicables principalement lorsque l’on dispose de masses de 
données. Mais il reste à travailler sur un grand nombre de points, que ce soit sur les fondements de ces 
approches, ou sur les cas où l’on dispose de moins d’exemples. 
 
Les grands défis concernant cette thématique: 
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Apprentissage profond 
 
Au sein de la révolution que connait l’Intelligence Artificielle aujourd’hui, l’apprentissage profond 
(deep learning) occupe une place de tout premier plan.  Il est au coeur des technologies qui permettent 
aujourd’hui de réaliser des tâches encore impensables il y a quelques années, comme la conduite 
automatique ou la conversation avec des assistants vocaux. La réussite du deep learning repose à la 
fois sur des avancées en terme de modélisation des représentations de l’information, sur des méthodes 
d’apprentissage statistiques exploitant des données massivement annotées, et sur des calculateurs très 
puissants adaptés à ces architectures.   
Parmi les enjeux en recherche essentiels sur le deep learning, on trouve l'enjeu d'une meilleure com-
préhension théorique du fonctionnement de ces réseaux profonds ; des avancées sur les méthodes 
d’optimisation pour faciliter l’apprentissage de ces réseaux ; la simplification et/ou compression de ces 
réseaux ; l'adaptation de ces architectures pour des modalités d’apprentissage faiblement ou non su-
pervisées, du multi-taches. 
Ces enjeux sont de taille tant les applications industrielles et les implications sociétales sont immenses 
aujourd'hui.   
 
 

Apprentissage à partir de peu d’exemples / non supervisé 
 
La plupart des applications réussies récentes de l'apprentissage supervisé  (comme en traitement auto-
matique des langues et en vision artificielle) ont été rendues possibles grâce à un grand nombre 
d'exemples d'entrée/sortie observées. Cependant, de nombreux nouveaux problèmes ont soit peu 
d'exemples pour entraîner les modèles, soit beaucoup de données mais la plupart partiellement (voire 
nullement) etiquetées (par exemple, des images sans descriptifs de leurs contenus). Ces deux dévia-
tions du cadre dominant restent des sujets très largement ouverts. 
 
 

Apprentissage en ligne et incrémental 
 
L'apprentissage est dit "en ligne" ou "incrémental" lorsque les données utilisés pour entrainer un mo-
dèle arrivent séquentiellement. Le modèle doit alors être mis à jour itérativement, au fur et à mesure de 
l'arrivée des données. Ce scénario a vocation à jouer un rôle central à l'avenir, avec le développement 
de capteurs connectés ou la récolte de données sur le web qui produisent des flux continus de données. 
La théorie et les algorithmes de l'apprentissage en ligne restent peu développées, notamment dans le 
cas où le flux de données n'est pas stationnaire et ou le modèle doit évoluer au cours du temps. 
 

Apprentissage par renforcement 
 
Alan Turing avait déjà, avec sa P-machine (que l'on peut éduquer à l'aide de 2 signaux, Pain and Plea-
sure) proposé la vision à long terme de l'apprentissage par renforcement (RL): apprendre à choisir 
l'action qui donnera à terme la plus grande récompense.  
Déjà performants il y a 20 ans (champion de backgammon, 92), les algorithmes de RL ont vu leurs 
performances décuplées par l'arrivée des algorithmes dits de bandits manchots (incontournables dans 
le domaine de placement de publicité, avec l'impact que l'on sait sur le business model du Web), et de 
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l'apprentissage profond, permettant d'utiliser tout simulateur un tant soit peu robuste pour générer des 
masses de données d'apprentissage. Les réussites spectaculaires dans le domaine des jeux vidéos (à 
partir des images de l'écran), puis du GO (couplage bandits manchots / apprentissage profond) ne doi-
vent pas masquer d'autres domaines où l'impact du RL est en plein essor, comme les politiques d'éner-
gie, ou la robotique, où l'on retrouve le rêve de robots compagnons que l'on pourrait éduquer comme 
des animaux (sans spécifier précisément la récompense). A l'opposé, l'autre enjeu majeur reste l'obten-
tion de garanties théoriques. 
 

Transfert et Analogie 
 
L'apprentissage par transfert consiste à exploiter un modèle appris sur une tâche donnée pour une autre 
tâche, si possible similaire. Ce scénario prend toute son importance lorsque l'on désire résoudre un 
grand nombre de problèmes mais que l'on ne dispose pas de beaucoup d'exemples sur tous les pro-
blèmes, par exemple, pour développer des systèmes de reconnaissance vocale dans de nombreuses 
langues différentes. Ce transfert est de nature analogique. De manière plus générale les rapports analo-
giques pourraient être davantage exploités en apprentissage, en particulier pour apprendre à partir de 
peu d’exemples. 
 
 
Résolution de Problèmes 
 
Le machine learning permet, mieux que jamais, d'aborder la résolution de problèmes qui nous sem-
blent intuitifs (reconnaître des entités sur des images) au travers de grandes quantités d'exemple anno-
tés. Mais une IA doit aussi être capable de résoudre des problèmes de raisonnement logique bien posés  
difficiles, pour l'être humain comme pour la machine, qu'il s'agisse de prouver des théorèmes ou de 
résoudre des casse-têtes de tout ordre, y compris ceux d'intérêt pratique… 
 
Les grands défis concernant cette thématique: 
 

Problèmes NP-difficiles (Beyond NP) 
 
La résolution pratique d'instances de problèmes de raisonnement logique dans des espaces discrets, 
bien que (NP)difficile en théorie, a fait des progrès considérables sur les 20 dernières années. Qu'il 
s'agisse de formules logiques propositionnelles, de réseaux de contraintes ou d'autres modèles gra-
phiques, les algorithmes et outils de résolution (eg. de ``clause learning"), sont maintenant capables de 
résoudre exactement des problèmes industriels de plus d'un million de variables booléennes. Cette 
capacité sur-humaine, encore mal comprise théoriquement, a déjà révolutionné l'industrie de la vérifi-
cation des circuits intégrés (processeurs, Intel en particulier). Plus proche de nous, elle est aussi utili-
sée pour concevoir les problèmes de Sudoku du journal ``Le Monde" et forme aussi le coeur du pro-
gramme français ``Woodstock"  qui a gagné la première place lors de la compétition de ``General 
Game Playing" (Stanford, 2016). La France est un leader international effectif du domaine, aussi bien 
en termes de publications (cf. http://www.a4cp.org/cparchive/countries_by_year) que d'outils de réso-
lution. 
 
Les grandes questions qui se posent à présent sont de comprendre la raison de l'efficacité des mé-
thodes développées dans les 20 dernières années;  de les combiner avec du machine learning pour 
résoudre des problèmes difficiles mais définis seulement par des données ; de les utiliser pour résoudre 
des problèmes difficiles d'intérêt pour le machine learning et au delà (calcul de marginales, comptage, 
programme "Beyond NP" proposé aux USA par le président de l'ACM) ; d'utiliser le machine learning 
pour rendre ces algorithmes adaptatifs ; et de les combiner avec de l'optimisation continue. 
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Optimisation 
 
Un bon nombre de sous-problèmes fondamentaux en machine learning (optimisation/estimation de 
paramètres avec une fonction de perte pénalisant la complexité) tout comme en raisonnement logique 
difficile (calcul de bornes et inférences massives efficaces) se réduisent in fine à des problèmes d'op-
timisation continue ou de satisfaction discrète en grande dimension, avec des formes de critères spéci-
fiques, éventuellement bruités. Tout progrès marqué sur l'efficacité théorique ou pratique des algo-
rithmes d'optimisation ou l'identification de nouveaux cas traitables efficacement (classes polyno-
miales) significatifs peut avoir un effet massif sur les capacités des outils de l'IA, en machine learning 
comme en raisonnement logique. 
 
Certaines architectures de calcul (quantiques, photoniques) dont on voit des prototypes industriels au 
niveau international (eg. D-Wave), pourraient potentiellement changer la donne car elles sont ciblées 
sur la résolution efficace de problèmes d'optimisation et de comptage discret. Il s'agit d'une thématique 
portée par la physique quantique.  
 

Recherche heuristique et méta-heuristique 
 
Dans le domaine de l'optimisation (et plus particulièrement l'optimisation dans des espaces discrets, 
mixtes, ou peu structurés), et par opposition à la recherche exacte, la recherche heuristique applique 
des règles d'exploration de l'espace qui sont spécifiques au type de problème (appelées heuristiques). 
Les méta-heuristiques sont des façons génériques d'appliquer ces règles spécifiques, et de sélectionner 
les solutions que l'on va conserver d'une itération à l'autre - souvent inspirées librement par des phé-
nomènes naturels (recuit simulé, évolution et sélection naturelle, colonies de fourmis, etc). La sou-
plesse d'adaptation de ces algorithmes à des problèmes ne tombant pas dans les formalismes standards 
des problèmes combinatoires leur a permis d'obtenir de nombreux succès industriels ... et quelques 
succès académiques. Les sujets de recherche disruptifs sont la recherche de résultats théoriques à la 
hauteur des réalisations pratiques, au moins pour les problèmes combinatoires classiques, la construc-
tion automatique de méta-heuristiques ad hoc (oxymore) pour des classes de problèmes, voire par 
instance, à partir de descripteurs des instances, et l'hybridation de méthodes exactes et heuristiques  
 

Raisonnement Multi-Echelle 
 
Le monde dans lequel évoluent des agents humains ou artificiels peuvent être décrits, appréhender à 
différents niveaux de granularité, selon le niveau d’abstraction nécessaire pour l'évaluation, l’action ou 
l’explication. Il n’existe pour ainsi dire pas de systèmes capables de passer d’un niveau de description 
à un autre selon les besoins. Or, cela semble nécessaire, à la fois en terme d'explicabilité (pour intéra-
gir avec des utilisateurs), et en termes de la réduction potentielle de la complexité des problèmes. 
 
 
Décision, agents autonomes et intelligence collective 
 
Il y a beaucoup d’applications potentielles demandant l’intervention de plusieurs agents, qui peuvent 
être des entités artificielles logicielles (sur internet) ou matérielles (robots). On peut imaginer par 
exemple le développement d’assistants personnels représentant et négociant pour leur propriétaire, ou 
des applications où plusieurs robots doivent collaborer pour le secours de personnes, etc. Il est crucial 
de disposer des outils formels et algorithmiques nécessaires à la modélisation et à la régulation de ces 
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interactions. Certaines des recherches dans ce domaine font appel à des notions et techniques venant 
de la microéconomie (en particulier théorie des jeux et théorie du choix social). 
 

Choix social computationnel / Théorie des jeux 
 
Il faut travailler au rapprochement, suivi si possible, d'une véritable collaboration, avec des disciplines 
connexes : économie, systèmes complexes, sociologie, biologie des populations, robotique. Dans le 
cas particulier du choix social computationnel (pour la décision collective), un enjeu important est de 
convaincre les collectivités publiques d'utiliser les outils développés par la communauté, et d'utiliser 
leur feedback pour commencer d'autres développements. Ce feedback sociétal est un véritable sujet 
disruptif. Il a commencé à être pris en compte, notamment par la plateforme de partage équitable en 
ligne Spliddit (http://www.spliddit.org/). 
Les applications de la thématique "économie computationnelle" en commerce électronique sont clairs: 
systèmes de recommandation, systèmes de réputation (par exemple, TripAdvisor), systèmes d'échange 
(P2P ou pas) et problèmes de confiance, systèmes d'enchères sur le web. A noter que la France n'est 
pas très active sur ces thématiques (à part les systèmes de recommandation).  
 
 

Raisonnement sur l'autre 
 
Un agent autonome doit souvent être capable de raisonner sur les croyances, préférences et intentions 
d'autres agents (que ce soient des humains ou d'autres agents artificiels), soit parce qu'il est nécessaire 
d'agir contre d'autres agents, ou en collaboration avec d'autres agents, ou, enfin, pour d'autres agents. 
Les grands défis sont ici la décision en contexte hostile ou compétitif : jeux de sécurité ("security 
games"), ou dans un contexte plus anodin, programmation de joueurs (échecs, go, poker, et aussi jeux 
vidéos). Dans tous ces contextes il est crucial d'avoir un modèle pertinent des croyances, préférences 
et intentions de l'opposant. La recherche doit se faire de façon de plus en plus pluridisciplinaire : ma-
chine learning, recherche heuristique, théorie des jeux, économie expérimentale, psychologie 
cognitive. 
Le problème se pose également pour la décision en environnement collaboratif, où une équipe d'agents 
(par exemple, des robots) doit résoudre des tâches collectivement. Il s'agit de résoudre de manière 
décentralisée un problème qui se pose globalement à la collectivité d'agents (et donc aux humains qui 
les ont programmés). Un exemple typique d'application : la résolution d'une tâche d'exploration dans 
un environnement mal connu par une flotte de robots se déplaçant de façon autonome et pouvant (plus 
ou moins bien) communiquer entre eux.  On est ici en plein dans le cadre de l'IA distribuée, avec des 
intersections fortes avec les domaines de la planification, du raisonnement et de la décision dans 
l'incertain, voire de la robotique.  
Enfin, une dernière application importante, est l'assistance à la personne, où il s'agit cette fois de mo-
déliser les états mentaux de la personne assistée (personne âgée ou en situation de handicap). Là en-
core, les sujets en rupture sont hautement pluridisplinaires. 
 

Actions conjointes / Planification collaborative 
 
La coopération/collaboration entre agents, humain-machine (en particulier humain-robot), est à la fois 
physique et cognitive. Pour réaliser des tâches et actions conjointes, les agents doivent partager des 
informations sur l’environnement, sur leurs objectifs communs ou individuels, et sur la manière 
d’accomplir les tâches.  Ils doivent aussi maintenir une communication leur permettant d’inférer que le 
co-acteur est bien engagé dans la tâche commune. Le robot doit donc élaborer et maintenir un modèle 
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de l’humain, de ses connaissances et de ses intentions, ce qui exige une capacité de prise de perspec-
tive et de raisonnement sur autrui. La planification, avec des contraintes temporelles, des actions de la 
machine doit inclure aussi celles qui seront effectuées par l’autre agent ainsi que les actions de coordi-
nation. 
L'obstacle majeur pour la plupart des sujets de recherche concernés est le passage à l'échelle. C'est très 
nettement le cas pour la résolution collective de problèmes: la planification d'un seul agent dans un 
environnement partiellement connu est déjà un problème très difficile, et l'introduction de l'aspect 
distribué rend les choses encore bien plus complexes, notamment en raison de la prise en compte des 
croyances des agents sur les plans et croyances des autres agents, et de la nécessité de planifier des 
actions de communication visant à réduire l'incertitude. 
 
 

IA intégrative et robotique 
 
Le système nerveux et le cerveau ont évolué vers ce qu’ils sont chez l’être humain aujourd’hui en 
développant des capacités de perception, de raisonnement, d’apprentissage et de communication, pour 
une action plus efficace et plus adaptée. Le robot comme paradigme de l’IA matérialisée, agent à la 
fois autonome et interactif, est soumis à la complexité et à l’incertitude du monde réel dans lequel il 
évolue et dont il doit respecter sa dynamique. Il doit intégrer, en tant que système, des capacités de 
perception, d’action, de raisonnement, d’apprentissage, et de communication/interaction dans une 
architecture de contrôle globale ou architecture cognitive. Il est important d’observer que l’étude de 
ces capacités de manière séparée risque d’aboutir à des solutions inappropriées à leur intégration, 
même si elles sont individuellement performantes. En revanche la prise en compte conjointe de leurs 
liens aboutit à des approches qui doivent nécessairement appréhender le réel de manière opération-
nelle, et par conséquence la problématique de recherche elle-même s’en trouve renouvelée. 
L’apprentissage par renforcement est un apprentissage non supervisé qui permet au robot de découvrir 
à la fois les effets de ses actions et l’incertitude caractérisant ses actions ainsi que l’environnement. Le 
lien entre perception, action et apprentissage - en particulier apprentissage par renforcement - permet 
d’associer les représentations perceptuelles aux capacités d’action pour extraire une sémantique du 
monde en particulier à travers la notion d’affordance qui rend compte des propriétés des objets en ce 
qu’elles représentent pour l’agent. D’autre part cette interaction pose la question de l’apprentissage à 
partir d’une faible quantité de données ou d’expériences. 
La prise de décision dans un système intégré nécessite l’étude de l’architecture qui permet la mise en 
œuvre des différentes fonctionnalités de manière cohérente et coordonnée, au delà des problématiques 
du middleware. Il faut comprendre comment intégrer des processus décisionnels de complexités diffé-
rentes permettant la délibération et la réactivité à travers des mécanismes réflexifs comme le méta-
raisonnement et l’auto-évaluation. 
 
Intelligence artificielle générale 
 
Au delà du développement nécessaire de techniques dédiées à des problèmes particuliers, il est impor-
tant de développer des techniques permettant de s’adapter à des situations peu ou pas connues à 
l’avance. Ce que nous avons résumé en ``intelligence artificielle générale''. 
 
Les grands défis concernant cette thématique: 
 

Informatique neuro-inspirée 
 
L'informatique classique s'est développée sur le modèle de la machine de Turing dans laquelle mé-
moire et instructions sont physiquement séparées. Une autre informatique, dans son sens le plus géné-
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ral de science de l'information, peut être imaginée en se référant aux principes essentiels de la cogni-
tion mentale, lesquels restent à découvrir. La façon dont l'information est matérialisée, remémorée, 
propagée et exploitée dans les circuits corticaux pourra alors servir de nouveau paradigme dans l'éla-
boration d'une intelligence artificielle généraliste. 
 

IA embarquée 
 
Les réalisations récentes les plus marquantes de l'intelligence artificielle, telles que les assistants per-
sonnels (Siri, OK Google, Cortana, …) ou les machines à jouer (AlphaGo, DeepStack, Watson, …) 
utilisent une puissance de calcul qui ne peut, en l'état actuel de la technologie, être embarquée dans des 
dispositifs autonomes. Beaucoup d'applications de l'IA, civiles et militaires, seront cependant appelées 
à fonctionner sous contraintes fortes d'autonomie (absence de communication), de temps de réponse et 
de confidentialité. De nouvelles architectures de circuits, voire de nouveaux procédés, adaptés aux 
systèmes embarqués, restent à imaginer. 
 

Créativité et génération 
 
Le problématique de la créativité, longtemps cantonnée à des études psychologiques est devenue une 
problématique importante, du fait du progrès considérable des méthodes d'apprentissage machine, et 
des applications nombreuses dans l'industrie du loisir (génération de jeux vidéos, de scripts, de mu-
sique, texte, etc.). Il s'agit de modéliser des systèmes capables de produire/générer/engendrer des arte-
facts de divers natures (images, son, musique, textes, etc.) capables de rivaliser avec les productions 
humaines correspondantes.  
 

Jeux génériques (General Game Playing) 
 
La problématique des jeux génériques est de concevoir des méthodes permettant de jouer à des jeux 
non déterminés à l’avance.  Contrairement aux méthodes dédiées pour les échecs, le go, le poker, etc., 
qui sont optimisées dans un but unique, la question ici est d’avoir une méthode générique, permettant 
de jouer rapidement (il n’y a pas de grands jeux de données et la méthode n’a que quelques minutes 
pour analyser les règles qu’on lui envoie pour décrire le jeu avant de commencer à jouer). Cette pro-
blématique nécessite l’intégration de beaucoup de méthodes d’intelligence artificielle différentes (rai-
sonnement, apprentissage, contraintes, etc.), et il s’agit, dans un environnement suffisamment 
contrôlé, de développer des méthodes permettant de s’adapter à des problèmes non spécifiés à 
l’avance, ce qui est une capacité importante à maitriser si l’on veut avoir dans le futur des 
agents/robots pouvant s’adapter à des problèmes et à des environnements peu connus (et sur lesquels il 
n’est pas possible de s’entraîner à l’avance). 
 

Intégration de différents modes de raisonnement 
 
Après les premiers succès des systèmes experts il y a trente ans, et la prise de conscience ensuite de 
leurs limitations, nombre de travaux en IA ont permis des avancées considérables sur une grande va-
riété de problèmes de raisonnement: raisonnement dans l’incertain, raisonnement en présence 
d’exceptions, raisonnement en présence d’incohérences et fusion d’informations provenant de plu-
sieurs sources, raisonnement à partir de cas, diagnostic, raisonnement interpolatif, raisonnement sur le 
temps, sur l’espace, raisonnement déontique, raisonnement sur l’action, raisonnement sur les préfé-
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rences, planification, raisonnement épistémique multi-agents, raisonnement argumentatif, raisonne-
ment sur les émotions, etc. Il n’existe cependant pour ainsi dire pas de système capable d’utiliser de 
manière intégrée plusieurs de ces modes de raisonnement. Ceci s’avérerait pourtant très utile si on veut 
développer des systèmes d’aide à la personne, d’accompagnement, d’assistance de diverses sortes, où 
il est nécessaire de combiner les capacités de plusieurs de ces types de raisonnement. 
 
Enjeux éthique et sociaux, acceptabilité, et protection de la 
vie privée 
 
Il sera nécessaire de travailler sur les enjeux éthiques et sociaux des méthodes d’intelligence artifi-
cielle. Si une grande partie de ces considérations concernent directement l’éthique et les sciences so-
ciales, et sortent donc du cadre de ce groupe sur la recherche amont en IA, certaines de ces questions 
sont des sujets de recherche à part entière en IA. 
 
Les grands défis concernant cette thématique: 
 

Intégration de la préservation de la vie privée dans les méthodes 
d’apprentissage et de raisonnement 
 
Il s'agit ici de promouvoir des recherches sur les modèles mathématiques et informatiques de préserva-
tion de la vie privée, et leur intégration ``par construction'' dans les algorithmes d'apprentissage auto-
matique, de raisonnement à partir de données, et plus généralement dans les méthodes d'intelligence 
artificielle se fondant sur les données.  
 
L'explosion des données personnelles sur la toile et des traces enregistrées par les ordinateurs sur les 
activités des personnes, combinée à des algorithmes d'IA de plus en plus puissants, ouvre des perspec-
tives sans précédent sur la détection de risques, la médecine préventive, et l'aide à la personne; mais 
augmente considérablement  le risque de violation de la vie privée. Des résultats récents ont montré 
que le croisement entre jeux de données même anonymisées peut permettre de ré-identifier des per-
sonnes. Derrière cette question, se cachent en réalité différents verrous scientifiques : dont (i) la défini-
tion de modèles de préservation de la vie privée selon le but et la nature des données (distribuées, 
structurées, grandes dimensions, etc), (ii) la définition de formalismes et boites à outils bien fondés 
mathématiquement pour l'étude des garanties théoriques de ces modèles (compromis confidentiali-
té/précision par exemple).  
Les communautés d'apprentissage automatique et de bases de données se sont emparés de ces verrous 
ces dernières années, au travers notamment du modèle de confidentialité différentielle.  
 
Ce sont là des efforts à encourager, en créant les conditions d'une fertilisation croisée entre travaux en 
cryptologie, apprentissage et raisonnement à partir des données, algorithmique et complexité, et statis-
tique et probabilités. L'objectif visé doit être que tout algorithme d'IA fondée sur des données vienne 
avec des garanties fortes de confidentialité (à l'instar de garanties de convergence pour les algorithmes 
d'apprentissage statistique). Il est là question de confiance dans les usages de ces approches, qui si elle 
est renforcée  favoriserait la mise à disposition de données sensibles (génomes par exemple) dont l'ex-
ploitation est porteuse de grandes promesses en termes de découvertes scientifiques et de retombées 
sociétales. 
 

Acceptabilité et appropriation 
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A chaque rupture technologique doit être imaginée la rupture de mentalité qui ira avec. La capacité de 
pouvoir modifier une image avec nos doigts a instauré en nous un nouveau rapport à l'image, un lien 
direct entre vision et toucher. Avec l'évolution des recherches et des réalisations liées à l'intelligence 
artificielle, nos rapports avec la voix, avec la mémoire, avec la décision vont tout autant se retrouver 
bouleversées. Prendre seulement en considération le volet "acceptation" d'une technologie, revient à 
réduire le couplage (Usagers, Technologies) à la simple considération d'un comportement face à un 
dispositif. Pour dépasser cela, il ne faut pas faire l'impasse sur les intentions, les détournements, les 
envies. Plutôt que de parler d'acceptation des technologies, il faut envisager d'emblée l'appropriation 
de ces technologies. Ce glissement de l'acceptabilité vers l'appropriation demande l'éclairage des 
sciences du comportement et une collaboration effective entre chercheurs en IA et chercheurs en 
sciences humaines et sociales. La co-construction de solutions aboutit à des résultats plus performants 
ou tout simplement plus adaptés. C'est le cas dans les recherches sur la cobotique, sur la sociologie 
computationnelle, sur la cognitique ou encore sur les humanités numériques. Dans tous ces domaines, 
les études transdisciplinaires permettent d'anticiper ou de comprendre les évolutions de mentalités qui 
s'opèrent avec l'usage et l'appropriation des technologies issues de l'intelligence artificielle. 
 

Aspects déontiques (respect des lois par les méthodes d’intelligence artifi-
cielle) 
 
Les questionnements sur les problèmes éthiques, légaux et sociétaux (dits ELS) dans l'usage de l’IA et 
des robots datent d’une quinzaine d’années et sont devenus dernièrement assez prégnants avec 
l’apparition de nouvelles applications. Ils concernent des domaines très variés comme  la protection de 
la vie privée, la surveillance, l’interaction avec des personnes vulnérables, la responsabilité morale et 
juridique, l’imitation du vivant, le statut du robot dans la société, le statut de l’humain augmenté par le 
robot, la prise de décision autonome (par exemple  pour les voitures autonomes ou pour les armes), ou 
les risques hypothétiques posés par l’IA “générale”. Les recherches sur ces différents aspects doivent 
impliquer des travaux interdisciplinaires associant par exemple les chercheurs en IA et robotique avec 
des philosophes, juristes ou psychologues. Mais posent également des questions purement théoriques, 
comme par exemple la validation/certification de méthodes développées en intelligence artificielle (i.e. 
peut-on prouver (vérifier) qu'une méthode satisfait un ensemble de lois données ?). 
 
 

IA pour le droit (modélisation du raisonnement juridique) 
Il existe de nombreux travaux théoriques concernant la représentation des connaissances et le raison-
nement dans le contexte juridique, en utilisant différents types de logiques. Cependant, jusqu'à présent, 
seul un nombre limité de travaux consacrés aux systèmes juridiques ont été capables de simuler le 
raisonnement des juges leur permettant de prendre des décisions indépendamment de domaines 
d’application particuliers et circonscrits de la loi. Pour autant, la possibilité d'un mécanisme de raison-
nement juridique générique (intégrant les différents types de raisonnement utilisés par les juges lors de 
la prise de leurs décisions) pour développer des systèmes juridiques (fondés sur l’IA) génériques est 
une perspective réelle. Ces systèmes pourraient alors être instanciés afin de traiter différentes situa-
tions d'application du droit. Cet axe de recherche comprend des dimensions liées à l’acceptabilité, à la 
déontique et à l’explicabilité mentionnées ci-avant. (voir rapport du sous-groupe dédié en annexe 6) 
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Annexe 5 - Description des grands domaines de recherche 
en IA 
 
Nous donnons ici un panorama des grands domaines de recherche en IA. Le but étant de proposer une 
description synthétique et vulgarisée des différents domaines, de leurs buts, et de leurs enjeux actuels. 
Pour une description plus fine (et plus précise) de la discipline et de ces différents domaines on pourra 
se référer à « Panorama de l’Intelligence Artificielle », édité par Pierre Marquis, Odile Papini et Henri 
Prade, chez Cepadues, qui comporte 3 volumes et 42 chapitres. 
 

Apprentissage automatique (machine learning) 
 
Les techniques d’apprentissage automatique sont aujourd’hui partie prenantes dans la plupart des suc-
cès médiatiques de l’IA, de la victoire de Watson à Jeopardy (même si la partie apprentissage ne cons-
titue qu’une petite partie du système complet) aux succès retentissants de l’apprentissage supervisé en 
reconnaissance d’images et de vidéo ces dernières années, et de l’apprentissage par renforcement au 
jeu de Go et au Poker ces derniers mois. Si ces techniques existaient depuis quelques décennies déjà, 
c’est bien l’arrivée de l’apprentissage profond dans le paysage de l’IA récente qui a permis ces succès 
retentissants. 
 
Apprentissage supervisé 
 
Evolution scientifique depuis 2000 pour l’apprentissage supervisé 
-Les années 2000 ont été dominées en large partie par des méthodes basées sur des problèmes 
d’optimisation bien posés (le plus souvent convexe), comme les méthodes à noyaux (de type SVM) ou 
plus généralement les techniques de régularisation par des normes. Les algorithmes viennent avec des 
garanties théoriques précises venant souvent des statistiques et fonctionnent sur des problèmes li-
néaires de grande taille (exemple : la publicité en ligne) ou non- linéaires de taille moyenne (exemple : 
vision avec peu d’images annotées). 
-Les années 2010 ont vu l’émergence de l’apprentissage non-linéaire « end-to-end » à partir de bases 
de données beaucoup plus grandes et des architectures de calcul efficaces, l’exemple le plus marquant 
étant les réseaux de neurones profonds. Les garanties théoriques sont minces, mais la performance 
dépasse souvent l’état de l’art, un des atouts de ces méthodes étant leur scalabilité, en particulier grâce 
à des algorithmes sur des architectures distribuées (GPUs).  
 
Evolution de l’environnement. Au niveau scientifique, la communauté voit naturellement vivre, 
s’éteindre, revivre des méthodes et des modes depuis 20 ans. De « big data », on est passé par « data 
science » puis maintenant « intelligence artificielle » pour parler d’un domaine dont les fondamentaux 
scientifiques ont peu évolué. 
Un grand changement récent est l’intérêt porté par les entreprises (et notamment les GAFA), qui « 
grâce » à leur recrutement agressif de chercheurs et leur communication aussi très agressive, ont (a) 
survendu les capacités des algorithmes existants, et (b) créé des attentes fortes donnant lieu à une forte 
croissance de l’intérêt du grand public (et des étudiants) et du monde industriel. 
 
Défis actuels. Apprentissage faiblement supervisé ; Apprentissage distribué ; Compréhension de 
l’apprentissage profond 
 
Apprentissage par Renforcement 
 
Contexte historique. L’apprentissage par renforcement (RL) a pour objet la décision séquentielle op-
timale, en contexte incertain ou de très grande taille. En fonction de l’état du système, on choisit une 
action, et on reçoit une récompense (souvent différée). L’apprentissage par renforcement et ses algo-
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rithmes de base ont donné à l’IA ses premières réalisations de niveau champion du monde au XXe 
siècle (backgammon et jeu de dames). 
Les avancées récentes reposent essentiellement sur deux approches: les bandits manchots et leurs ex-
tensions séquentielles (Monte-Carlo Tree Search, MCTS) d’une part, et l’apprentissage profond 
d’autre part. 
- Les bandits manchots et MCTS sont un domaine d’excellence en France ; ils sont un élément crucial 

pour le business model du Web : l’optimisation de l’affichage des publicités sur les pages Web 
draine un marché considérable et fait l’objet de nombreuses start-up. 

- L’apprentissage profond a obtenu en RL des réalisations impressionnantes aux jeux d’Atari (niveau 
humain) et de Go (niveau champion du monde et au-delà ; les avancées dans le domaine du Go sont 
possibles par l’hybridation des MCTS et des réseaux profonds). Ces resultats reposent sur 
l’entrainement de réseaux neuronaux profonds à partir de données et d’expérimentations massives, 
les archives des parties jouées par des humains et les millions de parties jouées contre soi-même ou 
d’autres IA. 

Les domaines d’application où ces succès sont transposables comprennent (entre autres) les politiques 
d’énergie optimale et la robotique, et plus généralement les domaines qui disposent d’un simulateur 
assez fiable (et/ou d’un robot assez robuste) pour créer les données massives nécessaires. 
 
Enjeux actuels. Du point de vue théorique, les garanties cherchées sont très exigeantes : on est en con-
texte adversarial et il suffit souvent d’une erreur pour perdre la partie. Des objectifs plus complexes 
(compromis gain/risque) peuvent être atteints sous des conditions restrictives. 
Une autre difficulté dans un contexte d’application réelle consiste à spécifier l’objectif : il ne s’agit 
plus de ``gagner la partie'' mais de (par ex.) ``doter un robot compagnon d’un comportement ami-
cal/approprié'', ou ``d’identifier les meilleures manoeuvres de sécurité pour un réseau électrique de très 
grande taille''. 
 
 
Apprentissage profond 
 
Contexte historique. L’apprentissage profond (à partir de 2005) n’est pas un simple revival des ré-
seaux neuronaux : à coté des différences quantitatives (plusieurs ordres de grandeur en taille des don-
nées, en taille du modèle, et en temps calcul), une différence qualitative concerne l’importance de la 
représentation. La création d’une bonne représentation n’est plus une étape hors champ, laissée à la 
créativité des étudiants ou des experts du domaine, mais une étape centrale de l’apprentissage automa-
tique (apprentissage « end-to-end » dans le cadre supervisé). 
Un aspect essentiel des réseaux profonds est qu’ils définissent un bon espace de recherche (ils sont 
capables d’émuler tout programme) dans lequel il est possible de progresser (au sens d’un critère à 
optimiser et en fonction des données disponibles). Par contre, l’optimisation offre peu ou pas de garan-
ties (optimisation non convexe, qualité des optima locaux, ajustement des hyper-paramètres) et de-
mande des monceaux de données (des millions d’exemples; pour optimiser les millions de poids du 
réseau).  
Les réseaux profonds peuvent émuler la coopération et la compétition de différents ”joueurs” : par 
exemple un joueur génératif (capable de générer de nouvelles données) et un joueur adversarial (cher-
chant à distinguer les données générées des données initiales). La co-évolution de tels joueurs (réseau 
Generative Adversarial Network) implémente un test de Turing : il cree de nouvelles données qu’on 
ne sait plus distinguer des initiales. En pratique, les GANs sont à la racine de réalisations impression-
nantes, mais difficiles à reproduire et d’apprentissage instable. 
 
Transversalité. L’apprentissage profond a rapidement envahi l’ensemble des domaines de 
l’apprentissage . . . et au-delà. 
- L’apprentissage supervisé, commen mentionné plus haut ; 
- L’apprentissage non-supervisé, pour lequel la définition automatique de la représentation représente 

une avancée majeure ; 
- L’apprentissage par renforcement, dans lequel l’apprentissage profond permet de capitaliser sur de 

très nombreuses réalisations du processus (voir AlphaGo). 
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- De manière générale, l’ensemble des domaines utilisant des simulations est en train d’être impacté. 
 
Enjeux actuels. La pratique et la technologie sont très en avance de la théorie. Les attentes sont exubé-
rantes et irrationnelles; en cas d’échec, la réaction consiste à augmenter la taille des données ou 
l’architecture des réseaux. Mais les limites ne sont pas identifiées, et du coup le domaine est en expan-
sion avec deux dangers : 
- Le battage médiatique pourrait retomber brutalement, pour un nouvel hiver de l’IA, si les promesses 

ne sont pas tenues (i.e., si elles sont irréalistes) ;   
- Les experts, le public, les institutions s’émeuvent du coté « boîte noire » des systèmes ainsi réalisés ; 

pour beaucoup d’applications sensibles (de l’octroi de prêts bancaires à la recherche de terroristes), 
le fait de dépendre de boites noires n’est pas acceptable. 

 
 

Représentation des connaissances et modélisation des raisonnements 
 
Description de la problématique 
 
Il s’agit de représenter les différentes informations dont a besoin un agent pour raisonner (ses 
croyances, connaissances, buts, etc.), au moyen typiquement de formalismes logiques, comme par 
exemple les logiques non monotones, les logiques para-consistantes, les logiques modales (tempo-
relles, doxastiques, déontiques, etc), les logiques de description, etc. 
Ensuite la problématique est de modéliser et d’automatiser les différents raisonnements que l’agent 
peut être conduit à faire, en particulier le raisonnement sur l’action et le changement des croyances, le 
raisonnement en présence d’exceptions, la gestion ou résolution de l’incohérence, le raisonnement 
temporel et spatial, le diagnostic automatisé, le raisonnement qualitatif, le raisonnement à partir de cas 
et par analogie, et le raisonnement sur les ontologies. 
 
Quelques défis actuels: 
 
- Etude de la notion de causalité: La notion de causalité a déjà été grandement étudiée en intelligence 

artificielle et en philosophie, mais les études actuelles ont montré la grande difficulté de définir une 
notion générale de causalité et de responsabilité. Il reste encore beaucoup à faire sur l’étude de cette 
notion, qui est de première importance pour mener à bien un grand nombre de raisonnements. 

 
- Argumentation: L’argumentation est un processus usuel pour tenter de trouver une position accep-

table à partir d’informations qui se contredisent. C’est un processus utile à un agent pour tenter de 
résoudre des contradictions entre ses croyances, mais c’est également un processus de base dans les 
échanges (délibération, persuasion, etc.) entre plusieurs agents. De plus actuellement de nombreuses 
plate-formes de débats, basés sur l’argumentation, se popularisent sur le web. Il est donc nécessaire 
de disposer de notions d’acceptation adéquates. Or, les sémantiques existantes ne sont pas forcément 
adaptées aux applications avec un grand nombre d’argument, et certaines relations entre argument, 
notamment la notion de support entre arguments, loin d’avoir une sémantique consensuellement ac-
ceptée pour le moment. 

 
- Raisonnement sur les logiques de description: les logiques de description sont très utiles pour mani-

puler les informations disponibles sur le web sémantique via les ontologies. Or ces logiques sont as-
sez pauvres, et de nombreux résultats connus pour des logiques classiques et supra-classiques ne 
peuvent pas être utilisés directement dans ce cadre. Il est donc nécessaire d’étudier comment mener 
les raisonnement correspondant dans ce cadre, pour voir si les résultats connus pour les logiques 
classiques peuvent s’exporter, et pour se poser la question de la calculabilité de ces méthodes dans 
ce cadre. 
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- Méthodes effectives de raisonnement (Beyond NP):  De nombreuses méthodes de raisonnement (ont 
leur problème de décision associé ayant une complexité algorithmique qui) se situent au premier ni-
veau de la hiérarchie polynomiale ou au delà. Or les progrès réalisés ces dernières années dans les 
solveurs SAT ou de contraintes, qui attaquent en pratique à présent des problèmes NP-complets de 
taille importante, permettent à présent d’envisager de résoudre en pratique un certain nombre de ces 
méthodes de raisonnement. Une initiative internationale autour de cette problématique (Beyond NP) 
existe, et il semble important que la France y prenne sa part, car cela pourrait aboutir à l’application 
pratique de ces méthodes de raisonnement. 

 

Décision et gestion de l’incertitude 
 
Dans les années 1970, avec les premiers travaux sur les systèmes experts, apparaît en intelligence arti-
ficielle (IA) le besoin de traiter l’incertitude, avec en particulier la nécessité de prendre en compte des 
règles dont la conclusion n’est pas complètement certaine (les connaissances des experts ne sont pas 
des théorèmes de mathématique). Les décennies suivantes voient le développement progressif de nou-
velles modélisations de l’incertitude en IA, à côté des probabilités: ce sont les théories des possibilités, 
des fonctions de croyance, et des probabilités imprécises, par ordre croissant de généralité et de pou-
voir expressif (et ordre décroissant de simplicité de mise en œuvre). Les trois théories utilisent des 
paires d’évaluations duales, nécessité / possibilité, croyance / plausibilité, probabililité inférieure / 
probabilité supérieure. Ces nouveaux cadres théoriques sont principalement motivés par le besoin de 
représenter des situations d’ignorance partielle, qui sont de nature épistémique (liées au manque 
d’information précise) plutôt qu’à la variabilité des phénomènes considérés (que capture les probabili-
tés). 
 
A partir des années 1980, les probabilités ont pris une place prépondérante dans la représentation de 
l’incertitude en IA, grâce à la masse des travaux existants sur le sujet et à l’introduction de modèles 
graphiques, les réseaux bayésiens, permettant de schématiser la représentation et de propager locale-
ment l’incertitude.  
 
Des contreparties de tels modèles graphiques existent maintenant pour les trois autres cadres théo-
riques de représentation de l’incertitude. Mentionnons aussi les graphes conceptuels pour la représen-
tation graphique de fragments de la logique du premier ordre en relation avec la gestion des taxono-
mies. Les informations fournies par les sources sont souvent incomplètes et pas forcément totalement 
fiables. Ceci pose la question de la synthèse et de la fusion de ces informations. Leur nature et leur 
qualité hétérogènes peuvent requérir des cadres théoriques permettant la représentation d’incertitudes 
à caractère épistémique. De même dans le raisonnement touchant au risque, il importe de bien distin-
guer entre incertitude épistémique et incertitude due à la variabilité. La décision (dans l’incertain, mul-
ticritère, ou de groupe) est devenue une problématique à part entière de l’IA seulement dans les années 
1990. L’apport de l’IA sur ces questions est principalement marqué par un intérêt pour la représenta-
tion de préférences partielles et contextuelles, pour les modèles qualitatifs, ou pour une problématique 
de calcul prenant en compte la taille éventuellement considérable de l’espace des choix. Diverses ex-
tensions, quantitatives ou qualitatives, de l’utilité espérée en (décision dans l’incertain) et de la 
moyenne pondérée (en multicritère) ont été proposés et axiomatisés qui s’expriment en termes 
d’intégrale de Choquet ou d’intégrale de Sugeno (qui permettent en particulier de prendre en compte 
des dépendances entre critères). L’attitude du décideur, pessimiste ou optimiste, face à l’incomplétude 
de l’information doit aussi être prise en compte. L’idée naturelle de décision à partir de cas observés a 
été aussi formalisée (en termes de similarité entre cas) et justifiée. Les problèmes de décision séquen-
tielle ont conduit l’IA à s’intéresser aux processus de décision markoviens, éventuellement partielle-
ment observés, et à leur contrepartie qualitative. 
De tout temps en IA, les cadres de représentation numériques (réseaux neuronaux, et réseaux 
bayésiens, notamment) tournés vers l’efficacité calculatoire et l’apprentissage ont été opposés aux 
cadres symboliques à base de logique et plus aptes à l’explication. Il est clair qu’un rapprochement et 
un interfaçage entre les deux types de cadre est souhaitable et utile dans un certain nombre de pro-
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blèmes. Des travaux dans ce sens existent, certains depuis longtemps, comme la logique possibiliste 
(qui s’appuie sur une version qualitative de la théorie des possibilités), ou comme plus récemment la 
décision argumentée. 
 
 

Satisfaction de contraintes et SAT (satisfaisabilité d’une formule logique) 
 
Contexte 
 
Une partie de la recherche en intelligence artificielle consiste à rendre la machine capable de résoudre 
des problèmes difficiles (pour les ordinateurs et les humains) : ce sont les problèmes dont la complexi-
té théorique est NP-difficile. 
 
Ces problèmes ont été étudiés dès le début de l’IA. Les jeux sont souvent NP-complets (Taquin, Su-
doku, Nonogrammes, Candy Crush,. . . ), voire PSPACE ou EXPTIME-complet (Othello, échecs, Go, 
Dames. . . ). De nombreux autres domaines de l’IA soulèvent des problèmes des mêmes familles : en 
planification robotique, le langage STRIPS définit un problème PSPACE-complet, en apprentissage 
automatique, le calcul d’une réalisation “la plus probable” d’un Champ de Markov est NP-complet. La 
résolution de ces problèmes a un intérêt au delà de l’IA : la majorité des problèmes de vérification, 
conception, configuration, diagnostic, organisation dans le temps ou l’espace sont NP-difficiles (eg. la 
gestion des équipages en transport aérien, l’allocation spatio-temporelle optimale de cultures dans des 
dispositifs agro-écologiques ou la conception de protéines stables en biologie ont tous une formulation 
NP-difficile). 
 
Comme l’on sait que, dans chaque famille, ces problèmes se réduisent rapidement les uns aux autres, 
une partie des chercheurs en IA se sont attaqués à l’élaboration de résultats théoriques et empiriques, 
d’algorithmes et de logiciels (solvers) capables de résoudre des problèmes difficiles énoncés dans des 
formalismes mathématique simples et capables de modéliser de nombreux problèmes d’intérêt (un peu 
comme ALICE de JL. Laurière). Les formalismes considérés sont principalement la logique proposi-
tionnelle et des modèles graphiques discrets déterministes (réseaux de contraintes) ou stochastiques 
(réseaux bayésiens, . . . ). 
 
Historiquement, au travers des GdR BAHIA et CPSFlex (années 90), les Français ont joué un rôle 
important dans ces domaines, rôle qu’ils conservent aujourd’hui (voir les répartitions des articles par 
pays dans la conférence CP). 
 
Ce domaine de recherche est naturellement proche de la Recherche Opérationnelle, avec un souci par-
ticulier de facilité d’expression des problèmes symboliques (sans exclusivité). Sur les objectifs, il est 
également proche des techniques des recherche heuristique ou méta-heuristique. 
 
 
Résultats marquants de ces dernières décennies 
 
1994 à 2005 : la résolution d’instances aléatoires de problèmes de décision NP-complets montre 
l’apparition d’un phénomène de transition de phase entre problèmes avec solution et sans solution. 
C’est à la transition que les problèmes difficiles à résoudre en pratique abondent. Des liens 
s’établissent avec la physique statistique. 
 
1990-: progrès fulgurants dans la capacité à résoudre des instance du problème NP-complet canonique 
SAT (trouver une valeur de variables 0/1 rendant vraie une formule logique exprimée sous forme de 
clauses). Le développement de logiciels Open Source, l’organisation de compétitions annuelles et 
l’accumulation de grands jeux d’instances industrielles y jouent un rôle important. 
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Certaines instances industrielles avec plus d’un million de variables booléennes sont résolues. Sur les 
instances aléatoires, les algorithmes heuristiques dominent (Survey Propagation). Sur les problèmes 
réels (industriels, jeux, scientifiques), les méthodes exactes, s’appuyant sur le ``Clause Learning'' do-
minent. Comme pour le “Deep Learning”, ce succès reste mystérieux. Des progrès similaires sont 
obtenus dans le domaine des modèles graphiques déterministes (réseaux de contraintes, problème 
CSP), en particulier via l’introduction des``contraintes globales'' et l’exploitation explicite de la struc-
ture des problèmes. Les jeux NP-complets usuels (Sudoku, Nonogrammes, Candy Crush. . . ) sont 
trivialement résolus par ces outils. Les Sudoku du journal “Le Monde” sont synthétisés par un ex-
chercheur du domaine (Y. Georget). 
 
2000- : ces progrès se répandent au travers de l’introduction de “langages” s’appuyant sur ces progrès 
fondamentaux dans les outils de résolution associés: ASP (Answer Set Programming), SMT (SAT 
Modulo Theory), à côté de CP. L’intérêt des industriels s’accroît car il devient possible de résoudre 
des problèmes industriels P-SPACE-complets (vérification de circuits digitaux, processeurs, vérifica-
tion de logiciels). Intérêt similaire pour les techniques des réseaux de contraintes (CSP/CP) pour les 
problèmes d’organisation dans le temps et l’espace (ordonnancement, affectation complexe). Les in-
dustriels développent leurs outils, embauchent les chercheurs du domaine (eg. Laurent Perron, 
Google). 
Les conférences sont soutenues par de grands groupes (Google, Microsoft, Intel, Cadence, IBM, Sie-
mens,…) et des startups. Les chercheurs de l’IA mobilisent ces algorithmes pour les appliquer à des 
problèmes difficiles de l’IA: planification automatique (SAT-Plan),``Data mining'' (Luc de Raedt). 
 
2000+ : Ces techniques sont étendues pour résoudre des problèmes d’optimisation (critère numérique) 
combinant contraintes, coûts, préférences, modèles graphiques discrets stochastiques (réseaux 
Bayésiens, champs de Markov) permettant de raisonner sur la base d’un modèle ``appris'' par appren-
tissage automatique. Il devient possible de résoudre exactement certaines instances avec 2^{1 000 
000} configurations. Depuis 2010, les outils exacts ``anytime'' finissent premier de compétitions inter-
nationales d’inférence probabiliste (UAI 2010, 2012, 2014). Ces algorithmes commencent à être mobi-
lisés pour résoudre d’autres problèmes en IA (apprentissage par renforcement, NLP, conception musi-
cale,…) et au delà (bioinformatique, développement durable. . . ). Dr Fill, entièrement écrit par M. 
Ginsberg, finit successivement 131e (2012), 92e (2013), 64e (2014), 41e (2016) de l’American 
CrossWorld Puzzle Tournament (deep learning free). 
 
2012+: après les modèles graphiques stochastiques, introduction de contraintes globales ``Neuron'', 
``Decision Tree'' et ``Random Forest'' pour élargir la gamme des modèles appris utilisables pour la 
construction de décisions optimisées (M. Milano/M. Lombardi/Google). 
 
2014-: Moshe Vardi, chercheur américain en informatique théorique, président de l’Association for 
Computer machinery, annonce qu’il est temps de se lancer dans la résolution de problèmes au delà de 
NP, en particulier les problèmes de comptage (#P-complets), au cœur du raisonnement probabiliste. 
Les premiers algorithmes de calcul de fonction de partition avec garanties de type PAC (Probably 
Approximately Correct), non asymptotiques, basées sur des outils SAT apparaissent. D’autres algo-
rithmes ``anytime'' apparaissent. 
 
 

Planification et recherche heuristique 
 
Contexte historique 
 
Les méta-heuristiques sont des algorithmes d’optimisation basés sur une randomisation de la re-
cherche, alternant des étapes d’exploration de l’espace de recherche et des étapes d’exploitation des 
meilleurs résultats passés, supervisées par une sélection des candidats-solutions elle aussi randomisée. 
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Comme leur nom l’indique, les méta-heuristiques sont des algorithmes d’application génériques 
d’heuristiques spécifiques au domaine et à l’espace de recherche, se rapprochant en cela de la plupart 
des méthodes exactes, dans le cas par exemple de l’optimisation combinatoire (e.g., choix de l’ordre 
de parcours des variables dans la programmation par contraintes, croisement de solutions pour les 
problèmes de voyageur de commerce, etc). Elles diffèrent entre elles par les différents agendas 
d’application des opérateurs de recherche dans l’espace des solutions qu’elles préconisent. À l’inverse 
des méthodes exactes, elles n’offrent aucune garantie, mais permettent par contre de s’attaquer à des 
problèmes peu structurés qui échappent aux approches exactes, comme on en rencontre fréquemment 
dans le monde réel. 
 
Ainsi, l’un des algorithmes les plus performant dans le domaine de l’optimisation continue est 
l’algorithme CMA-ES (Covariance Matrix Adaptation Evolution Strategy), algorithme évolutionnaire 
à base de transformations gaussiennes – dont on vient d’ailleurs de prouver qu’il n’est finalement rien 
d’autre qu’un algorithme de gradient naturel dans l’espace des distributions gaussiennes. Et certains 
``records'' pour des problèmes du voyageur de commerce de très grande taille sont détenus (ou 
l’étaient encore il y a peu) par un algorithme utilisant des croisements de solutions très spécifiques. 
 
Mais l’on retrouve ici un problème aujourd’hui essentiel en optimisation (comme d’ailleurs en appren-
tissage), celui du réglage des hyper-paramètres : on sait bien qu’il n’existera pas d’algorithme univer-
sel, et chaque instance de problème est résolu de manière optimale (la plus rapide pour atteindre une 
solution, ou donnant la meilleure solution en un temps compté) par un algorithme particulier réglé de 
manière spécifique. On parle aujourd’hui de Programming by Optimization (après H. Hoos), ce qui 
peut aller, pour une classe de problèmes donnée, du choix du meilleur algorithme parmi un portfolio 
(et on rejoint alors le domaine de la recommandation) jusqu’à l’optimisation d’heuristiques pour des 
algorithmes exacts, voire la conception d’une hyper-heuristique, algorithme construit à partir de 
briques de bases algorithmiques. 
 
Par exemple, le niveau zéro de l’approche – la simple optimisation des hyper-paramètres 
d’algorithmes existant – a pu apporter des accélérations de plus d’un ordre de grandeur sur un en-
semble de solveurs, qu’ils soient spécifiques (comme dans le domaine du planning) ou génériques 
(comme le produit commercial CPlex). 
 
Enjeux actuels 
 
Le corpus de résultats théoriques concernant la convergence des méta-heuristiques s’accroissent rapi-
dement, mais reste encore bien en deçà des succès pratiques. Et de toute façon, ils ne pourront concer-
ner que des résultats de complexité (en moyenne, ou dans le pire cas), les garanties d’optimalité devant 
être recherchées ailleurs. 
 
L’application pratique du concept de Programming by Optimization pose plusieurs problèmes: celui 
de la représentation des instances de problème, via un ensemble de descripteurs, qui sera l’espace de 
recherche de la méta-optimisation ; celui du choix de la classe d’instances pour lesquelles on va cher-
cher des hyper-paramètres optimaux ; et celui de l’algorithme d’optimisation ou d’apprentissage qui 
sera utilisé pour apprendre les hyper-paramètres correspondant à un ensemble d’instances donné. 
 

Agents autonomes et systèmes multi-agents 
 
Cette thématique se concentre sur l’analyse, la conception et l’implémentation de systèmes composés 
d’entités autonomes et/ou en interaction. La thématique ``Agents Autonomes et Systèmes Multi-
Agents'' est la cible de la conférence AAMAS et de la revue Journal of Autonomous Agents and Mul-
ti-Agent Systems. Une partie de cette thématique est transversale en ceci qu’elle rejoint d’autres sous-
branches de l’IA, notamment la représentation des connaissances et le raisonnement pour les problé-
matiques liés aux sociétés d’agents (représentation des états cognitifs des agents, argumentation, né-
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gociation...); la planification pour la réalisation de tâches complexes par des agents autonomes ou des 
groupes d’agents en collaboration; l’apprentissage multi-agent et l’émergence de comportements col-
lectifs. D’autres sont propres au domaine, notamment: 
 
1. la conception de langages et de protocoles pour la communication, le dialogue et la collaboration 
entre agents, leur permettant, entre autres, de former des coalitions. 
 
2. la résolution collective de problèmes : il s’agit de résoudre de manière décentralisée un problème 
qui se pose globalement à la collectivité d’agents (et donc aux humains qui les ont programmés). Un 
exemple typique d’application : résolution d’une tâche d’exploration dans un environnement mal con-
nu par une flotte de robots se déplaçant de façon autonome et pouvant (plus ou moins bien) communi-
quer entre eux. On est ici en plein dans le cadre de l’IA distribuée, avec des intersections fortes avec 
les domaines de la planification, du raisonnement et de la décision dans l’incertain, voire de la robo-
tique. 
 
3. l’étude de sociétés d’agents et des approches sociétales des systèmes multi-agents (organisations et 
institutions, systèmes socio-techniques, systèmes normatifs, confiance et réputation), ainsi que les 
problèmes normatifs et éthiques qui en découlent (par exemple : évitement et gestion d’accidents rela-
tifs à des voitures autonomes en interaction dans une même zone de conduite). 
 
4. l’étude de modèles représentant le comportement d’agents en interaction, provenant entre autres de 
la microéconomie (notamment la théorie des jeux, coopératifs ou non-coopératifs) et visant à mesurer 
l’impact des comportements stratégiques sur l’efficacité globale du système, et à concevoir des méca-
nismes permettant d’éviter ces comportement stratégiques ou de limiter leur interaction. On est ici 
dans le domaine de la théorie de la décision algorithmique, qui a sa conférence dédiée (Symposium on 
Algorithmic Game Theory) et qui est l’une des thématiques de la conférence ACM Economics and 
Computation. Les applications concernent notamment les enchères (en particulier les enchères combi-
natoires) et, au-delà, le commerce électronique, ainsi que les problèmes de routage distribué (jeux de 
congestion), et les systèmes P2P. 
 
5. la conception et l’étude de mécanismes pour la décision collective (vote, partage de ressources, 
appariement, formation de groupes). On est ici dans le cadre du choix social computationnel, qui a son 
workshop dédié (COMSOC). Il s’agit à la fois d’utiliser des techniques de l’IA pour résoudre des pro-
blèmes de décision collectives algorithmiquement complexes, et d’appliquer des concepts, des mo-
dèles et des techniques proviennent du choix social pour la gestion de collectifs d’agents (humains 
et/ou artificiels). 
 
6. la modélisation et la simulation de phénomènes complexes. Il s’agit ici d’utiliser les systèmes multi-
agents pour simuler des interactions existant entre agents autonomes, et de chercher à déterminer 
l’évolution de ce système afin de prévoir l’organisation qui en résulte. Ce paradigme permet même 
d’expérimenter des scénarios qui ne seraient pas réalisables sur des populations réelles, que ce soit 
pour des raisons techniques ou éthiques. Ce qui importe, c’est le comportement d’ensemble, non pas le 
comportement individuel. Des exemples concrets : simulation de la propagation de maladies dans un 
espace géographique paramétrable, simulations de trafic routier ou d’évacuation de foule paniquée 
dans un bâtiment, qui permettent d’étudier l’origine des problèmes (embouteillages, bousculades) afin 
de réfléchir à des solutions pour les restreindre. 
 

IA & Web 
 
Le Web sémantique est un domaine d’application emblématique de la thématique de la représentation 
des connaissances et du raisonnement au service du Big data. La représentation des connaissances et 
du raisonnement se caractérisent par la représentation formelle de connaissances et leur traitement 
symbolique par des algorithmes de raisonnement automatique. Dans le cadre du Web sémantique, les 
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connaissances sont formalisées sous forme d’ontologies qui permettent de typer et relier sémantique-
ment les données du Web pour les interroger de manière plus pertinente et plus efficace. Une ontolo-
gie est un vocabulaire structuré de classes et de propriétés définies à l’aide d’un formalisme logique 
compréhensible par des humains et traitable par des machines. L’algorithmique à mettre en place pour 
répondre à des requêtes posées par le biais d’ontologies repose sur des algorithmes de raisonnement 
automatique permettant d’inférer, à partir des connaissances formalisées dans l’ontologie, que des 
éléments de réponses trouvées dans les données satisfont bien la requête.  Compte tenu de la taille très 
importante des données, garantir des temps de réponses raisonnables pour l’évaluation des requêtes est 
un problème central au cœur des travaux sur le Web sémantique. Il s’agit de trouver des restrictions 
sur l’expressivité du langage de requêtes et du langage d’expression des ontologies permettant de ga-
rantir une complexité algorithmique du calcul des réponses qui soit inférieure dans tous les cas à un 
polynôme de la taille des données.  
 
Au-delà du Web sémantique, les ontologies servent à lier et intégrer des données multiples et hétéro-
gènes dans de nombreux autres domaines. Elles servent aussi d’interfaces ``intelligentes'' de requêtes 
permettant aux utilisateurs d’exprimer des requêtes à un niveau d’abstraction adapté à leurs besoins et 
à leurs compétences. La création d’ontologies est un problème difficile souvent abordé dans un mode 
semi-automatique : un noyau est d’abord défini manuellement par un expert du domaine concerné par 
les données à intégrer et analyser, puis est ensuite enrichi par fouille de données.  
 
Parce qu’il est symbolique, le raisonnement sur des données décrites par des ontologies est transparent 
et traçable. Un résultat d’analyse ou une réponse à une requête sont explicables : la logique conduisant 
à l'obtention du résultat est explicite, les sources et liens peuvent être remontés, vérifiés et interrogés et 
les résultats sont ainsi mieux appréhendés par un utilisateur non informaticien. 
 
 

Traitement automatique des langues 
 
Le traitement automatique des langues naturelles (TALN) est une discipline de l'informatique et des 
sciences du langage qui s'intéresse à la modélisation et l'automatisation des processus cognitifs langa-
giers, que ce soit la compréhension de messages, la lecture de textes, le dialogue, la traduction, l'acqui-
sition de connaissances à partir de textes, etc. 
 
Le TALN définit des algorithmes, construit des ressources langagières, élabore des outils et des archi-
tectures logicielles pour le traitement des langues. Les algorithmes soit s'ancrent sur les données et 
relèvent de l'apprentissage automatique - traitement empirique ou statistique de la langue, soit modéli-
sent les processus langagiers - traitement symbolique de la langue. 
Les outils et les ressources développées servent soit à assister les humains dans leur travail (correction 
orthographique, traduction ou dictée automatique) ou soit pour opérer à une grande échelle inacces-
sible à l'humain (moteurs de recherche, fouille de textes et analyse de contenus). 
L'approche empirique qui a émergé dans les années 1990 est dominante du aux succès qu'elles a en-
grangés ces dernières années pour des applications grand-public tel que la traduction automatique, la 
reconnaissance de la parole ou encore la détection des opinions sur les réseaux sociaux. 
 
La communauté internationale du TALN est importante. Elle est structurée autour de l'ACL (Associa-
tion for Computational Linguistics) qui organise ses conférences, annuelles : ACL (CORE A*), 1 200 
participants et 900 articles soumis en 2016, NAACL (CORE A), EMNLP (CORE A), et bi-annuelle : 
COLING (CORE A) 1 200 participants, EACL (CORE A) chapitre européen de ACL, 500 partici-
pants, IJCNLP chapitre asiatique (CORE B), 800 participants, etc. La communauté française du 
TALN est structurée autour de son association savante, l'ATALA, depuis 1959. L'ATALA organise 
deux conférences annuelles, TALN et RECITAL (pour les doctorants) et des journées d'étude. Elle 
édite la revue TAL en langue française. Une réflexion pour la structuration scientifique de la commu-
nauté sous l'égide de l'INS2I est en cours. 
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Robotique 
 
La problématique de l'intelligence artificielle telle que posée par Alan Turing (A. M. Turing (1950) 
Computing Machinery and Intelligence. Mind 49: 433-460.) était de savoir si les ordinateurs pouvaient 
être capables de « pensée » (Can Machines Think?) et il l’a immédiatement traduite par la question de 
l’imitation de l’homme. Il faut bien noter que la question initiale de Turing portant sur la « pensée » a 
été traduite par les fondateurs de l’IA par celle de l’ « intelligence », ou des « mécanismes de haut 
niveau », ce qui avait eu pour conséquence de casser le lien entre le raisonnement, l’action, la percep-
tion, l’apprentissage et l’interaction. 
 
La problématique de la robotique pose l’ensemble de ces questions. Le robot-machine est soumis à la 
complexité du monde réel dans lequel il évolue et il doit respecter sa dynamique. La notion 
d’intelligence doit alors être posée de manière à rendre compte globalement des processus sensorimo-
teurs, perceptuels et décisionnels permettant l’interaction en temps-réel avec le monde, en tenant 
compte des contraintes d’incomplétude et d’incertitude de perception ou d’action. Les cinq fonctions 
principales d’un robot sont : la perception/interprétation, le mouvement/action, le raisonne-
ment/planification, l’apprentissage, et l’interaction avec d’autres agents. Il est nécessaire d’adopter une 
vision d’ensemble du robot, en tant que système intégrant ses différentes capacités et permettant à la 
fois la réactivité et la prise de décision sur le long terme. Ces fonctions doivent être intégrées de ma-
nière cohérente dans une architecture de contrôle globale (architecture cognitive). 
 
Perception, action, apprentissage 
 
De nombreuses avancées ont été réalisées dans chacune des fonctions fondamentales du robot. Dans 
les années 1985-2000, la problématique de la localisation et de la cartographie simultanées (SLAM) a 
connu un développement formidable qui a permis de bien en cerner les fondements et de produire des 
systèmes efficaces. Le point faible important restant le manque d’interprétations plus sémantiques de 
l’environnement et des objets. L’apprentissage profond a fait une incursion considérable en robotique, 
prenant la place de l’apprentissage bayésien, à la fois pour la perception et pour la synthèse d’actions. 
Mais la perception en robotique nécessite une interaction du robot avec son environnement et non une 
simple observation. Le lien entre perception et apprentissage, en particulier apprentissage par renfor-
cement est essentiel pour extraire la notion d’affordance, qui rend compte des propriétés perceptuelles 
des objets, qui va jusqu’aux représentations symboliques, mais qui permet aussi d’apprendre des com-
pétences (skills) ou des capacité d’action pour le robot. 
 
Interaction 
 
Les problèmes d’interaction et d’action conjointe homme-robot, avec la mise en œuvre de prise de 
perspective, est une problématique fondamentale pour permettre une interaction efficace et naturelle 
entre l’humain et le robot. Ce sujet demande un développement qui associe des recherches en robo-
tique et en SHS (en particulier, en sociologie, philosophie, linguistique). Le rôle des émotions dans 
l’interaction est à explorer, bien au delà de travaux actuels qui se contentent de classer a priori des 
expressions faciales ou de produire des expressions d’émotions artificielles par le robot. 
 
Décision 
 
La prise de décision s’appuie sur des techniques relativement classiques de l’IA. La non-adéquation de 
la planification déterministe avec les contraintes du monde réel a amené le développement de mé-
thodes basées sur les processus décisionnels dans l’incertain, comme les processus markoviens. Ces 
approches trouvent leur limites dans une trop grande complexité. L’apprentissage d’actions en robo-
tique est souvent réalisé par des méthodes d’apprentissage par renforcement et le lien entre planifica-
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tion et apprentissage n’est pas très clair. Des recherches sur de nouvelles approches alliant apprentis-
sage et raisonnement probabiliste avec une convergence rapide sont nécessaires. 
 
Conscience de soi 
 
Mais la question initiale de Turing ne devrait-elle pas conduire à l’interrogation suivante : une ma-
chine peut-elle avoir une faculté de conscience d’elle-même ? Car malgré toutes les recherches en 
robotique et IA, les résultats, aussi significatifs soient-ils, restent le plus souvent applicables dans des 
contextes restreints et bien définis. Ainsi, la perception ne permet pas à un robot de comprendre son 
environnement, c’est à dire d’élaborer une connaissance suffisamment générale et opératoire sur celui-
ci, la prise de décision reste limitée à des problèmes relativement simples et bien modélisés. Les prin-
cipes fondamentaux restent largement incompris, qui permettraient aux robots d’interpréter leur envi-
ronnement, de comprendre leurs propres actions et leurs effets, de prendre des initiatives, d’exhiber 
des comportements exploratoires de curiosité, et d’acquérir de nouvelles connaissances et de nouvelles 
capacités. Les clés pour permettre la réalisation de ces fonctions cognitives peuvent être le méta-
raisonnement et la capacité d’auto-évaluation, deux mécanismes réflexifs. 
 
Pluridisciplinarité 
 
La recherche en robotique pose des questions proches des sciences cognitives, des neurosciences et de 
plusieurs domaines des SHS, comme la sociologie et la philosophie. Des programmes interdiscipli-
naires seront probablement la bon moyen pour aborder les différentes facettes des questions fonda-
mentales. 
 

Vision et reconnaissance des formes 
 
La recherche en vision artificielle connaît des développements sans précédent depuis une quinzaine 
d’années sur des aspects en lien avec l’intelligence artificielle, à savoir la reconnaissance des formes, 
la détection d’objets, la classification et l’interprétation d’images. A cela s’ajoute désormais 
l’apprentissage de représentations, de métriques pour la comparaison et la recherche d’images. 
 
La vision est un domaine phare pour les méthodes d'apprentissage. A titre d'illustration, les trois 
exemples remarquables cités dans le livre blanc sur l'IA publié en 2016 par l'INRIA sont dans ce do-
maine. Cette réussite repose à la fois sur des avancées en termes de modélisation des représentations 
de l’information visuelle, sur des méthodes d’apprentissage statistiques exploitant des données mas-
sives annotées, et enfin sur des calculateurs très puissants adaptés aux types de calcul nécessaires 
(GPU). 
 
Tout comme le TAL et l’Audio, la Vision est fortement impactée par l’apprentissage profond (deep 
learning). Les approches de modélisation reposant sur des architectures neuronales profondes, en par-
ticulier les réseaux de neurones convolutionnels sont aujourd’hui les approches dominantes. Bien que 
s'appuyant sur des principes introduits il y a une trentaine d’années, en lien avec des résultats de tra-
vaux en neurobiologie sur la vision animale, il y a eu des avancées récentes sur la compréhension des 
structures de ces réseaux et de leur apprentissage.  
 
Si ces méthodes, en particulier par apprentissage profond, ont beaucoup de succès dans les compéti-
tions de reconnaissance visuelle, plusieurs thèmes de recherche actuels constituent des défis impor-
tants : 
• Segmentation sémantique et détection à large échelle 
• Vision et Langage (du mot clé à la narration) 
• Modélisation des architectures de vision (invariance, structure, compression) 
• Composition (contextualisation des détections, apprentissage séquentiel) 
• Apprentissage (très) faiblement supervisé, avec des données bruitées, avec des données synthétiques 
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• Apprentissage non supervisé, génération d’images (modèles génératifs, GAN) 
• Multi-taches/adaptation/transfert (classification, détection, segmentation, ...) 
• Modèles d’attention visuelle 
• Intégration d'informations multimodales (images + texte, son, etc.)  
• Exploitation de connaissances a priori  
• Représentation des données (géométriques, multivariées, creuses, par dictionnaires, structurées, etc.)  
• Explicabilité des résultats 
• Constitution de bases d'apprentissage suffisamment importantes (intégrant des spécificités liées au 
domaine pour la télédétection, l'imagerie médicale, …) 
• Génération automatique d'exemples d'apprentissage  
• Images fixes vs. vidéos et 3D+t (reconnaissance d'actions par exemple)  
 
Les enjeux en recherche sont de taille car dès lors que l’on peut doter une machine d’un œil perfor-
mant (dans un domaine plus ou moins ciblé), sans parler de révolution cambrienne, les applications 
industrielles sont très importantes. Au-delà de la reconnaissance, ces méthodes sont maintenant ex-
ploitées pour des tâches de plus bas niveau, comme la restauration, le recalage, etc. Le domaine récent 
de la co-conception (capteurs + algorithmes) devrait aussi en bénéficier. 
 
Les méthodes inspirées de "l'intelligence humaine" ont donné lieu au développement de méthodes et 
algorithmes souvent cantonnés aux tâches de bas niveau pendant longtemps. Pourtant l'importance des 
approches linguistiques et de la sémantique a été identifiée dès les années 1960. Ces approches con-
naissent aujourd'hui un regain d'intérêt et méritent d'être développées, en allant bien au-delà des an-
ciens systèmes experts qui avaient été explorés il y a un temps pour l'interprétation d'images. Les ap-
proches associant représentation des connaissances, raisonnement et vision sont donc également un 
défi. Ce sujet difficile mais crucial devrait donner lieu à des recherches dans les prochaines années. 
Des résultats en termes d'interprétabilité devraient également en découler. Notons enfin les interac-
tions fortes de ce thème avec ceux de la représentation des connaissances et du raisonnement, de la 
décision et de la gestion de l'incertitude (pour la modélisation et la prise en compte des incertitudes 
inhérentes aux images et aux connaissances, et pour les méthodes de décision), de l'apprentissage, des 
ontologies, de la robotique, et potentiellement presque tous les autres thèmes pour les méthodes qui y 
sont développées. 
 

Modélisation cognitive et systèmes neuro-informationnels 
 
L’Intelligence Artificielle (IA) est le nom donné à l’ensemble des techniques qui visent à reproduire 
dans des machines électroniques les aptitudes sensorielles et cognitives des animaux, de l’homme en 
particulier. L’intelligence des êtres vivants est multiple, variée et évolutive. Il en est de même de son 
avatar technologique : l’Intelligence Artificielle (IA) qu’il n’est donc pas possible de définir au singu-
lier. 
 
L'intelligence peut toutefois se définir selon deux grandes catégories de facultés. La première intelli-
gence, que nous partageons avec la plupart des espèces animales, est celle qui nous relie au monde 
extérieur et nous permet de percevoir, d'apprendre, de reconnaître, d'estimer et de décider. Elle est 
centrale à notre capacité d'adaptation et de survie dans un monde toujours fluctuant et son automatisa-
tion a été jusqu'ici le principal moteur de l'intelligence artificielle (IA). Grâce aux progrès constants de 
la microélectronique, de l'informatique, du traitement du signal, de l'analyse statistique et plus récem-
ment de l'apprentissage profond opérant sur de vastes données (big data), des résultats remarquables 
ont été obtenus dans l'automatisation des tâches de perception et de décision. 
 
La seconde intelligence est plus intime. Elle englobe les facultés de l'esprit, celles qui nous permettent 
d'imaginer, d'élaborer, d'inventer et d'espérer. Le seul modèle dont nous disposons pour essayer de 
reproduire dans une machine les propriétés de cette intelligence créatrice est notre cerveau, dont l'ar-
chitecture est nettement différente de celle de l'ordinateur classique (mémoire et processus s'y entre-
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mêlent dans de mêmes circuits, aujourd'hui encore très mystérieux). Une nouvelle informatique, né-
cessairement neuro-inspirée, est à imaginer pour reproduire cette seconde intelligence, autrement dit 
faire émerger ce qu'on appelle l'IA générale ou l'IA forte. 
 
Le système nerveux est connexionniste, c'est-à-dire que son fonctionnement repose sur des transferts 
de signaux entre les composantes (neurones ou groupes de neurones) d'un vaste réseau préorganisé par 
la neurogenèse. Une question fondamentale porte sur le degré minimum de fidélité physicochimique 
qu'il est nécessaire d'adopter pour comprendre l'information mentale, en particulier la façon dont elle 
est mémorisée et remémorée. Robustesse et pérennité sont, sur cette question, des propriétés de pre-
mière importance. Une distinction doit notamment être faite entre les circuits périphériques du système 
nerveux et les circuits corticaux. Dans le premier cas, il s'agit principalement de canaux nerveux unidi-
rectionnels (feedforward) dans lesquels instants d'arrivée et fréquence des potentiels d'action (spikes) 
sont déterminants. Dans le second cas, celui de circuits massivement bouclés, il est possible d'imaginer 
que c'est le graphe des connexions qui est porteur de l'information et non pas les caractéristiques des 
signaux en eux-mêmes. En particulier, la robustesse de l'information mentale peut être expliquée par la 
forte redondance des connexions entre les sommets d'un même sous-graphe représentatif d'un élément 
de connaissance. 
 
Cette hypothèse d'information corticale graphique, la cognition se développant et se maintenant donc 
sur un réseau numérique, ouvre de belles perspectives dans l'émulation informatique du fonctionne-
ment cortical et par conséquent dans les progrès de l'IA générale. Il est étonnant d'observer que les 
rapports récents sur les stratégies à adopter pour le développement de l'IA, notamment aux Etats-Unis, 
ne préconisent pas de rassembler neuroscientifiques et informaticiens dans de mêmes équipes de re-
cherche, condition indispensable à la compréhension de la cognition et à son émulation dans des cir-
cuits électroniques. Tout se passe comme si, dans les différents groupes de réflexion, l'Intelligence 
Artificielle n'avait pas grand-chose à voir avec l'Intelligence Naturelle. 
 
Il va de soi qu'une meilleure compréhension du cortex cérébral, à l'échelle informationnelle, non seu-
lement bénéficiera au développement de l'IA mais contribuera également aux progrès des neuros-
ciences cognitives. Il serait par exemple possible de réaliser des simulations in silico pour essayer de 
mieux comprendre certains troubles mentaux et éventuellement de trouver de nouvelles thérapies. 
 
 

Interaction Humain-Agent  
 
L’intelligence artificielle a pris, ces dernières années, une place de plus en plus importante dans le 
domaine de l’interaction humain-machine, conduisant à de nouveaux paradigmes d’interaction. De 
nombreux travaux de recherche portent sur l’adaptation des interfaces aux utilisateurs, la prise en 
compte de leurs individualités mais aussi de leurs états affectifs, de leurs capacités cognitives et senso-
ri-motrices, de leurs intentions, de leur culture… L’interface doit donc s’adapter dynamiquement aux 
besoins et états affectifs des utilisateurs, en tant qu’individu, collectif ou sociétal, pour améliorer non 
seulement les performances de l’utilisateur mais aussi la qualité de leur expérience (déterminée par 
leur engagement, leur degré de confiance, etc). Dans cet objectif, les modes d’interaction font mainte-
nant usage de plusieurs modalités telles que la voix, le comportement non-verbal, la prosodie, le tou-
cher. Les interactions humain-machine demandent de prendre en compte les signaux émis par 
l’humain (ce qu’il dit, comment il le dit, ce qu’il fait..), de générer une réponse multimodale, de définir 
des stratégies d’interaction. La même information doit être accessible à tout moment sur des disposi-
tifs miniaturisés ou au contraire sur de très grandes surfaces, tout en conservant une interaction « natu-
relle » intégrée dans l’environnement. De plus en plus d’objets connectés permettent de capturer des 
données physiologiques sur les utilisateurs et, dans le même temps, les écrans sont partout, sur toutes 
les surfaces. Enfin, les interfaces avec une représentation humanoïde (robot physique ou virtuel - sou-
vent appelé agent conversationnel animé) tendent à se généraliser. Elles doivent être dotés de capacités 
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proches de celles des humains : percevoir, comprendre les intentions, raisonner, prendre des décisions, 
montrer des affects, des intentions, etc.  
 
Plusieurs défis sont identifiés par la communauté scientifique : 
 
Reconnaissance : Reconnaissance de la parole multimodale, états affectifs, états mentaux, actions et 
intentions à partir de signaux multimodaux ; reconnaissance du contexte ; fusion des signaux (les 5 
sens : audio, visuel, toucher, goût et odeur ; signaux physiologiques, objets connectés) 
Autonomie et Adaptation : Adaptation dynamique de l’interface à l’environnement, aux besoins et aux 
tâches des utilisateurs ; adaptation dynamique aux états affectifs et mentaux des utilisateurs ; Augmen-
ter l’autonomie des agents conversationnels physiques et virtuels  
Prises de décisions : Prédire les actions de l’utilisateur, aider à la prise de décision (côté entrée) ;  gé-
nérer des prises de décision et montrer des comportements multimodaux (côté sortie) 
Dialogue : Dépasser les échanges courts d’une interaction en maintenant l’engagement de l’utilisateur 
(passer d’un modèle de QA à un modèle de dialogue) 
Systèmes de formation : doter les agents pédagogiques d’une représentation des connaissances pour 
expliquer leur raisonnement et actions  
Évaluation : Être crédible, donner confiance, ne pas tomber dans la vallée de l’étrange, développer des 
techniques d’évaluation, des benchmarks 
Visualisation : visualiser et interagir une grande quantité d’informations sur des dispositifs hétéro-
gènes et distribués (eg miniaturisés, très grands et déformables)  
Explicabilité : visualiser pour comprendre le processus des algorithmes d’apprentissage  
Éthiques : Respecter la vie privée des utilisateurs et des règles éthiques (eg regardant la simulation des 
émotions) 
 
Les méthodes d’Intelligence Artificielle employées dans ces nouvelles IHM reposent à la fois sur des 
modèles experts (par exemple écrite dans des logiques formelles) et sur l’analyse automatique (par 
exemple à l’aide d’algorithme d’apprentissage) de données multimodales d’interaction humain-
humain ou humain-machine. Il faut donc développer des outils d’annotation de ces données, d’analyse 
et de synthèse de comportement, de dialogue, de voix de synthèse. 
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Annexe 6 – Rapport du sous-groupe dédié à l’IA pour le 
droit 
 
La fertilisation croisée du droit et de l’IA est indéniable et peut conduire à des avancées sociétales 
majeures. L'interaction de l’IA et du droit se situe non seulement dans le partage d'informations mais 
aussi dans la production de services juridiques ou d'aides à la décision.  
 
Le développement récent des legaltechs souligne l'importance croissante et la dynamique particuliè-
rement prometteuse du secteur. Leur développement est particulièrement dynamique. Ainsi, le marché 
des legaltechs aux États-Unis a notamment levé depuis 2011 environ 740 millions de dollars, pour un 
marché du droit dont le volume est de l'ordre de 400 milliards de dollars (« Tech in the Courtroom : 
Legal Tech Companies See Lackluster Funding », CBS Insights, 01/072016 ; « The size of the US 
Legal Market Shrinking Piec or a bigger Pie-an LEI graphic », Legal Executive Institute, 11/01/2016).  
 
L’Union Européenne a également investi dans ce secteur. Désormais, une plateforme permet de saisir 
en ligne, dans le cadre d'un litige relatif à la consommation, les éléments de nature à résoudre un litige 
entre un professionnel  qui vend des biens ou des services en ligne dans l'UE et un consommateur, 
sans passer par un tribunal. Ce dispositif suppose néanmoins l’intervention de personnes qui prennent 
contact avec le professionnel visé et le consommateur concerné et va permettre de parvenir à la solu-
tion du litige.  
 
Toutes ces évolutions s'inscrivent aujourd'hui dans le cadre de la justice prédictive. Une étude publiée 
en 2017 dresse (Droit & Digital : Réalité et prospective, Day One 2017) sur la base de l’analyse réali-
sée dans 12 pays et sur quatre continents, la cartographie de 140 legaltechs qui montre que celles-ci se 
positionnent aujourd’hui essentiellement dans trois secteurs :  
- les legaltechs développant du partage d'informations (35%),  
- celles visant à la production de services juridiques (54%)  
- et enfin celles relatives au développement de services d'aide à la décision (11%).  
Ces legaltechs permettent de générer automatiquement des documents juridiques (contrat, mise en 
demeure) ou judiciaires (assignation). Elles permettent également d'obtenir des statistiques sur les 
décisions des tribunaux, comme par exemple le montant des indemnisations allouées et de dégager 
ainsi la position d'une juridiction déterminée, voire très précisément d'un magistrat donné.  
 
Mais, il n'existe à l'heure actuelle aucune IA qui permettrait d'aller plus loin et de permettre de ré-
soudre de manière automatisée le différend voire de permettre d'intervenir en quelque sorte comme « 
arbitre » dans la résolution du conflit qui oppose les parties prenantes. 
 
En droit, la solution d’un litige est fondée sur une application stricte des lois et une utilisation perti-
nente des jurisprudences. Il en est ainsi dans le cadre des conflits entre personnes, les divorces, les 
conflits dans les relations de travail, les accidents médicaux ou de la circulation. Dans toutes ces situa-
tions le juge rend sa décision en jouant le rôle « d’arbitre » quant à la résolution du conflit qui oppose 
les parties prenantes.  
 
Plusieurs développements importants en Intelligence Artificielle (IA) concernent des techniques de 
représentation des connaissances et de modélisation du raisonnement (p.ex. argumentation computa-
tionnelle, raisonnement par analogie, raisonnement abductif, raisonnement inductif, etc.) d’entités 
computationnelles (appelées « agents intelligents »). Par ailleurs des développements importants con-
cernent des techniques d’interaction et de dialogues automatisés entre plusieurs entités computation-
nelles. Cet ensemble de techniques a permis la modélisation des conflits et l’automatisation de la prise 
de décisions pour leur résolution.  
 
Des questions sur l’utilisation de l’intelligence artificielle pour résoudre de manière automatisée (ou 
semi-automatisée) un certain nombre des problèmes rencontrés en droit se posent légitimement. De 
telles questions pourraient être par exemple : 
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1) Quelle aide l’IA peut-elle produire pour identifier les éléments pertinents de la jurisprudence ? 
 
L’intelligence artificielle propose déjà une aide significative dans le domaine du droit. En effet plu-
sieurs start-ups en France (p.ex., Doctrine, Legalife, Legalstart, Captain Contrat, Predictice, etc.) et 
aux USA (Rocket Lawyer, Legalzoom, eBrevia, NextLaw labs, Lex Machina, LexPredic, etc.) propo-
sent différents types de services allant de la génération des documents juridiques ou judiciaires en 
prenant en compte des informations fournies par les utilisateurs jusqu’au calcul des probabilités de 
résolution d’un litige, le montant probable des indemnités, l’analyse des contrats, des statistiques sur 
les performances des avocats ou le profilage des juges en détectant les décisions prises habituellement 
par ces juges dans différentes situations, etc. En France l’initiative « Open Law » concernant 
l’ouverture des données juridiques mais aussi la même initiative au niveau européen avec Open Law 
Europa, ont comme objectif de faciliter le développement des services décrits ci-dessus. Ces progrès 
peuvent augmenter les chances de succès pour les justiciables et s’adressent à la fois aux justiciables et 
au monde juridique (p.ex., les avocats). 
  
Tous ces services sont essentiellement fondés sur l’utilisation des techniques d’analyse de données qui 
exploitent des larges bases avec des jurisprudences et autres informations concernant des cas anté-
rieurs. Dans ce contexte il y a une catégorie spécifique d’algorithmes développés au cours des der-
nières années pour des tâches prédictives comme celles évoquées ci-dessus. Ces algorithmes sont ap-
pelés algorithmes prédictifs. Aux USA ces algorithmes sont essentiellement utilisés dans des cas 
comme l’estimation de la caution avant le procès, la détermination de la peine criminelle, la liberté 
conditionnelle, la justice juvénile. 
 
2) L’IA peut-elle automatiser la prise de décision juridique dans des cas où la part de subjectivité est 
limitée ? 
 
Il existe une quantité considérable de travaux théoriques concernant la représentation des connais-
sances et le raisonnement dans le contexte juridique, en utilisant différents types de logiques. Cepen-
dant, jusqu'à présent, il existe un nombre de travaux très limité sur les systèmes juridiques qui sont 
capables de simuler le raisonnement des juges leur permettant de prendre des décisions indépendam-
ment du domaine d’application de la loi. En effet, les systèmes existants (voir ASHSD-II, CHIRON, 
JUDGE, Split-Up, SHYSTER, TAXMAN) ne traitent pas dans sa totalité la complexité du raisonne-
ment des juges et modélisent des tâches très spécifiques dans des domaines particuliers au sein des 
systèmes de juridiction des différents pays (par exemple les litiges relatifs aux biens matrimoniaux en 
droit anglais, les activités de planification fiscale en vertu de la législation et des codes fiscaux des 
États-Unis, la répartition des biens matrimoniaux conformément à la loi australienne sur le droit de la 
famille, etc.). Pour autant, la possibilité d'un mécanisme de raisonnement juridique générique (inté-
grant les différents types de raisonnement utilisés par les juges lors de la prise de leurs décisions) pour 
développer des systèmes juridiques (fondés sur l’IA) génériques pouvant être instanciés afin de traiter 
différentes situations d'application du droit, est une perspective très prometteuse qui ouvre un nouvel 
horizon concernant la contribution de l'intelligence artificielle au domaine juridique. 
 
L’intelligence artificielle (IA) est maintenant capable de mener à bien de nombreuses tâches sophisti-
quées, y compris le soutien de certains aspects de la prise de décision juridique, en prenant en compte 
la loi ou la jurisprudence. Ces tâches sont toutefois largement soutenues de manière isolée par des 
systèmes qui sont généralement statiques et spécifiques à un domaine précis (comme c'est le cas des 
systèmes évoqués ci-dessus). En outre, ces systèmes fonctionnent souvent comme des « boîtes 
noires », capables de fournir une recommandation sans ou avec une justification mais limitée. Or, un 
objectif supplémentaire pourrait être de fournir des systèmes unifiés basés sur l'intelligence artificielle, 
que nous appelons «bots juridiques», pour soutenir la prise des décisions juridiques en général, en 
tenant compte des lois/règlements et des cas passés (jurisprudences) en évolution, et en mettant les 
décideurs (p.ex. les juges) au centre du système. En particulier, nous envisageons des systèmes qui 
évoluent tout au long de leur cycle de vie, capables de tenir compte des changements dans les législa-
tions/réglementations ainsi que des bases de cas antérieurs (jurisprudences) croissant dans le temps. 
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Ces systèmes seront capables d'améliorer leurs recommandations dans le temps en interagissant avec 
les utilisateurs, en justifiant leurs recommandations et en tenant compte des commentaires des utilisa-
teurs (les juges). La condition préalable à la réalisation de cet objectif est la pluridisciplinarité, qui 
comprend des experts juridiques, des analystes de données et des chercheurs en IA dans le domaine de 
la représentation des connaissances et du raisonnement, l’apprentissage automatique et le traitement 
du langage naturel.  
 
Un « bot juridique » est le résultat de l'intégration de (1) un mécanisme de raisonnement utilisant la 
loi/réglementation et (2) un mécanisme de raisonnement utilisant les cas antérieurs (jurisprudences). 
Les informations utilisées en (1) et (2) sont extraites de façon semi-automatique des textes stockés 
dans des bases de données publiques, décrivant les lois et les jurisprudences et constituent la troisième 
composante (3) construisant les bots juridiques. Plus précisément pour (1), il conviendrait d’utiliser un 
raisonnement fondé sur l'argumentation avec des règles et des préférences sur elles alors que pour (2) 
il faut utiliser un raisonnement fondé sur l'argumentation pour analyser les conflits entre les cas anté-
rieurs (quand ils sont tous similaires au nouveau cas mais ont donné lieu à des résultats/décisions dif-
férents). L'information en (3) sera obtenue au moyen des techniques d'analyse des données et du trai-
tement du langage naturel pour extraire les structures d'arguments des cas antérieurs (jurisprudences) 
et des techniques d'exploration d’arguments (argument mining) pour extraire la structure des argu-
ments des cas antérieurs. Aussi, il conviendrait d’extraire des règles et des préférences à partir d’un 
raisonnement par cas, via son incarnation basée sur l'argumentation (l'intuition étant que les décisions 
sur les cas antérieurs auraient dû suivre certaines règles et avoir pris en compte des préférences). La 
combinaison de ces techniques pourrait fournir des suggestions justifiées basées sur l'argumentation 
(par exemple, des prédictions et des recommandations sur de nouveaux cas). L'utilisation de l'argu-
mentation comme cadre unifié sous-jacent pour (1), (2) et (3) pourrait alors ouvrir la voie à une inté-
gration harmonieuse des différentes capacités juridiques au sein de nos « bots juridiques » unifiés, 
reflétant la façon dont les juges combinent les lois et les cas antérieurs/jurisprudences pour prendre 
leurs décisions. Cela conduira à fournir également des suggestions transparentes et vérifiables aux 
utilisateurs (les juges) renforçant ainsi la confiance dans ces systèmes. 
 
Les « bots juridiques » pourraient alors apparaître comme des compagnons, plutôt que comme des 
concurrents pour les décideurs juridiques. Ces derniers seront les utilisateurs actifs de ces « bots juri-
diques » et pourraient ainsi à terme interagir avec eux en fournissant notamment des commentaires (un 
feedback) sur leur comportement et leurs résultats. Par exemple, ils pourront spécifier si une règle ou 
un cas antérieur/jurisprudence est correctement extrait du texte (et donc fournir un feedback à (3)), si 
une recommandation basée sur le droit (les lois) est correcte (et donc fournir un feedback à (1)) ou si 
un cas antérieur/jurisprudence est en effet pertinent pour le cas présent (et donc fournir un feedback à 
(2)). Cela permettrait alors de réinjecter de l’information dans le système et d'améliorer ses perfor-
mances dans le temps. 
 
Les “bots juridiques » offrent à ce titre plusieurs nouveautés par rapport aux systèmes antérieurs pré-
sentés dans la littérature (voir par exemple ASHSD-II, CHIRON, JUDGE, Split-Up, SHYSTER, 
TAXMAN). Ces nouveautés sont: 1) l'intégration agile de différents types de raisonnement en utilisant 
l'argumentation comme moyen commun, basée sur la semi-automatisation de l'extraction d'arguments 
à partir de textes juridiques et la génération automatisée d’arguments fondés sur des règles/préférences 
à partir des cas antérieurs et 2) l’amélioration continue du système par le biais de l'interaction avec 
l’utilisateur (par exemple, les avocats et les juges), le feedback facilité par le haut niveau déclaratif et 
naturel de l’argumentation, tout à fait dans l'esprit juridique traditionnel. Ainsi, par exemple, les juges 
ne seront pas devant des recommandations du type «  boîte noire » ou des statistiques brutes avancées 
comme preuves pour les recommandations proposées, mais des justifications articulées à leur place, 
basées sur l'analyse des données et les interactions avec les utilisateurs juridiques. 
 
3) L’IA peut-elle faciliter le processus de médiation et plus particulièrement le règlement des conflits 
(en automatisant le processus)? 
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Des développements importants concernant des techniques d’interaction et de dialogues automatisés 
entre plusieurs entités computationnelles (appelées « agents intelligents ») fondés sur des techniques 
systèmes multi-agents, devraient permettre dans un futur proche de pouvoir proposer des solutions 
concernant l’automatisation (ou semi-automatisation) du processus de médiation.  
 
En particulier, grâce à l’utilisation sous-jacente des méthodologies d'argumentation, ces bots pour-
raient être naturellement déployés pour le support automatisé de la médiation des différends entre les 
parties adverses. En présence de conflits (par exemple, concernant des accidents de la circulation, des 
accidents médicaux, des divorces, des conflits du travail, etc.), des « bots juridiques » pour des diffé-
rentes parties, instanciés avec l'expertise associée au domaine du conflit, échangeront des faits et cons-
truiront des arguments à partir de leurs propres points de vues. Ensuite, les bots impliqués au conflit 
pourront débattre ouvertement en échangeant des arguments basés sur les informations fournies, éven-
tuellement en collaboration avec leurs utilisateurs humains. Dans de tels débats, un tiers neutre (le 
médiateur, par exemple un juge) pourrait obtenir la trace du débat et décider pour le clore s'il convient 
d'accepter les déclarations faites par les opposants au cours des échanges. Les parties adverses pour-
raient alors profiter de ce système pour avoir des estimations quant à la possibilité que les prémisses 
de leurs arguments soient acceptées dans un procès réel. Cela pourrait conduire soit à un règlement à 
l’amiable sans un vrai procès entre les parties opposées, soit à un procès réel devant les tribunaux. 
Dans le second cas, comme les “bots juridiques » pourront fournir une trace de leur raisonnement (les 
lois et les cas antérieurs/jurisprudences) qu'ils ont utilisés dans leur débat, les avocats humains des 
parties adverses, ainsi que les parties elles-mêmes, pourraient tirer profit de ces informations pour 
préparer leur défense dans le procès devant les tribunaux. 
 
4) Comment l’IA peut-elle transformer le fonctionnement de la justice 
 
Le développement de cette IA présente des bénéfices sociétaux indéniables. Elle permettrait de dimi-
nuer le nombre de recours et donc de lutter contre le phénomène de judiciarisation constaté. À ce titre, 
elle offrirait indéniablement une réponse au désengorgement des juridictions judiciaires et administra-
tives. En rendant plus facile l'analyse de l'information et en croisant les données, elle offrirait un gain 
de temps et une diminution des coûts importante, ce qui faciliterait l'accès au droit et à la justice et 
contribuerait à les démocratiser. Elle aurait le mérite de renforcer la sécurité juridique en donnant la 
possibilité aux justiciables, à l'avocat, mais aussi au juge, de pouvoir anticiper toute solution du diffé-
rend. Elle permettrait également de manière non plus ex-ante, mais en quelque sorte ex-post, d’assurer 
un contrôle « qualité » des décisions rendues par les juges. Ainsi, elle pourrait conduire à la diminu-
tion aussi bien du nombre d'appels interjetés que du nombre de recours en cassation exercés devant les 
juridictions concernées. Elle présenterait également l’avantage de rendre effective les dispositions de 
la loi de modernisation de la justice du XXIe siècle du 18 novembre 2016 qui visent à favoriser non 
seulement l'accès à la justice et les modes alternatifs de règlement des différends, mais aussi à recen-
trer les juridictions sur leurs missions essentielles. Ainsi, elle permettrait de répondre à l'exigence de 
ce texte qui dans un certain nombre d'hypothèses rend la médiation obligatoire préalablement à toute 
saisine judiciaire.  
 
Certes, un tel développement ne sera pas sans soulever un certain nombre de questions importantes par 
rapport notamment à l'impact qu'il pourrait avoir non seulement sur la profession d'avocat, sur la con-
ception du rôle du juge mais aussi sur la nature même des décisions de justice. Plus largement, il con-
tribuera à transformer le fonctionnement même de la justice. Il conduira ainsi à repenser la formation 
d'un grand nombre de professionnels du droit, voire également leurs règles professionnelles ou déonto-
logiques. 
 
Les techniques développées  seront aisément mise en œuvre dans les domaines où la part de subjecti-
vité est limitée (application des règles de prescription, exigence de formalisme, montant des indemni-
tés versées dans divers contentieux…) mais elles sont également susceptibles d’intégrées une part de 
subjectivité dans l’analyse.    
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L'intérêt stratégique pour la France de développer ce genre d'outils est non seulement économique au 
regard notamment du développement considérable de la part des legaltechs dans le marché du droit 
(cf. Etats-Unis), mais aussi pour renforcer la position du droit français dans un monde globalisé. En 
effet, une IA construite sur la base du droit français permettrait de renforcer la position du droit conti-
nental face au développement de la common law dont la prégnance, voire la suprématie dans le do-
maine du digital est aujourd'hui indéniable.  
 
Si pour l'instant aucune legaltech ne semble s'être orientée vers le développement de ce type d’IA, il 
est important de soutenir les initiatives qui en France permettraient de parvenir à celui-ci. En effet, la 
réalisation de ce type d’IA est d'autant plus envisageable que le droit français présente l'avantage de 
permettre un accès libre des données, que ce soit des textes juridiques mais aussi, d'un nombre impor-
tant de décisions de justice.  
 
Comme cela a été souligné (voir points (2) and (3)) les solutions techniques que les recherches en 
matière d’IA proposent sont pour certaines très matures et permettent d’envisager précisément et avec 
certitude le développement à très court terme de recherches appliquées permettant de faire apparaître 
les « bots juridiques » évoqués. Ces “bots juridiques” seront un soutien important pour les utilisateurs 
juridiques (par exemple les avocats et les juges) car ils pourraient leur permettre de vérifier la solidité 
de leurs décisions en les confrontant avec des recommandations semi-automatisées à partir des raison-
nements fondés sur des cas antérieurs (jurisprudences), des textes et des lois. De plus les “bots juri-
diques” seront bénéfiques à tous les utilisateurs dans le domaine du droit, y compris les non-experts 
juridiques. En particulier, ces bots pourraient être naturellement déployés pour le support automatisé 
de la médiation des différends entre parties adverses. 
 
Néanmoins, la réalisation de ce projet n'a pour l'instant pas été possible car elle se heurte à différents 
obstacles. Le premier obstacle est celui du développement de recherches pluridisciplinaires permettant 
de croiser des compétences en droit avec des compétences en intelligence artificielle. Or par des pro-
jets de recherche antérieurs, les porteurs du projet ont déjà su réaliser ce difficile rapprochement entre 
juristes et informaticiens spécialisés dans l’IA.  La réalisation du projet  suppose également que puisse 
être fléchés, au niveau national, des fonds permettant à des équipes pluridisciplinaires de pouvoir dé-
velopper ce type de recherches alors que pour l’heure, ni le programme européen (H2020), ni le pro-
gramme ANR pour 2018 ne prévoient de programmes blancs ou fléchés permettant le financement de 
ce type de recherches. Or, pour autant le financement de ces recherches visant à la création à terme de 
ce type d’IA Droit est essentiel alors même qu’aucune legaltech ne s’est pour l’instant engagée dans ce 
domaine. Compte-tenu des enjeux stratégiques soulignés, il est important que la France puisse être à la 
pointe de l’innovation dans la réalisation de ce type d'IA.  
 
Recommandation 
 
Au regard des enjeux stratégiques pour la France, tant d’ordre économique que de nature à assurer 
l’influence du droit continental par rapport à la common law, et plus particulièrement du droit français, 
il est essentiel à ce stade du développement des recherches en matière d’IA en France d’allouer des 
financements à des équipes de recherches pluridisciplinaires prêtes à réaliser des recherches appli-
quées en matière d’IA et droit. Au-delà des opérations de justice prédictive déjà proposée, l’IA pour-
rait offrir une modélisation fidèle du raisonnement juridique. Cela permettrait un mode de résolution 
automatisée des litiges en faisant intervenir l’IA comme interprète de l’opposition des arguments des 
parties, une aide à la décision des juges et une automatisation possible des débats juridiques entre in-
telligences artificielles représentant des parties adverses et assistant leurs avocats. Ce type d’IA serait 
une réponse à la judiciarisation de la société, elle permettrait de renforcer la sécurité juridique, de fa-
voriser l’accès à la justice ainsi que le règlement amiable des litiges.  
 
Membres du groupe 
 
BERLIOZ Pierre, Professeur, Faculté de Droit, Université Paris Descartes, CEDAG 
BONZON Elise, MCF, LIPADE, Université Paris Descartes 



50 

GENTY Antoine, Avocat au Barreau de Paris  
KAKAS Antonis, Professor, Dept. of Computer Science, University of Cyprus (Cyprus) 
LAUDE Anne, Professeur, Faculté de Droit, Université Paris Descartes 
MORAITIS Pavlos, Professeur, LIPADE, Université Paris Descartes 
MORLET Lydia, MCF, Faculté de Droit, Université Paris Descartes 
TABUTEAU Didier, Professeur Associé, Faculté de Droit, Université Paris Descartes, Conseiller 
d’Etat 
TONI Francesca, Professor, Dept. of Computing, Imperial College (UK) 
 
 
 



1. ORIENTER LA RECHERCHE  

AMONT ET DéVELOPPER  

LES COMPéTENCES

Groupe de travail 1.2

FORMATION



 



53 

Groupe Formation 
 

Table des matières 

 

1. Préliminaires : Définition et écosystème thématique 

2. Périmètre d’étude du groupe de travail  

3. Etat des lieux 

3.1. Maturité des acteurs et expression des besoins inhomogènes sur le sujet IA 
3.2. Les besoins de compétences autour de l’IA font apparaître différents besoins de formation et 

de sensibilisation des décideurs 
3.3. Formations existantes en réponse aux besoins 
3.4. Des moyens de formation à développer en profondeur et une attractivité nationale à construire 

sur la discipline 
3.5. Leviers d’acceptabilité et d’intégration de l’IA dans l’économie 

4. Enjeux et recommandations 
4.1. Sensibiliser le grand public et les décideurs aux enjeux de l’IA 
4.2. Préparer les citoyens de demain à concevoir et interagir avec des IA 
4.3. Développer l’écosystème des formations en IA en France afin qu’elles soient attractives et 

puissent se développer 
4.4. Développer les moyens techniques pour la formation en IA 
4.5. Faire de l’Etat un pionnier dans l’adoption de l’IA 

 
Annexes : 

Annexe 1 – Contributeurs 

Annexe 2 – Analyse des interviews et des réponses à notre questionnaire 

Annexe 3 – Analyse des formations françaises en IA 

Annexe 4 – Recommandation sur l’éducation développée 

Annexe 5.1 – Fiche de formation, module “Initiation à l’IA” 

Annexe 5.2 – Fiche de formation, module “IA théorie et pratique” 

Annexe 5.3 – Fiche de formation, module “IA dans l’entreprise” 

Annexe 6.1 – Groupe de référence : Contacts Interviewés 

Annexe 6.2 – Groupe de référence : Entreprises sondées  

  



54 

1.      Périmètre d’étude du groupe de travail 

Préliminaires : Définition et écosystème thématique 

 Définition. Nous envisageons l’IA comme un usage visant à automatiser les tâches et passant par 
l’intégration de plusieurs briques technologiques relevant d’un écosystème thématique. 

Nous définissions l’écosystème thématique de l’IA ainsi : 
○ Information : l’organisation et la gestion numérisées de la donnée ou de l’expertise (procédures de 

capture, bases de données). 
○ Matériel : l’infrastructure matérielle comprend : 

■ les capteurs 
■ la technologie de calcul (HPC et embarqué) 

○ Algorithmes : les algorithmes proprement dits, les stratégies de résolution, les stratégies de calcul, 
les systèmes experts, etc. 

○ Interaction : la robotique, les interfaces homme-machine (IHM), l’ergonomie 
○ Encadrement : les savoir-faire transverses permettant l’implémentation contrôlée de ces 

technologies i.e. droit, philosophie et éthique, acceptabilité et mesure de l’impact individuel et 

social et plus largement les sciences humaines et sociales (SHS 
 
 
 
Mission. Définir une stratégie nationale en intelligence artificielle afin de positionner la France comme 
un acteur majeur sur le domaine passe par la définition des besoins en formation sur ce thème et leur 
priorisation. 
Démarche. Notre travail s’est organisé autour de deux axes : 

●    développer la formation de spécialistes en IA au sens de créer des experts dans les différents 
thèmes définissant l’IA (cf. écosystème thématique) 

●    préparer tous les citoyens à saisir les opportunités de cette nouvelle révolution et à interagir 
avec des systèmes dotés d’IA, tant comme utilisateur que comme expert “assisté” ou 
“augmenté” par une IA. 

Méthode/Sources/Groupe de référence. Enfin, nous avons souhaité aborder ces besoins de formation 
pour les acteurs privés mais aussi pour les acteurs publics en nous appuyant sur une cinquantaine 
d’entretiens dont 40% de startups.1Nous avons également diffusé un questionnaire à plus de cent 
cinquante entreprises.23 

2.      Etat des lieux 

2.1. Maturité des acteurs et expression des besoins inhomogènes sur le sujet IA 
Startups. Les startups sont les premiers acteurs de l’IA en France. Plus de 200 d’entre elles intègrent 
ou conçoivent des systèmes d’IA4. Elles sont conscientes des promesses de ces technologies et les 
premiers consommateurs d’expertise dans ce domaine. Ce sont les premiers acteurs de réorientation 
professionnelle en proposant à des professionnels de devenir des entraîneurs ou superviseurs d’IA. 
  
GE/ETI. Les grandes entreprises accélèrent l’automatisation de leur processus interne et expérimentent 
les possibilités offertes par les dernières technologies  en suivant les "modes" sans vraie connaissance 

                                                           
1 listées en annexe 6.1 
2 listées en annexe 6.2 
3 Pour l’analyse des résultats voir l’annexe 2 
4 Recensement effectué en 2016 par P. Strachman, (ISAI) pour l’évènement “France is AI” 
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de l'impact ou valeur pour leur société. Selon leur désir de maîtriser ces technologies, elles se tournent 
vers les solutions clés-en-main des géants de l’informatique (IBM, Microsoft, etc) ou vers les briques 
technologiques portées par des startups. 
La plupart des entreprises sondées, y compris celles qui se déclarent peu matures sur le sujet, intègrent 
quelques briques d’IA dans leur processus métier et/ou leurs systèmes de relation client, en particulier 
dans les domaines Banque / Assurance. Les seules à avoir des équipes spécialisées sont plutôt des 
entreprises IT. 
 
PME. Les PME et TPE (hors startups) semblent encore loin de ces sujets et en pleine transformation 
numérique.5 
 
Administrations. Les administrations publiques poursuivent leur transformation par l’action du 
SGMAP, notamment à travers la DINSIC. Le besoin d’automatisation semble être une réponse aux 
attentes de la LOLF mais le sujet reste peu abordé. 
 
Elus. Les politiques et leurs administrés sont peu préparés pour appréhender les enjeux du sujet. 

2.2. Les besoins de compétences autour de l’IA font apparaître différents besoins de 

formation et de sensibilisation des décideurs 
Notre étude part du postulat que l’automatisation généralisée rendue possible par l’IA dans tous les 
domaines de l’activité humaine aura un impact massif sur les organisations, entreprises ou  
administrations, et sur certaines fonctions au sein de celles-ci : du décideur aux utilisateurs d’IA, y 
compris les ingénieurs R&D. 6 

D’abord, les enjeux liés à la compétitivité des entreprises et la prévention du risque d’intermédiation 
de certains acteurs traditionnels vont créer une forte demande en concepteurs de systèmes d’IA. 

Décideurs. Afin que l’entreprise, l’administration et les politiques se saisissent de ce nouvel enjeu et 
décident des moyens à y consacrer, la sensibilisation des décideurs (et managers) 7 est une étape à 
court terme importante pour identifier les enjeux stratégiques et permettre aux organisations de 
s’adapter aux transformations auxquelles elles se trouveront exposées. 
  
Utilisateurs et chefs de projet. Il y a des besoins de compétences particulières pour des personnes déjà 
présentes dans les entreprises ou des personnes souhaitant se réorienter professionnellement. Ils vont 
concerner essentiellement deux métiers : 

� des développeurs informatiques appelés à être des intégrateurs d’IA 
� des spécialistes « métier » capables d’organiser le problème à résoudre pour le rendre 

accessible aux solutions techniques existantes, sélectionner et utiliser les nouveaux outils 
embarquant une IA et parfois d’entraîner et de superviser une IA. 

 
On attend également une forte demande de chefs de projets intervenant de manière transversale sur le 
développement, l’intégration, et la maintenance des systèmes d’IA. 
   
                                                           
5 https://www.lesechos.fr/pme-regions/actualite-pme/0211781271292-numerique-dans-les-pme-les-acteurs-en-appellent-a-un-plan-durgence-
2064360.php 

6 On trouve une analyse similaire dans le rapport   « Artificial Intelligence, Automation, Economy »  remise au président des Etats-Unis en 
2016. 
7 Dans un sondage sur 1600 entreprises de plus de 1000 employés, plus de 50% des sondés citent le « manque de compréhension des 
bénéfices que l’IA peut apporter » et « le manque de compétence en interne pour mettre en place et manager ces projets » comme les 
barrières principales à un plus grand impact de l’IA  (« AI Maturity Index» Infosys 2016). 
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Concepteurs. Les formations initiales d’expertise existantes semblent satisfaire les entreprises en 
France et à l’international en terme de qualité et niveau d’expertise. Cependant, la population des 
ingénieurs spécialisés en IA suffit à peine à combler les attentes de startups et de quelques grands 
groupes présentant les problèmes les plus attractifs. On observe notamment un mouvement conséquent 
de départs à l’étranger (notamment vers les Etats-Unis) des jeunes ingénieurs et chercheurs, ce qui 
soulève la question de l’attractivité des écosystèmes français. 

2.3. Formations existantes en réponse aux besoins 

2.3.1.  Une formation initiale offrant un bon niveau d’expertise pour les ingénieurs en IA 

mais encore morcelée thématiquement et géographiquement 
Les formations de pointe identifiées sont principalement au niveau master. Les critères définissant une 
formation attractive en IA et répondant aux besoins des entreprises relèvent principalement de l’accès 
à des profils généralistes de haut niveau, et de la rencontre de quatre différents facteurs : 

Environnement thématique. Toutes les composantes techniques (cf. section 1.) de l’IA sont 
représentées et de qualité mais le lien avec la chaîne de valeur de l’IA n’est pas encore suffisamment 
mis en avant et souffre d’une approche trop verticale, là où les professeurs des universités américaines 
présentent une double affiliation8 avec un rattachement principale dans le cœur d’expertise et un 
rattachement secondaire marquant un domaine d’application. 

Bassins de recrutement.  Les profils les plus adaptés pour irriguer ces formations initiales sont 
principalement ceux des ingénieurs généralistes. La France bénéficie grâce à son dispositif de Grandes 
Écoles d’un contingent significatif de tels profils mais qui se trouvent concentrées en région 
parisienne. 

Écosystème industriel. Les meilleures formations bénéficient d’un écosystème industriel varié et en 
attente d’applications des dernières technologies pour la résolution de leur problème. Il offre à la fois 
des débouchés attrayants aux meilleurs élèves et stimule les enseignants chercheurs dans l’application 
de leurs recherches. Les startups présentent la meilleure attractivité pour les étudiants mais ne sont pas 
suffisamment présentes sur l’ensemble du territoire. 
  
Écosystème de recherche. La recherche française en mathématiques se positionne au plus haut niveau 
à l’international, notamment dans le domaine du machine learning. Les formations au niveau master 
recherche bénéficient potentiellement d’intervenants de haut niveau, de contenus en phase avec 
l’actualité scientifique, les innovations technologiques et d’exemples illustrant ces applications.9  

2.3.2.   Une offre de formation naissante dans le domaine des SHS attendue sous forme de 
module dans les cursus d’ingénieur IA mais prématurée pour les entreprises 

Les formations en SHS autour de nouveaux enjeux posés par le développement de l’IA sont encore 
rares. Si d’un point de vue industriel, une production massive d’expertise sur ces composantes semble 
un peu prématurée (sauf pour les GAFAM10), certaines formations d’ingénieurs et de décideurs 
cherchent des intervenants pour des modules de sensibilisation, notamment droit, philosophie, design, 
etc. 

                                                           
8 C’est le modèle du “joint appointment”. Par exemple ici la description de celui du CMU : 
http://www.cmu.edu/mcs/fac_staff/handbook/joint_courtesy.html 
9 La France se place au 3e rang mondial en nombre de publications en mathématiques les plus citées à 2 ans et au 1er en nombre de 
publications dans le cadre de collaborations internationales (Source : “L'impact socio-économique des mathématiques en France” p11-12 
AMIES 2015) 
10 Acronyme désignant les “Géants du Web”, Google, Apple, Facebook, Amazon et Microsoft qui sont les cinq grandes firmes américaines 
qui dominent le marché du numérique 
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2.3.3.        Des outils de formation continue peu fournis dans le domaine de l’IA et des 

difficultés à standardiser des contenus pédagogiques 

Les principaux outils identifiés pour la formation continue sont les suivants : (i) formation interne 
spécialisée, (ii) formation à distance (type MOOC), (iii) formation diplômante présentielle (type 
CNAM, mastère professionnel). 
  
Modules IA de référence. Les formations portées par des plateformes américaines telles que Coursera 
et Udacity contribuent actuellement à former une partie des intégrateurs d’IA et ainsi à répondre au 
manque d’experts disponibles sur le marché. Des initiatives nationales commencent à émerger 
essentiellement sur le sujet Big Data (OpenClassroom, FUN). 
  
Une offre nationale encore peu fournie. Des offres de formations internes et diplômantes ont été 
développées avec succès sur des domaines connexes à l’IA (par exemple, le Master spécialisé Big 
Data Telecom ParisTech) mais on peine à identifier des modules spécifiques sur l’IA et l’on peut 
craindre une floraison de formations en IA avec des qualités très variables. La durée de certification 
des formations auprès du CPF peut être vu comme un frein au déploiement de nouvelles formations et 
donc à la formation des entreprises (ex : un sondage d’insertion professionnelle auprès de 3 
promotions doit être mené ce qui pour les formations longues peut repousser l’ouverture de ces 
formations auprès des organismes de formation professionnelle). 
  
Une difficulté à standardiser des contenus pédagogiques. L’environnement technologique très 
mouvant et très riche est une réalité en décalage avec la temporalité du système de formation continue 
en entreprise (par exemple, les certifications enregistrées au CPF voient leur référentiel de 
compétences figées pour plusieurs années - cf. rapport FAFIEC).  

 2.4. Des moyens de formation à développer en profondeur et une attractivité nationale à 
construire sur la discipline 

 
Accélérer le développement de l’IA en France et son appropriation par tous les enseignants et 
chercheurs désireux de s’en donner les moyens, c’est offrir les ressources pédagogiques leur 
permettant de se former et d’expérimenter rapidement les technologies de l’IA. 
  
Les données jouent un rôle central pour le développement de l’IA. Là où les Etats-Unis comptent des 
bases de données, gratuites et libres, en langue anglaise, les enseignants/chercheurs ne disposent que 
de quelques jeux de données, anciens, et non mutualisés en français. 
 
Accès aux infrastructures. Les méthodes d’apprentissage statistique nécessitent des infrastructures de 
calcul particulières (GPU) qui peuvent être rapidement coûteuses pour un formateur dont 
l’établissement n’est pas équipé. 
 
Kits pédagogiques. Si les tutoriels et les librairies de calcul accessibles par internet se multiplient, 
les supports développés en France restent rares. Des initiatives de renommée internationale comme 
Scikit-Learn11 ou IPOL12 bénéficient de trop peu de soutien pour se développer et développer des 
formations pour les enseignants. On peut étendre cette idée aux kits ‘robotique’.  
 
Recrutement des formateurs. Plusieurs difficultés apparaissent : (i) défaut de compétences sur les 
                                                           
11 C’est la librairie de référence pour l’apprentissage statistique dans le langage Python avec 200,000+ ainsi que la plus utilisée pour 
l’enseignement dans nos grandes écoles et nos universités (http://scikit-learn.org/). 
12 Image Processing On Line : Portail de référence pour la recherche reproductible en traitement d’images avec 200,000+ expériences 
réalisées en ligne (http://www.ipol.im/). 
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interfaces IA-métier (exemple, droit et IA), (ii) valorisation de l’investissement pour construire des 
contenus pédagogiques, (iii) fuite des cerveaux à très haut niveau résultant des différentiels de salaires 
(public-privé et par rapport à l’étranger), de la déstabilisation des institutions liées au regroupement 
des établissements d’enseignement supérieur et de recherche et d’un contexte administratif inadapté à 
la mise en place d’équipes durables et de moyens techniques ambitieux. 

2.5. Leviers d’acceptabilité et d’intégration de l’IA dans l’économie 

2.5.1. L’IA pour tous : premier et second degré 
Un pays préparé à intégrer pleinement cette nouvelle technologie dans son économie est un pays dont 
les citoyens comprennent les enjeux liés aux données et ont la capacité de comprendre, lire, utiliser, 
interpréter et communiquer des données afin de participer au débat public de manière éclairée. Former 
des experts de l’IA passe donc par la sensibilisation et la formation de tous les élèves et étudiants 
français à la science informatique de l'école primaire à l'enseignement supérieur. Au lycée, la 
spécialité « Informatique et science du numérique » (ISN) trouve sa place progressivement. Les 
intervenants sont principalement des enseignants de mathématiques qui reçoivent une formation 
spécifique. 

L’enseignement de la programmation arrive au collège. La réforme des collèges mise en place en 
2016 donne une place nouvelle au codage et aux bases de la programmation informatique dans les 
programmes d’enseignements en mathématiques. La programmation intervient au moyen d'interfaces 
de programmation visuelle et ludique, comme celles proposées par Scratch, adaptées à des enfants du 
collège.  

L’apprentissage de l’anglais. L’anglais reste la langue première de l’informatique et l’introduction 
d’une première langue vivante au CP dans le cadre de la réforme est une évolution très positive. 

La pratique de la robotique est abordée dans les programmes du premier degré. Depuis 2015, les 
nouveaux programmes des enseignements du premier degré intègrent largement le numérique, y 
compris des rudiments de programmation et de robotique. 

Pourquoi ne pas aller plus loin et plus vite ? Il est encore tôt pour faire un état des retours 
d’expérience sur l’implémentation de ces réformes mais un certain nombre de propositions sont déjà 
formulées pour les étendre : identification d'une discipline spécifique dans le primaire, formation des 
formateurs à renforcer, prise en compte des aspects liés aux données, initiation technologique au 
support physique (structure d’un ordinateur). 

2.5.2. L’IA au service de l’enseignement 
Florence Robine, Directrice générale de l’enseignement scolaire, a déclaré récemment : "les 
neurosciences, l'intelligence artificielle et le "big data" vont, dans les années qui viennent, bousculer 
notre compréhension de la manière dont les élèves apprennent et améliorer l'évaluation". Ainsi, l’IA 
sera bien plus qu’un nouveau contenu à enseigner dans la mesure où il pourrait être utilisé un jour pour 
personnaliser le programme de formation d’élèves. Pour se préparer à cette transformation des 
manières d’enseigner « l’usage du numérique doit être systématisé dans les formations et l’évaluation 
des étudiants»13 

L’IA au service de toutes les disciplines. On note de nombreux cas d’utilisation de l’IA dans 
l’apprentissage des langues par exemple, avec des applications telles que Duolingo ou Iknow14 qui 
utilisent notamment les méthodes de mémorisation dites de répétition espacée dans l’apprentissage du 

                                                           
13 Rapport « Pour une société apprenante, proposition pour une stratégie nationale de l’enseignement supérieur du XXIe siècle », (STRANES 
2015). 
14 http://iknow.jp/ 
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vocabulaire. La possibilité de créer des exercices à l’infini et en fonction de la progression des élèves 
semble décomplexer l’élève dans son apprentissage. 
 
L’IA pour personnaliser le parcours d’enseignement. Dans certaines écoles d’informatique privées 
(42, Epitech), des IA sont utilisées pour évaluer le rendu des élèves de manière objective tout en 
personnalisant les pistes d’amélioration.  

2.5.3. Le rôle de l’Etat 
L’Etat par ses administrations a un rôle clé dans l’intégration et l’acceptabilité de l’IA dans l’économie 
et doit faire preuve d’exemplarité. Comme le note le Conseil National du numérique : «le 
développement de nouveaux usages numériques dynamite le fonctionnement traditionnel de 
l’administration et la contraint à impulser en interne une dynamique de changement »15.  
 
L’Etat peut fixer un cap. L’appropriation de cette technologie pour le compte des institutions et du 
fonctionnement de l’administration est un message positif à envoyer aux administrés comme il l’a été 
pour d’autres technologies (internet, le prélèvement bancaire, la signature électronique, etc.).  
 
La préparation des cadres de la fonction publique. L’IA peut être une source d’opportunités et de 
risques pour les administrations ; les fonctionnaires doivent donc être en capacité de s’en saisir.  
Les formations données aux fonctionnaires stagiaires dans les principales écoles de la fonction 
publique abordent depuis 1-2 ans la place des données dans l’évaluation des politiques publiques et 
présentent le numérique comme un levier possible d’amélioration des services de l’Etat (et comme un 
élément du quotidien de ces fonctionnaires).  Toutefois, le sujet de l’IA n’y est pas encore abordé et 
pas plus dans la formation continue. 
 
Certains corps techniques (INSEE et MINES) forment leurs fonctionnaires stagiaires aux enjeux des 
big data mais n’ont pas développé d’expertises particulières sur le sujet IA. 

4. Enjeux et recommandations 

4.1 Sensibiliser le grand public et les décideurs aux enjeux de l’IA 
 
Un pays préparé à intégrer pleinement cette nouvelle technologie dans son économie est un pays dans 
lequel ses citoyens comprennent les enjeux liés aux données et ont la capacité de lire, utiliser, 
interpréter et communiquer des données afin d’en tirer parti pour leur activité et de participer au débat 
public de manière éclairée. 
 
De plus, afin que les entreprises, l’administration et les politiques se saisissent de cette nouvelle 
révolution et décident des moyens à y consacrer, la sensibilisation des décideurs (et managers) est une 
étape importante à court terme, pour permettre aux organisations de s’adapter pro-activement aux 
transformations inévitables de leurs méthodes de production et de travail. 
 
Recommandation : Créer un « plan IA» piloté par l’Agence du Numérique  

Un plan national de sensibilisation, développé sur au moins 2 ans, permettrait de définir des actions de 
communication et de formations de tous publics en commençant prioritairement par les décideurs 
publics et privés. Ses missions pourront être de :  

� Créer des contenus pédagogiques pour les dirigeants privés ou publics sous la forme de mini-
                                                           
15 Rapport «Ambition numérique : pour une politique française et européenne de la transition numérique » p99 Conseil national du 
numérique (2015) 
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MOOC sur l'IA pouvant être associés à des ateliers organisés dans des tech-places 
� Intervenir auprès des organismes représentatifs (MEDEC, SYNTEC, etc.) 
� Mettre en place une campagne nationale de sensibilisation (tous médias) à destination du 

grand public 
� Mettre en place un site d'information officiel, destiné au grand public, avec des démonstrations 

et des explications de vulgarisation sur le sujet 
 

Recommandation : Introduction de modules techniques dans les écoles de management et des cadres 
de l’Etat 

Pour former des décideurs consciences de ces enjeux, il faut inciter ces acteurs à : 

� mettre en place de modules d’initiation IA pour leurs étudiants (actuellement focalisés sur les 
thèmes data analytics, big data, etc)  

� développer des programmes à destination des futurs créateurs de startups IA ou futurs chefs 
d’entreprise acheteurs de solutions d’IA. 16 

Exemple de fiches de formation en annexes 5.1, 5.2, 5.3. 

 
4.2 Préparer les citoyens de demain à concevoir et interagir avec des IA 
 

Dans une vision prospective autour de l’IA, on peut s’attendre à ce qu’elle occupe place centrale dans 
les sociétés et les organisations dans un futur proche et les jeunes générations doivent y être 
confrontées aussi tôt que possible à travers l’enseignement. Ceci passe notamment par l’enseignement 
de l’informatique au plus grand nombre afin de créer la culture nécessaire à chaque citoyen pour 
utiliser, comprendre et concevoir les futures IA.  

 
Recommandation : Instauration d'un enseignement “IA, traitement des données et sciences 
numériques” de l'école primaire au lycée  

Cet enseignement, critique, multiforme et pluridisciplinaire, doit montrer que les aspects techniques 
sont interdépendants des enjeux éthiques, sociétaux et des applications. Cet effort sera naturellement 
amené à se diffuser dans toute la population. Il s'adosse aux apprentissages en mathématiques et 
implique l'utilisation d'applications et une initiation à la programmation. Cinq moyens d'actions sont 
identifiés : 

� Un enseignement «  IA, traitement des données et sciences numériques» au primaire ; 
� Création de postes «référents numériques» et affection sur compétences spécifiques en 

collèges et lycées ; 
� Création et valorisation de contenus pédagogiques ; 
� Implication des enseignants de toutes disciplines pour un usage des outils de l'IA ; 
� Développement d'enseignements spécialisés dans le second degré vers les métiers du 

numérique 

Cette recommandation est détaillée dans l’annexe 4. 
 

4.3 Développer l’écosystème des formations en IA en France afin qu’elles soient attractives et 

puissent se développer 
 
Le succès des formations en IA dépend directement des interactions qu’elles pourront développer avec 

                                                           
16 Columbia a déjà pris une initiative de ce type et formé 2000 personnes avec une majeure IA (dont 300 français) 
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les industriels, porteurs de problématiques technologiques et économiques, et les laboratoires de 
recherche qui détiennent un savoir-faire et des outils pour les résoudre. 
D’autre part, les usages au quotidien de l’IA ouvrent de nouveaux champs de recherche pour les 
sciences humaines et sociales, le droit et la philosophie où la France a la capacité de se positionner en 
précurseur sur certaines spécialités. Elles occuperont une place significative dans la conception et 
l’intégration maîtrisée des IA. Le développement de ces expertises pourrait rapidement contribuer à 
créer un avantage compétitif national, comme l’est par exemple la législation pionnière sur les drones. 

 

Recommandation : Inciter les interactions entre les centres de recherche, centres de formation et 
entreprises autour de l’IA pour favoriser l’innovation et l’attractivité de l’écosystème 

� Stimuler le lien entre les entreprises et les centres de formation en incitant à la participation 
d'ingénieurs spécialistes en IA dans des cours ou des formations. 

o Le développement du mécénat de compétences permettrait à des entreprises de 
s’impliquer plus en profondeur dans les formations. 

� Pour répondre au problème de la « fuite des cerveaux » extrêmement présent dans ces 
disciplines, nous proposons de renforcer la possibilité pour les chercheurs de travailler dans 
l'industrie de manière saisonnière. Bien que des dispositifs existent, tels que la mise à 
disposition à temps partiel, ils sont encore peu utilisés car mal reconnus par les pairs et les 
administrations des établissements. 

� Nous recommandons de développer prioritairement des formations en IA dans des parcours 
par filière industrielle en particulier, dans des campus au centre de bassins d’emplois et de 
pôles d’excellence de recherche. Nous proposons notamment de favoriser le lancement de 
formation en IA au sein des campus des métiers et des qualifications notamment : 

o des formations de sensibilisation pour les responsables de ces campus et les 
industriels du réseau (1 journée) ; 

o des ressources afin de développer ces formations : 
� de modules de formation non présentielle (ex: Licence OpenClassRoom) à privilégier pour 

pallier à l’absence de moyens pour accueillir des enseignants chercheurs sur ces spécialités ; 
� des accès à des moyens de calcul (GPU) et à des corpus d’apprentissage nationaux pour les 

enseignants, chercheurs et étudiants mais pour les industriels du campus afin de les aider à 
monter en compétence et développer des débouchés ; 

o Les modules de formation en IA peuvent être proposés dès la licence L3 
développée sur le campus et un parcours ingénieur IA devra être fléché au sein de 
la filière. 

 
Recommandation : Encourager l’émergence de travaux de référence en droit, éthique, SHS relatifs aux 
questions nouvelles posées par l'IA 

Pour former une génération de chercheurs pionniers sur ces domaines, il est nécessaire de créer, à 
court-terme, des débouchés pour ces experts IA-SHS, en dehors des seules « GAFAM ». Ce soutien 
peut prendre la forme de :  

� soutien financier au travers de bourses de thèses spécifiques fléchées en IA 
� création d'une chaire ou d'un observatoire qui regrouperait des chercheurs ou des projets de 

recherche travaillant sur des questions posées par l'impact de l'IA en SHS  
� aides spécifiques à la publication ou à la diffusion de travaux en SHS relatifs à l'IA 
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� mise en place dans les ANR d'un volet spécifique sur les travaux en SHS relatifs à l'IA 
� mise en place dans les PIA technologiques relatifs à l'IA d'un volet spécifique sur les impacts 

sociétaux. 
 

4.4 Développer les moyens techniques pour la formation en IA 
 
Développer les formations en IA nécessite de mettre à disposition des enseignants et des étudiants les 
ressources incontournables du développement de nouveaux systèmes. De plus, ces ressources peuvent 
aisément être mutualisées entre les acteurs (recherche, formation, entreprises). Là où les Etats-Unis 
comptent des bases de données, gratuites et libres, en langue anglaise, les enseignants/chercheurs ne 
disposent que de quelques jeux de données, anciens, et non mutualisés en français. De plus, les 
tutoriels et les librairies de calcul accessibles par internet se multiplient et les supports développés en 
France bénéficient de trop peu de soutiens pour se développer et proposer des formations pour les 
enseignants (Scikit-Learn est un exemple notoire).  
 

Recommandation : Développer une ressource nationale (voire de la francophonie) de données non 
agrégées, structurées et labellisées en Français 

� Créer une base de données structurées, non agrégées, labellisées, de toutes natures (voix, 
images, textes, signaux, vidéos, etc.) pouvant s'appuyer sur les ressources publiques non ou 
faiblement exploitées (ex : Base INA, Base enregistrement RadioFrance, Sous titrage de la 
télévision publique, Santé) ; 

� Placer le développement et la gestion de cette base de données sous l’égide de data.gouv.fr 
dans la continuité des travaux d’Etalab ; 

� Définir des mécanismes durables pour l’alimenter et structurant des communautés et des 
méthodes pérennes de labellisation autour de ces nouvelles ressources ; 

� La structuration et la mise à disposition de ces données pourront faire l'objet d'appels au PIA 
3 ; 

� Elle doit être ouverte gratuitement aux JEI afin d’inciter le développement de startups en IA 
en France ; 

� Allonger la durée de détention des données personnelles imposée par la CNIL. 

 
Recommandation : Pérenniser les initiatives logicielles open source française en IA bénéficiant à la 
recherche et à la formation 

En effet, nos initiatives existantes, même les plus reconnues, ont du mal à obtenir des financements 
dans le cadre des AAP. Il est donc nécessaire de : 

� créer via le PIA, un fond dédié spécifiquement au financement des logiciels open source à 
intérêt public pour : 

o Consolider les logiciels ayant du succès en finançant le développement des 
plateformes sur le modèle de ce qui existe aux Etats-Unis (ex : CodeOcean), où les 
logiciels ayant fait leurs preuves ne sont plus vus comme des livrables de fin de 
projet, mais des actifs valorisés et entretenus ; 

o Favoriser leur dissémination en finançant des évènements de formation (ateliers, 
workshops) à travers le réseau des écoles et des universités. Pour faciliter 
l’organisation de tels workshops le Center for Data Science (CDS) de l’université 
Paris-Saclay a financé le développement d’une plateforme de travail collaboratif 
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appelée RAMP17 ; 
o Renforcer le rôle des SATT dans l’accompagnement des projets open source afin de 

les aider à trouver un modèle économique pérennisant leur activité 
� Favoriser l’achat de licences (ou de dons) pour les logiciels opensource par les entreprises. 

 
4.5 Faire de l’Etat un pionnier dans l’adoption de l’IA 
 
L’Etat par ses administrations a un rôle clé dans l’intégration et l’acceptabilité de l’IA dans 
l’économie. L’appropriation de cette technologie pour améliorer le fonctionnement de l’administration 
et des institutions est un message positif à envoyer aux administrés comme il l’a été pour d’autres 
technologies (internet, le prélèvement bancaire, etc.). Les gains économiques et en qualité de service 
public envisageables sont importants mais ils nécessitent de sensibiliser largement les fonctionnaires à 
ces enjeux. 
 
Dans l’éducation, l’IA est un outil particulièrement prometteur qui peut favoriser la personnalisation 
du parcours de formation (pour l’accompagnement et l’évaluation), l’amélioration de la mémorisation 
des savoirs (méthode de répétition espacée) et la création d’exercices d’entraînement pour toutes les 
disciplines. Cette utilisation pédagogique transmet de plus une vision positive de l’IA qui peut 
participer fortement à son acceptation et à sa diffusion dans la société 
 

Recommandation : Création d'un pôle d'innovation EdTech au sein du Ministère de l'Education 
Nationale et de l'Enseignement Supérieur et la Recherche 

Ce pôle d’innovation Edtech sur le modèle des startups d’état aurait pour missions de : 

� Piloter la mise en place d'outils permettant une large captation de données de comportements 
d'élèves face aux contenus pédagogiques numériques (vocabulaire, historique de travaux, 
programmes, etc.) pour permettre le développement d’algorithmes d’apprentissage réalisant 
cet accompagnement 

� Définir et animer un laboratoire in vivo d'expérimentation d'outils pédagogiques reposant sur 
un réseau d'enseignants pilotes volontaires qui pourraient bénéficier d’allégements de classe, 
participer à des ateliers de co-développement avec les industriels et à des expérimentations 
avec des startups Edtech. Elle peut s’appuyer sur l’aide des délégués académiques au 
numérique (DAN) pour identifier des classes pilotes 

� Définir et piloter un appel d'offre publique visant le développement de nouveaux outils par des 
acteurs ayant déjà développé des solutions autour de ces thèmes  (Duolinguo, Lalilo, etc,) 

o il est à noter que les informations agrégées et non agrégées acquises dans ces 
déploiements devront être rendues disponible à l’Education Nationale pour le 
développement de futurs outils et l’analyse de l’impact des programmes 

 
Recommandation : Former les fonctionnaires et créer une expertise publique pour favoriser l’adoption 
de l’IA dans les administrations 
 

� L’ensemble des écoles de la fonction publique doit intégrer, à minima, un module obligatoire 
sur les risques et opportunités des I.A pour l’Etat et intégrant le sujet de la gouvernance par la 
donnée18 

� Une expertise technique publique doit être développée sur l’intelligence artificielle au sein 
d’un des corps techniques de l’Etat (corps des mines et/ou le corps des administrateurs de 

                                                           
17 Ce site permet la résolution de data challenge comme Kaggle mais est basée sur l’échange et la collaboration accélérant ainsi le processus 
et contribuant à la formation des participants. http://ramp.studio/ 
18 « Gouverner à l’ère du Big Data » Elisabeth Grosdhomme Lulin 
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l’INSEE). Cette formation devra permettre à ses fonctionnaires de comprendre, définir et 
piloter des projets techniques et métiers s’appuyant sur une IA au sein des ministères 

� Sur le modèle de Data.gouv.fr, une base structurée et labellisée de données doit être utilisée 
pour permettre la mise en œuvre par l’Etat la mise en œuvre de méthode d’apprentissage 

� Une sensibilisation des élus est indispensable (parlementaires notamment) 
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Annexe 1 – Contributeurs 

 

Catégorie N Nom Prénom Fonction & Affiliation 

ACAD FR Vayatis Nicolas Prof. ENS-Paris-Saclay 

TPE FR Grux Alexandre CEO, Odyssey38 

 FR Bazeille Thomas  

ACAD FR Bar-Hen Avner Prof. CNAM 

SSA FR Buffat Stéphane Chercheur IRBA 

ACAD FR Chalmond Bernard Prof. Cergy 

ACAD FR Graffigne Christine Prof. Paris-Descartes 

ACAD FR Gramfort Alexandre MCF Telecom ParisTech 

TPE FR Grondin Marjolaine CEO, JAM 

ACAD FR Ralaivola Liva Prof. Aix-Marseille 

TPE US Renard Grégory CTO, Xbrain 

ETI FR Duranton Marc CEA List 

PME FR Kaeser Alain CSO, Yseop 

ETI FR Sapina Nino ex- CTO Software, Aldebaran 

ACAD/TPE FR Saurel Pierre 
MCF Université Paris Sorbonne, 

Avocat 

ACAD/ETI FR Milano José DGA KEDGE Business School 

MINESR FR Goudon Thierry DGRI 

DGE FR Anki-Zuccarello Gisèle Chargé de mission DGE 
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Annexe 2 – Analyse des interviews et des réponses au questionnaire

Les membres de notre groupe ont effectué une cinquantaine d’interviews longues avec des experts du 
secteur privé sur la question de l’implémentation de l’IA dans leur développement stratégique et nous 
avons réuni plus de 150 réponses à notre questionnaire. 

Les membres du groupe de travail remercient Partech Ventures, ISAI et le pôle de Compétitivité 
Finance et Innovation pour l’aide apportée dans la diffusion du questionnaire. 

1. Maturité des entreprises 

 

Les startups sont les premiers acteurs de l’IA en France. Plus de 200 d’entre elles intègrent ou 
conçoivent des systèmes d’IA. Elles ont une capacité de recrutement limitée et des délais courts pour 
développer leurs produits (viabilité technologique est de 18 à 36 mois). Elles ont donc besoin de 
personnes à forte valeur ajoutée pouvant s’adapter rapidement et sont les premiers consommateurs 
d’expertise dans ce domaine. 

Les PME/ETI semblent en majorité être encore en train de réaliser leur transition vers le numérique et 
ne se sont pas encore pleinement saisi de ces sujets.  

Les grandes entreprises cherchent à accélérer l’automatisation de leur processus interne et 
expérimentent les possibilités offertes par les dernières technologies. Cela dit, une grande partie 
d’entre elles sont surtout sensibles à un effet de mode. Dans ces entreprises, les décideurs ne sont pas 
capable d’estimer l’impact réel qu’elles peuvent avoir ni la valeur qu’elles peuvent créer ou non, pour 
leur société et sur quel type de projet. Selon leur désir de maîtriser ces technologies, elles se tournent 
donc vers les solutions clés-en-main des géants de l’informatique (IBM, Microsoft, etc) ou vers les 
briques technologiques portées par des startups. Le manque d’information autour de ces technologies 
laisse la place à une influence forte des lsociétés influenceuses qui ont leur propre agenda. 
 
Dans la plupart des entreprises sondées, y compris celles peu matures sur le sujet, quelques briques 
spécifiques d’IA au moins sont intégrées dans les processus métier et/ou leurs systèmes de 
marketing/relation client. Les entreprises disposant d’équipes spécialisées restent celles du secteur IT. 
 
En chiffres : 
� 40 entreprises répondantes n’utilisent pas l’IA, 50 ont des spécialistes l’utilisant au sein de leurs 

équipes métier, 15 n’ont pas d’équipe spécifiquement en charge et 45 ont des équipes dédiées. 

� Les 113 entreprises interrogées utilisant l’IA utilisent en moyenne au moins 2 technologies (voire 
tableau ci-après) 
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2. Impact anticipé de l’IA sur les métiers et les besoins en formation 
 
Tous les experts proches du domaine attendent un impact massif sur les organisations, entreprises ou  
administrations, et sur certaines fonctions au sein de celles-ci. Les principaux métiers (et compétence) 
qui devraient apparaître ou se généraliser sont : 

� Architecte en conception d’IA : nécessitant une vue générale des techniques d’IA et une 
capacité à les composer, cela restera un poste d’expert mais les enjeux de compétitivité et de 
prévention du risque d’intermédiation devraient créer une forte demande pour ces profils 

� Intégrateurs d’IA : développeurs informatiques avec une compréhension des techniques de 
machine et de deep learning qui adapteront ces briques technologiques à des usages 
particuliers 

� Spécialistes « métier » : ayant une compréhension d’un métier et des données associées, qui 
soit capables d’organiser le problème à résoudre pour le rendre accessible aux solutions 
techniques existantes, de sélectionner et utiliser les nouveaux outils embarquant une IA et 
parfois d’entraîner et de superviser une IA. 

� Designers d’interactions avec IA/robots : spécialiste de l’utilisation de données 
comportementale et de l’ergonomie pour concevoir et spécialiser les interfaces avec les 
utilisateurs moins qualifiés et les clients. 

� Entraineurs d’IA : moins ou pas qualifiés sur les techniques d’IA mais ayant une haute 
spécialité de leur métier et qui formeront  

On attend également une forte demande de chefs de projets intervenant de manière transversale sur le 
développement, l’intégration, et la maintenance des systèmes d’IA. 
   
 

 

 

 

Type d’IA utilisée par les entreprises interrogées 

En chiffres : 
� 75% des entreprises interrogées dans le cadre de notre étude estiment que l'intelligence 

artificielle aura un impact positif sur les emplois dans leur entreprise et seulement 7% 
négatif.19 

� Sur les 45 entreprises ayant une équipe dédiée à l’IA, 1/3 recrutent leurs membres après un 
doctorat et les autre à BAC+5 (écoles d’ingénieurs et masters informatiques) 

� Seules 20 entreprises seulement déclarent avoir mis en place des formations spécifiques pour 
leurs équipes concernées (exclusivement des PME/startups) 

� 63 entreprises déclarent avoir prévu un plan de formation sur ce sujet  (12 grands groupes, 6 
ETI, 22 PME et 23 startups) 

 

                                                           
19 80% des entreprises déclarent que les employés impactés par l’adoption de l’IA seront redéployés à des postes plus qualifiés. 
(« AI Maturity Index» Infosys 2016) 

Machine 
learning 

Système 
expert 

Traitement du 
langage naturel Robotique 

75 47 52 26 
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Annexe 3 – Analyse des formations françaises en IA 

Des formations de disciplines très différentes sont reliées à l’IA. On peut distinguer celles qui sont 
plutôt en amont de la création d’une “Intelligence Artificielle”, comme par exemple celles qui 
touchent à l’organisation et la gestion des données ou à l’infrastructure matérielle (capteurs, 
technologies de calcul). De manière beaucoup plus générale, des étudiants issus de formations en 
sciences cognitives, en ergonomie, en éthique peuvent également contribuer de manière fondamentale 
à la création d’une IA. Sans amoindrir l’importance de ces formations qui ont de toute manière leur 
existence propre, il n’est évidemment pas envisageable de lister de façon exhaustive les possibilités. 
Citons juste, en illustration, le Cogmaster20, le master Ergonomie et ingénierie facteurs humains21, le 
master Spécialité Ethique de la santé et droits de la personne22. 

En aval, de nombreuses disciplines seront certainement amenées à utiliser, à divers degrés, des IA. Au 
sein même des disciplines scientifiques, on peut trouver par exemple des formations en robotique avec 
des applications variées telles que l’aide aux personnes dépendantes23 et les services à la personne24, 
mais aussi l’intelligence ambiante, les systèmes cyber-physiques25 ou encore les applications 
nomades26. En sciences humaines et sociales (SHS), on trouve des formations orientées vers la fouille 
de données de types propres à la discipline27, ou des travaux sur l’acceptabilité sociale de l’IA. En 
sciences cognitives on peut donner comme exemple le traitement automatique de la parole28. En 
santé de nombreuses applications sont en cours d’élaboration (cf. document GT IA et Santé) sans pour 
autant donner lieu à des formations adaptées lors des études de médecine. Pour certaines disciplines, 
telles que le Droit, les pistes d’utilisations potentielles commencent à se dessiner (GT IA et Droit) 
mais nous n’avons encore trouvé aucune formation dans ce créneau. 

Les formations en IA 
 
De manière contradictoire, il est plus compliqué de définir ce que l’on peut considérer comme une 
formation en IA que de discuter de ce que sont les applications de l’IA. Le choix fait ici consiste à 
décrire les formations qui vont former les “développeurs” d’Intelligences Artificielles au sens “cœur 
de métier” et donc avec une forte composante de mise en œuvre informatique ou de travaux de 
recherche sur les nouveaux objets ou concepts associés. 

Regardons pour commencer les formations en traitement d’images. Étudié depuis relativement 
longtemps, prétraitement dans de nombreuses applications et ayant bénéficié de l’apport récent et très 
efficace du « deep learning », il est raisonnable de considérer le traitement d’images comme relevant 
de l’IA. Mais, simultanément, la grande majorité des formations en traitement d’images, que ce soit en 
écoles d’ingénieurs ou en universités, ne se focalisent pas sur les techniques aboutissant à une décision 
« artificielle » mais plutôt sur des traitements qui peuvent être utilisés dans des applications « 
                                                           
20 Cogmaster, Master recherche en sciences cognitive, http://sapience.dec.ens.fr/cogmaster/www/ 
21 Master Ergonomie et ingéniere facteurs humains, Université Paris Descartes, http://www.biomedicale.parisdescartes.fr/Ergonomie-et-

Ingenierie-Facteurs.html?lang=fr 
22 Spécialité Ethique de la santé et droits de la personne, Université de Lorraine, https://formations.univ-lorraine.fr/fr-

FR/fiche/presentation/UL-PROG4185/UL-PROG4189 
23 Master Ingénierie des Systèmes Complexes, Systèmes cyber-physiques, technologies de l’Information, de l’intelligence et du contrôle, 

Université Paris-Est Créteil, http://www.lab.lissi.fr/sctiic/start 
24 Spécialité Robotique, assistance et mobilité, Université de Versailles Saint-Quentin en Yvelines, Université Paris-Saclay, 

https://www.universite-paris-saclay.fr/fr/education/master/m2-robotique-assistance-et-mobilite-ram#presentation-m2 
25 Master Informatique, parcours Cyber-Physical Social Systems (CSP2), Université Jean Monnet, Saint-Etienne, https://depinfo.univ-st-

etienne.fr/Master/cps2.php 
26 Master Informatique, parcours informatique nomade, intelligence et sécurité, Université d’Orléans, http://formation.univ-

orleans.fr/fr/formation/offre-de-formation/master-lmd-XB/sciences-technologies-sante-STS/master-informatique-specialite-
informatique-nomade-intelligence-et-securite-finalite-professionnelle-et-recherche-program-scimif2-502-2.html 

27     Master Informatique et Mathématiques Appliquées au Sciences Humaines et Sociales - MIASHS, Université Paul Valéry, Montpellier 3, 
http://ufr6.univ-montp3.fr/index.php/masters/133-master-miashs/170-programme-de-la-formation 
28 Master Sciences de la cognition et application, parcours TAL, Université de Lorraine, https://formations.univ-lorraine.fr/fr-

FR/fiche/presentation/UL-PROG1894/UL-PROG1897#debut 
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classiques » ou comme éléments de décision pour une IA. 

Logiques non formelles, satisfaction de contraintes, web sémantique, logiques de description, systèmes 
multi-agents sont des intitulés classiques de grands domaines de l’IA. Il est bien rare de ne pas trouver 
au moins un enseignement de ce type dans n’importe quel parcours de master d’informatique. Avec 
des contenus relativement comparables, certaines descriptions de masters se positionne très fortement 
dans la thématique IA et d’autres beaucoup moins clairement. Nous dirons que ces masters ou 
parcours de master sont à dominante « IA généraliste ». Disposant d’un certain recul et d’une assise 
auprès des utilisateurs industriels, on trouve ici le panel complet des masters avec des parcours très 
professionnalisants, et même en apprentissage, par exemple le parcours Informatique décisionnelle29, 
et d’autres qui débouchent aussi bien sur des thèses, des thèses CIFRE ou une embauche directe en 
entreprise.  Plusieurs exemples déjà cités relèvent de cette dominante4, 6, 7. La prise en compte de 
l’aléatoire n’est pas ignorée dans ces formations, comme par exemple dans le master ANDROID30, 
mais ce n’est pas l’élément qui sous-tend l’essentiel de la formation. On trouve aussi des parcours 
dédiés aux applications en robotiques, avec des composantes de traitement d’images et de la parole31. 
Les effets de mode et l’évidente qualité des résultats obtenus par certaines méthodes récentes très en 
vue actuellement ne doivent pas faire oublier la recherche très active dans ce domaine de l’IA et la 
nécessité d’un cadre général qui permet d’intégrer des informations de types très variés qui peut 
s’avérer utile dans le futur en lui associant les techniques plus récentes. 

De manière similaire, les approches de type data mining, data science, machine learning, 
apprentissage, big data, deep-learning sont des mots clés classiques d’un autre type de formations en 
IA que nous appellerons à dominante “apprentissage”. Ces formations requièrent des étudiants un 
bagage en informatique, en statistique et en mathématiques appliquées. Elles sont parfois rattachées à 
l’informatique, parfois aux mathématiques ou encore aux deux disciplines. Les étudiants formés 
acquièrent des savoirs qui sont par exemple très prisés par les entreprises qui doivent extraire de la 
connaissance de grands volumes de données (Google, Facebook, Amazon…). On trouve dans cette 
dominante des masters très sélectifs tels que ceux de l’ENS Cachan32 ou de l’université Pierre et Marie 
Curie33. D’autres masters permettent d’illustrer différentes spécificités telles qu’une volonté forte 
d’ouverture vers l’international34, ou une spécialisation vers les techniques d’apprentissage 
automatique et le traitement automatique de la langue35 ou encore sur l’articulation entre apprentissage 
automatique et recherche de l’information36. La dynamique relativement récente du Big Data, et plus 
précisément de la science des données, mais aussi la réalité du terrain qui confronte des intervenants 
très variés à la multiplication des données a conduit à l’apparition récente de nombreuses formations 
de ce type37. C’est dans ce domaine que l’on trouve les formations les plus professionnalisantes et le 
seul domaine dans lequel nous avons identifié des licences professionnelles, telles que celle de 
Grenoble38.  

Enfin, certains masters mêlent les deux dominantes définies ci-dessus (i.e. « IA généraliste » d’une 
                                                           
29    Master Miage en alternance, parcours Informatique décisionnelle, Université Paris Dauphine, http://formations.dauphine.fr/offre/fr-
FR/fiche/A5STI/programme// 
30   Master ANDROIDE: AgeNts Distribués, Robotique, Recherche Opérationnelle, Interaction, DEcision Université Pierre et Marie Curie, 

http://www-master.ufr-info-p6.jussieu.fr/lmd/specialite/androide/ 
31    Master Intelligence Artificielle et Reconnaissance des Formes, Université de Toulouse, Toulouse 3, https://masteriarf.wordpress.com/ 
32    Master MVA- Mathématiques, vision, apprentissage, ENS Cachan, www.math.ens-cachan.fr/version-francaise/formations/master-mva/ 
33    Master DAC - Données apprentissage et connaissances, Université Pierre et Marie Curie, http://dac.lip6.fr/master/ 
34    Master international Machine Learning and Data Mining, Université Jean-Monnet, Saint-Etienne, http://mldm.univ-st-
etienne.fr/overview.php 
35    Master Apprentissage et Traitement Automatique de la Langue (ATAL), Université de Nantes et Université du Mans, Université du 
Maine, http://www.master-info.univ-nantes.fr/00542841/0/fiche___pagelibre/&RH=1403710895111 ou  
http://www-info.univ-lemans.fr/?page_id=10 
36    M2 Apprentissage, Information et Contenu - AIC, Université Paris-Sud, Paris-Saclay, https://www.universite-paris-
saclay.fr/fr/education/master/m2-apprentissage-information-et-contenu-machine-learning-information-and-content#presentation-m2   
37    M2 Apprentissage automatique et données massives (machine learning & data science), Université Lille 3, https://www.univ-lille3.fr/ufr-
mime/formation/master-mdls/ 
38    Licence pro Big data, Université Grenoble-Alpes, IUT2, http://stid-grenoble.xtek.fr/1399_0_0_0_LP+Big+Data_0.html 
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part et IA de type « apprentissage », d’autre part) ou portent plusieurs parcours avec des cours 
communs39 et pourraient peut-être contribuer à préparer leurs étudiants à développer des techniques 
mixtes. 

Les Grandes Ecoles ont le plus souvent construit durablement des collaborations et des masters 
communs avec leur environnement universitaire. De nombreuses écoles d’ingénieurs développent des 
partenariats avec les Universités voisines. Dans tous les cas, cela a un effet bénéfique de part et 
d’autre, en particulier en termes de bassin de recrutement comme indiqué plus loin. Les écoles 
d’ingénieurs ont plus de facilité que les Universités pour mettre en place rapidement des cursus en 
phase avec l’actualité et c’est peut-être une capacité qui pourrait être mieux valorisée vis à vis des 
interactions avec le monde universitaire. 

Si les formations de type master sont les plus visibles, sur un domaine aussi pointu que l’IA, il faut 
évidemment aussi prendre en compte la formation doctorale. Les résultats d’une simple recherche sur 
le web des mots clés “formation doctorale” ou “doctorat” et “intelligence artificielle” ou même 
simplement “informatique” prête à réflexion (mais ça n’est pas spécifique à la discipline). Le même 
genre de recherche avec des mots clés identiques en anglais doit alerter sur l’attractivité au niveau 
international et même national, en effet on voit immédiatement apparaître dans ce cas des listes de 
formations sélectionnées et de grandes universités anglo-saxonnes. Les masters considérés ci-dessus 
sont systématiquement associés à un ou des laboratoires de recherche de qualité, tous débouchent sur 
la possibilité de thèses, avec un encadrement lui aussi de qualité. La structuration en écoles doctorales, 
souvent pluridisciplinaires, a un impact fort sur la visibilité de ces formations. La nomenclature des 
mentions de master et la disparition des spécialités aura probablement un impact là aussi en termes de 
visibilité. 

Types de formation 
 
Un autre point d’entrée pour distinguer les formations est celui des types de formations. On distingue 
les parcours/spécialités pro ou recherche – il faut noter que la plupart des formations répertoriées 
n’affichent pas nécessairement une distinction claire entre parcours pro et recherche – et les parcours 
en alternance, en faible nombre. 

Nous pouvons noter l’absence de formations continues. Le risque est que ce créneau soit préempté par 
des entreprises spécialisées sur l’usage (et non la création) de technologies d’intelligence artificielle 
très opportunistes (cf. le cas du Deep Learning actuellement : il existe des utilisateurs très compétents 
de Deep Learning dans les entreprises, utilisateurs qui pourraient dispenser des formations 
essentiellement technologiques sur le sujet). 

Il serait judicieux qu’en plus de l’essor des formations initiales en intelligence artificielle se 
développent plus de formations en alternance sur le sujet et que des mécanismes pilotés par les 
universités rendent les enseignants-chercheurs du domaine les interlocuteurs prioritaires pour les 
formations continues et celles dispensées en entreprise. 

 

Bassin de recrutement 
 
Enfin, et c’est un constat classique pour toutes les formations en France, on note une réelle disparité 
d’attractivité entre les formations parisiennes et les formations qui se trouvent en région. En 
particulier, deux formations, le master MVA et le master DAC attirent des étudiants ayant suivi des 

                                                           
39   Master Informatique, spécialités Intelligence artificielle et Data Science, Université Lyon 1, http://master-info.univ-lyon1.fr/IA/ et 

http://master-info.univ-lyon1.fr/DS/ 



71 

parcours académiques de tout premier plan et sont obligés chaque année de refuser de brillants 
étudiants. 
 

Les Grandes écoles et les écoles d’ingénieurs disposent d’un vivier d’étudiants qui ont les 
compétences techniques, qui sont naturellement directement concernés par l’évolution technologique 
et qui constitue donc un levier évident de transfert technologique. En termes de répartition 
géographique, cela induit néanmoins des disparités qui peuvent être notables. 

Au niveau de la formation doctorale, le constat généralisé actuellement est que le nombre de bourses 
de thèses ne suffit pas financer les étudiants qui le mériteraient ni à développer l’ensemble des sujets 
de thèses pertinents. Des bourses CIFRE existent, avec des disparités géographiques bien évidemment, 
mais on constate que, et ça n’est pas spécifique à l’IA, le nombre d’entreprises qui ont recours à ces 
bourses est relativement faible et certainement bien moindre que ce qu’on pourrait envisager dans un 
domaine aussi porteur. Néanmoins, l’ANRT joue pleinement son rôle à ce niveau et les entreprises 
n’ont peut être pas encore majoritairement identifié leurs besoins dans la thématique IA.  

Le développement de masters internationaux sur la thématique de l’intelligence artificielle mériterait 
d’être accentué.  
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Annexe 4 – Recommandation 2.1 développée 

Recommandation 2.1 : Instauration d'un enseignement “IA, traitement des données et sciences 
numériques” de l'école primaire au lycée  

� Un enseignement « IA, traitement des données et sciences numériques » au primaire. 
� Identifier les compétences « IA, traitement des données et sciences numériques » des 

enseignants du secondaire et exploiter cet élément pour mener une politique d'affectation sur 
des postes de référent numérique dans chaque établissement. 

� Impliquer les enseignants de toutes disciplines pour un usage critique des outils de l'IA. 
� Renforcer les options ouvrant vers les métiers du numérique 
� Ouvrir et développer une plate forme mutualisée d'outils pédagogiques. 

  

Cette recommandation vise à instaurer ou renforcer un enseignement « IA, traitement des données et 
sciences numériques » de l'école au lycée. Cet enseignement, critique, multi-forme et pluri-
disciplinaire, doit montrer que les aspects techniques sont inter-dépendants des enjeux éthiques, 
sociétaux et des applications. Cet effort sera naturellement amené à diffuser dans toute la population.Il 
s'adosse aux apprentissages en mathématiques et implique l'utilisation d'applications et une initiation à 
la programmation. 

La priorité consiste à instaurer un tel enseignement pour le primaire en l'identifiant 
symboliquement en tant que discipline. Cet enseignement s'adosserait naturellement aux 
apprentissages en mathématiques (classement, regroupement et traitement de données, travail sur des 
procédures systématiques, traitement de problèmes par des outils d'intelligence artificielle : affectation 
de ressources, optimisation de flux...). Comme cela est désormais prévu dans les programmes, on peut 
aborder l'initiation à la programmation, notamment via un outil comme scratch ou via l'usage de robots 
comme les bee-bots. Cela impose une évolution des programmes du premier degré surtout pour que les 
enseignements au numérique déjà présents soient facilement identifiables en étant regroupés sous un 
unique intitulé disciplinaire, et requiert un minimum de formation du personnel enseignant, ainsi qu'un 
investissement matériel (tablettes, robots...).  

Au collège et au lycée, il existe déjà un certain nombre d'enseignements qui permettent d'aborder les 
problématiques des sciences numériques. L'utilisation de scratch est vue comme un succès qui permet 
de structurer une certaine rigueur et développe des qualités intéressantes (persévérance, autonomie...). 
Un enjeu consiste certainement à impliquer les enseignants de disciplines non scientifiques dans 
l'utilisation d'outils numériques et le développement d'un regard critique sur cette utilisation (questions 
éthiques, juridiques, de sécurité,...). Une recommandation serait aussi de renforcer et faire monter en 
puissance les options ISN-ICN pour permettre une ouverture aux formations supérieures et aux métiers 
du numérique et de l'IA. 

A l'heure actuelle, ces enseignements du second degré sont principalement liés aux cours de 
mathématiques et de technologie. Une faiblesse réside en partie dans la formation inégale des 
enseignants. La formation continue qualifiante est bien adaptée et des options de divers concours de 
recrutement d'enseignants sont très clairement identifiées sur les sciences informatiques (par exemple, 
aux concours de l'agrégation il y a une option "informatique et système d'information" aux concours 
économie-gestion, il y a une option "ingénierie informatique" en sciences industrielles de l'ingénieur et 
une option informatique en mathématiques). Il est donc nécessaire d'identifier ces enseignants ayant 
ces compétences spécifiques, par exemple par un code de sous discipline, et d'utiliser cet élément 
comme un argument d'affectation afin de garantir une répartition des compétences équilibrée et 
répondant aux besoins des établissements. Nous proposons en effet de créer des postes spécifiques de 
« référent numérique » au sein des établissements (collèges, lycées) en charge de la coordination et 
de l'animation des enseignements « IA, traitement des données et sciences numériques ». A terme, il 
faudra probablement aussi s'interroger sur l'élargissement du vivier des candidats aux concours 
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d'enseignement et chercher à attirer des profils plus spécialisés sur les sciences informatiques. 

 
Une recommandation complémentaire consiste à favoriser l'émergence et la diffusion d'un corpus de 
contenus d'enseignement couvrant tous les niveaux en algorithmique, informatique et intelligence 
artificielle. A cette fin, un portail national pourrait être ouvert, mettant à disposition ces contenus de 
manière libre et ouverte (pour toute la communauté éducative : enseignants, élèves, parents,...). Le 
développement d'une telle plate-forme nécessite un travail de coordination, mais doit reposer sur la 
valorisation d'initiatives, par exemple sous forme de décharges ponctuelles d'enseignement accordées 
sur évaluation de projets.      
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Annexe 5.1 – Fiche de formation, module Initiation à l’IA 

 

Intelligence Artificielle : Initiation 

Durée : 7h (ou 14h ?) 

Public : tous 

Objectifs : fournir un éclairage et sensibilisation à l'Intelligence Artificielle pour tous : 
Historique / divers types d’IA / les enjeux / les mythes et réalités / le futur de l’IA 

L’objectif de ce module est de donner aux participants une meilleure compréhension de ce 
qu’est réellement l’IA, au-delà des annonces médiatiques (que le module abordera tout de 
même) et des effets de mode et donc inévitables confusions et amalgames, en fournissant une 
information plus approfondie qu'une information de type journalistique.. 

Programme : 

1. Historique 
� Pourquoi l’IA ?  Un vieux rêve de l’humanité. 
� Du General Problem Solver à AlphaGo, des système experts au machine learning 

o De la conférence de Dartmouth College de 1956 aux principes d'Asilomar de 
2017 

o Phases de dépression de l’IA puis de renouveau 
o l’IA de nos jours. Quelques évènements marquants.  Positionnement des 

grands acteurs économiques  
 

2. Les divers types d’IA 
� IA faible, IA forte 
� IA symbolique/logique vs IA probabiliste/numérique 
� Liens entre l'analyse de données (data analytics, Big Data) et l'IA 
� Traitement du langage naturel 
� Compréhension de scènes 
� Robotique 
 

3. Cas d’application 
� Quelques coups d’éclat grand public 
� Dans la vie de tous les jours : de l'assistant personnel au véhicule autonome 
� Dans le monde de l’entreprise : Industrie, services 
 

4. Les enjeux de l’IA 
� Les impacts sociétaux, économiques, politiques et éthiques 

o Impacts futurs : peurs et fantasmes, la singularité technologique 
o Le contexte international et les différentes attitudes face à l'IA 
o Impacts maintenant et dans le futur proche 

� Un peu de prospective … 
� Comment se positionner maintenant, en tant que citoyen et/ou en tant qu’acteur de la 

vie économique ?  
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Annexe 5.2 – Fiche de formation, module IA théorie et pratique 

 

Intelligence Artificielle : théorie et pratique 
Durée : 7 h 

Prérequis : avoir suivi le module Initiation 

Public : Pour les curieux voulant plus qu'une introduction de base sur le fonctionnement des 
IA, pour les futurs responsables de projets IA. Accessible à des non informaticiens. 

Objectifs : accéder à des exemples concrets de mise en œuvre d’IA de divers types. Effectuer 
des travaux pratiques de paramétrage / supervision d’IAs. 

 

Ce module met en œuvre : 

� des travaux pratiques sur ordinateur, sur la base d’applications prédéfinies et que l’élève sera 
amené à modifier (à la marge). On leur réservera au minimum 4h (donc 2h par cas). On peut 
envisager que les 2 cas pratiques soient similaires (par exemple mise en place d’un agent 
conversationnel ou reconnaissance de formes) mais avec deux approches différentes 

� précédés de présentations formelles qui complètent donc la partie « Les divers types d’IA » du 
module d’initiation 

Programme : 

1. IA probabiliste : principes de fonctionnement 
� Apprentissage supervisé 
� Apprentissage non supervisé – Deep learning 
� Apprentissage par renforcement  
 

2. IA probabiliste : cas pratique 
� Supervision d’une application faisant appel à un algorithme d’apprentissage supervisé 
 

3. IA symbolique : principes de fonctionnement 
� Logique propositionnelle 
� Logique du premier ordre 
� Extensions (en très bref)  : Logique modale, Logique temporelle 
 

4. IA symbolique : cas pratique 
� Paramétrage (ajout de règles) d’un système d’aide à la décision ou agent conversationnel 
 

5. Comparaison des approches probabilistes et symboliques 
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Annexe 5.3 – Fiche de formation, module “IA dans l’entreprise” 

 

Intelligence Artificielle : l’IA dans l’entreprise 

Durée : 7 h 

Prérequis : avoir suivi le module Initiation 

Public : Managers, acheteurs, responsables de projet, créateurs d’entreprises, DRH 

Objectifs : exemples de réussites et d’échec de l'IA, les prérequis, exemples de coûts, 
impacts sur l’entrepris. 

Ce module donne des clés de compréhension et de décision pour les acteurs en entreprise se 
trouvant en position : 

� D'acteur dans une entreprise créateur d’une solution d’IA, 
� D’acheteur d’une solution toute faite d’IA ou d’une plate-forme technologique IA 

Programme : 

1. Pourquoi l’IA au sein de l’entreprise ? 
� Augmenter la valeur : 

o Créer de nouveaux services 
o Etendre des services existants 

� Optimiser les processus et réduire les coûts 
 

2. Champs d’application de l’IA 
� Illustration de cas d’usages (assortis d’exemples d’applications opérationnelles) par grand type 

d’activité  
o Services 
o Analyse de la production 
o Retail, relations avec le client 
o Autres 

� Et par métiers : 
o Vente 
o Production 
o Reporting 

� Usages futurs court et moyen terme 
 

3. Lancer un projet d’IA 
� Clés de succès 

o Ne pas se tromper sur les objectifs 
o L’équipe interne 
o Les fournisseurs de technologie IA 

� Qualité de la technologie 
� Adaptation du type de technologie au cas traité 
� Qualité de l’accompagnement et des savoir-faire 

� Organisation projet 
� Délais et coûts 
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o Illustration sur quelques cas d’usage 
 
 

4. Impacts de l’IA sur l’entreprise 
� Nouveaux métiers, évolution de métiers existants 
� Accompagnement au changement des collaborateurs … et des clients 
� Impact sur l'organisation de l'entreprise  
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Annexe 6.1 – Groupe de référence : Contacts Interviewés 

 

Entreprise Fonctions Type40 Prénom Nom  

ATOS-Wordline   Grande entreprise Frédéric Oblé 

AXA France Directrice du 
recrutement 

Grande entreprise Frédérique Bouvier 

CEA LETI Directeur du 
Service 

Technologies de 
la Détection 

Organisme de 
recherche 

Jean-Marc Dinten 

DENTONS Directrice de 
l’innovation 

Grande entreprise Marie 
Elisabeth 

Bernard 

ENA Directrice de la 
formation 

Ecole de la 
fonction publique 

Nathalie Tournyol 

Holberton School Fondateur Start-up Julien Barbier 

IBM France Vice-Président Grande entreprise Silvano Sansoni 

IBM Watson Directeur de la 
practice cognitive 

Grande entreprise Emmanuel  Vignon 

Institut des Actuaires  Présidente de la 
Commission 
scientifique 

Association 
professionnelle 

Florence Picard 

Keras Fondateur Opensource François Chollet 

Lagardère CDO Grand entreprise Olivier Sorba 

Malakoff Médéric Head of Digital 
transformation 

Grande entreprise Ivan Rignault 

MENESR IPR Académie de 
Nantes 

Fonction publique Sandrine Fleurant 

                                                           
40 Typologie par nombre d’employés : Start-up, moins de 10 employés ; PME, entre 10 et 250 
employés; Grande entreprise, plus de 250 employés 
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MGEN Directeur Relation 
Client 

Grande entreprise Samuel Pichot 

Ministère de la Justice Président TGI 
Strasbourg 

Fonction publique Thierry Ghera 

OpenClassroom Fondateur PME Mathieu Nebra 

Panasonic Data scientist Grande entreprise Grégory Senay 

Quantmetry Fondateur PME Jeremy Harroch 

Recherche Postdoc Académique Mathieu Cisel 

Regaind CEO Start-up Arnaud Laurenty 

Renault   Grande entreprise     

Safran Aircraft Engines 
(SNECMA) 

Expert in 
algorithms 

Grande entreprise Jérome Lacaille 

SFR Directeur Relation 
Client 

Grande entreprise Pascal Landré 

SoftBankRobotics CSO ETI Rodolphe Gelin 

Spirops CEO PME Axel Buendia 

Spoon CEO Start-up Jerome Monceaux 

Télécom ParisTech Dir. de la 
Recherche 

Académique Patrick Duvaut 

Thalès   Grande entreprise     

Tharios Fondateur Startup Christophe Bourgoin 
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Annexe 6.2 – Groupe de reference: Entreprises sondées 

  

Entreprise Secteur d’activité Type41 

2B UP Banque - Finance - Assurance Start-up 

Ailancy Banque - Finance - Assurance PME 

Amdocs Electronique - Informatique Grande entreprise 

ANEO Electronique - Informatique PME 

Assureur Français Banque - Finance - Assurance ETI 

AsVoR Communication - Information PME 

Aurel BGC Banque - Finance - Assurance ETI 

B-PART SAS Banque - Finance - Assurance Start-up 

BA consulting Banque - Finance - Assurance Start-up 

Banque Française Mutualiste Banque - Finance - Assurance ETI 

BEEAM Banque - Finance - Assurance Start-up 

Bizkitt AI Electronique - Informatique Start-up 

Blueway Electronique - Informatique PME 

BNP Paribas Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

BNP PARIBAS Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

BNP Paribas Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

Bnp paribas  Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

BNP Paribas  Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

BNP Paribas Securities 
Services Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

BPSS Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

Brennus Analytics Electronique - Informatique Start-up 

Bress Healthcare Santé Start-up 

CA STORE Banque - Finance - Assurance Start-up 

CACEIS Banque - Finance - Assurance ETI 

caisse des dépôts Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

Cartes Bancaires CB Banque - Finance - Assurance PME 

CashLab Banque - Finance - Assurance Start-up 

CENTICH MUTUALITE 
FRANÇAISE  Santé ETI 

                                                           
41 Typologie par nombre d’employés : Start-up, moins de 10 employés ; PME, entre 10 et 250 
employés ; Grande entreprise, plus de 250 employés  
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CFVC Banque - Finance - Assurance Start-up 

CGI Electronique - Informatique Grande entreprise 

Chappuis Halder Banque - Finance - Assurance PME 

conseil d'Etat Droit ETI 

Contrari  Droit Start-up 

Coopérative de propriétaires Banque - Finance - Assurance Start-up 

Coorpacademy Enseignement - Formation PME 

CREDIT agricole Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

Crédit Agricole Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

Crédit Agricole CIB Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

Criteo Numérique - Multimédia - Audiovisuel ETI 

CrossQuantum Banque - Finance - Assurance PME 

CWB Electronique - Informatique Start-up 

CyberSAS Communication - Information Start-up 

Deepomatic Electronique - Informatique PME 

Deepor Santé Start-up 

Deloitte Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

Dentons Droit Grande entreprise 

Digital Airways Electronique - Informatique PME 

Digital Management 
Consulting Communication - Information Start-up 

DV Consulting Electronique - Informatique Start-up 

Easytransac Banque - Finance - Assurance Start-up 

EIFR Enseignement - Formation Start-up 

Elaia Partners Banque - Finance - Assurance Start-up 

Ellis-Car The Data Driven 
Company  Banque - Finance - Assurance PME 

engie résseaux Environnement - Nature - Nettoyage ETI 

ESTIMEO Banque - Finance - Assurance Start-up 

Exact Electronique - Informatique PME 

Femtopay  Banque - Finance - Assurance Start-up 

Formee Communication - Information Start-up 

Forsides Banque - Finance - Assurance PME 

Fortia Financial Services Banque - Finance - Assurance PME 

GEMA Electronique - Informatique Start-up 
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Georges.tech sas Numérique - Multimédia - Audiovisuel Start-up 

Gien Automatismes  Electronique - Informatique PME 

Gleetr Electronique - Informatique Start-up 

Goldman Sachs  Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

Google Communication - Information Grande entreprise 

Groupe La Poste Social - Services à la personne Grande entreprise 

Groupe SEB Electronique - Informatique Grande entreprise 

healsy Santé Start-up 

Hi Bruno Banque - Finance - Assurance Start-up 

Horizon Software Electronique - Informatique PME 

IAE Dijon Enseignement - Formation PME 

Implicity Santé Start-up 

ingies Numérique - Multimédia - Audiovisuel Start-up 

Insidor Gestion - Audit - Ressources humaines Start-up 

Institut Louis Bachelier Banque - Finance - Assurance PME 

INTIs Numérique - Multimédia - Audiovisuel PME 

IUT Mantes en Yvelines Sciences - Maths - Physique PME 

Ivalua Electronique - Informatique PME 

Jam Numérique - Multimédia - Audiovisuel Start-up 

jj Banque - Finance - Assurance PME 

Kernix Electronique - Informatique PME 

La Banque Postale  Banque - Finance - Assurance ETI 

Lamsade Enseignement - Formation ETI 

LBPAM Banque - Finance - Assurance PME 

LCL  Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

LIBERTY SPECIALTY MARKETS Banque - Finance - Assurance ETI 

LIFE PLUS Santé Start-up 

Lingua Custodia Numérique - Multimédia - Audiovisuel Start-up 

LISM Industrie - Matériaux PME 

LMA Gestion - Audit - Ressources humaines Start-up 

M Capital Partners Banque - Finance - Assurance PME 

Macif Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

MAIF Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

Malakoff Médéric Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 
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MGEN Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

MINALEA Banque - Finance - Assurance Start-up 

MondoBrain Banque - Finance - Assurance PME 

Moodeen Hôtellerie - Restauration - Tourisme Start-up 

moodsights Banque - Finance - Assurance Start-up 

MoodSights Banque - Finance - Assurance Start-up 

MoodSights  Numérique - Multimédia - Audiovisuel Start-up 

My Pharma Company Banque - Finance - Assurance Start-up 

MyDataBall Numérique - Multimédia - Audiovisuel Start-up 

Nalo Banque - Finance - Assurance Start-up 

Napoleon Capital Banque - Finance - Assurance Start-up 

Natural Scurity Alliance Banque - Finance - Assurance Start-up 

Natural Security Alliance Banque - Finance - Assurance Start-up 

Neiter consulting  Enseignement - Formation Start-up 

Nexialog Banque - Finance - Assurance PME 

NEXYAD Banque - Finance - Assurance Start-up 

Novaquark Culture - Spectacle PME 

odase ontologies Electronique - Informatique Start-up 

OFI Asset Management Banque - Finance - Assurance ETI 

opus finance Banque - Finance - Assurance PME 

Orange Numérique - Multimédia - Audiovisuel Grande entreprise 

ORANGE SA Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

Oyst Commerce - Immobilier PME 

Panasonic Numérique - Multimédia - Audiovisuel Grande entreprise 

Paris Region Entreprises Electronique - Informatique PME 

PIM Banque - Finance - Assurance PME 

Premaccess Electronique - Informatique Start-up 

Premiumpeers  Banque - Finance - Assurance Start-up 

PW-Consultants Banque - Finance - Assurance PME 

Quantmetry Electronique - Informatique PME 

Regaind Electronique - Informatique Start-up 

Regaind Electronique - Informatique Start-up 

REMY &PARTENAIRES Humanitaire Start-up 

Robin'Finance Banque - Finance - Assurance Start-up 
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Robin'Finance Banque - Finance - Assurance PME 

SESAMm Banque - Finance - Assurance Start-up 

SFR  Numérique - Multimédia - Audiovisuel Grande entreprise 

SG Banque - Finance - Assurance Grande entreprise 

SIWAY  Communication - Information PME 

Société Générale Insurance Banque - Finance - Assurance ETI 

SoftBank Roboticz Numérique - Multimédia - Audiovisuel ETI 

Spoon Electronique - Informatique Start-up 

SR2C Consulting & 
Managment Banque - Finance - Assurance Start-up 

Steeple Numérique - Multimédia - Audiovisuel Start-up 

Streamdata.io Electronique - Informatique PME 

SysperTec Electronique - Informatique PME 

TacoTax Banque - Finance - Assurance Start-up 

Tomco Commerce - Immobilier Start-up 

Ubisoft Numérique - Multimédia - Audiovisuel Grande entreprise 

Université Paris Est Marne La 
Vallée Enseignement - Formation ETI 

Walnut Algorithms Banque - Finance - Assurance PME 

WELBHELP Social - Services à la personne Grande entreprise 

WFC Banque - Finance - Assurance Start-up 

xBrain Numérique - Multimédia - Audiovisuel PME 

Xerox  Communication - Information Grande entreprise 

  



2. INDUSTRIALISER ET TRANSFéRER  

LES TECHNOLOGIES DE L’IA VERS  

LES AUTRES SECTEURS éCONOMIQUES  

EN MAXIMISANT LES RETOMBéES  

éCONOMIQUES SUR LE TERRITOIRE NATIONAL 



 



2. INDUSTRIALISER ET TRANSFéRER LES TECHNOLOGIES DE L’IA 

VERS LES AUTRES SECTEURS éCONOMIQUES EN MAXIMISANT 

LES RETOMBéES éCONOMIQUES SUR LE TERRITOIRE NATIONAL 

Groupe de travail 2.1

 TRANSFERT DE TECHNOLOGIES 
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Groupe Industrialisation et appropriation  
des résultats de la recherche par les entreprises 

1. Rapport du groupe de travail 
 

1.1 Périmètre d’étude du groupe de travail 
 
La mission confiée au groupe visait à : 

1. Identifier les principaux domaines et sous domaines de la recherche en Intelligence 
artificielle dans lesquels un transfert à court terme (moins de trois ans) est envisageable 
vers les entreprises, en tenant compte autant que possible de l'effort d'industrialisation et 
du potentiel économique ; 

2. Proposer des actions (notamment appels à projets) permettant de susciter et de soutenir 
les coopérations entre entreprises et laboratoires favorisant les transferts de 
technologies ; 

3. Caractériser, au regard des sujets de recherche identifiés dans le sous-groupe 1, les 
phases de tests et d’essais qui seraient à réaliser, en identifiant autant que possible les 
risques réglementaires éventuels ; 

4. Identifier ou proposer des dispositifs et moyens (plateformes matérielles et logicielles) 
possiblement mutualisés permettant aux entreprises de tester les technologies issues de 
travaux de recherche ; 

5. Et toute autre action faisant sens sur le sujet de l’industrialisation des résultats de la 
recherche en IA. 

Le groupe est composé de représentants du monde académique et d’entreprises (start-ups, PME et 
grands groupes), ainsi que de trois représentants de l’Etat (Direction Générale des Entreprises, 
Commissariat Général à l’Investissement et Secrétariat Général pour la Modernisation de l’Action 
Publique) et d’un membre du Laboratoire National d’Essais. Nous avons constitué un groupe principal 
ainsi que des sous-groupes thématiques dont l’animateur est membre du groupe principal. 
 
 

1.2 Résumé exécutif 
 

La France dispose d’une recherche de tout premier plan en intelligence artificielle (IA), notamment 
grâce à la qualité de son enseignement dans les disciplines de base indispensables à la maîtrise des 
technologies sous-jacentes : informatique, mathématiques pures et mathématiques appliquées, logique, 
formalisation des raisonnements et des connaissances. Ces disciplines sont essentielles pour 
l’ensemble des domaines de l’IA tels que l’apprentissage automatique, la perception, l’optimisation 
combinatoire, le raisonnement et l’aide à la décision, le traitement de la langue naturelle, l’interaction 
humain-machine, et le web sémantique.  
Notre pays dispose également d’un tissu industriel susceptible de bénéficier des technologies 
d’intelligence artificielle dans de nombreux secteurs : énergie, santé, transport, défense, finance, 
numérique, pour n’en citer que quelques-uns. 
La qualité de notre enseignement et de notre recherche en IA est reconnue internationalement, à tel 
point que de nombreuses entreprises internationales investissent dans notre pays pour y être 
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confrontées et pour y recruter des jeunes diplômés. Il est essentiel que les entreprises françaises 
puissent également bénéficier de cet atout, ce qui n’est pas encore suffisamment le cas.  
 
Telle était donc la mission confiée au groupe « Industrialisation et appropriation des résultats de la 
recherche par les entreprises », détaillée comme suit : 

1. Identifier les principaux domaines et sous domaines de la recherche en Intelligence 
artificielle dans lesquels un transfert à court terme (moins de trois ans) est envisageable 
vers les entreprises, en tenant compte autant que possible de l'effort d'industrialisation et 
du potentiel économique ; 

2. Proposer des actions (notamment appels à projets) permettant de susciter et de soutenir 
les coopérations entre entreprises et laboratoires favorisant les transferts de 
technologies ; 

3. Caractériser, au regard des sujets de recherche identifiés, les phases de tests et d’essais 
qui seraient à réaliser, en identifiant autant que possible les risques réglementaires 
éventuels ; 

4. Identifier ou proposer des dispositifs et moyens (plateformes matérielles et logicielles) 
possiblement mutualisés permettant aux entreprises de tester les technologies issues de 
travaux de recherche ; 

5. Et toute autre action faisant sens sur le sujet de l’industrialisation des résultats de la 
recherche en IA. 

Le groupe, composé à parts égales de membres de la communauté académique et de représentants du 
monde des industries et services, a questionné les équipes de recherche et les entreprises sur le 
potentiel de transfert, les enjeux et les freins à lever pour augmenter la bande passante entre ces deux 
communautés dans le domaine de l’intelligence artificielle et dans ses sous-domaines. Plus d’une 
centaine de technologies développées dans les laboratoires de recherche ont été jugées transférables à 
court et moyen terme vers les entreprises, essentiellement dans les sous-domaines de l’apprentissage 
automatique, de l’optimisation et de la prise de décision, du traitement de la langue naturelle, de la 
représentation des connaissances, de l’évolution artificielle et des systèmes multi-agents. En résonance 
avec ces résultats, pour la cinquantaine d’entreprises qui ont répondu au questionnaire, les bénéfices 
attendus des technologies d’IA sont qualifiés comme importants voire critiques.  

Pour ce faire, les principaux enjeux identifiés par les chercheurs et les entreprises, qui correspondent 
également à des freins à lever, sont les suivants : 

� Disposer d’ensembles de données nettoyées et fiables prêtes à l’emploi, notamment 
données publiques ou ouvertes. Elles sont nécessaires aux algorithmes d’apprentissage et 
plus largement pour tous les domaines qui font appel à des données, qu’elles soient 
expérimentales, acquises en ligne, traces de transactions, etc. L’application des méthodes 
d’IA sur des données représentatives des problèmes à traiter est une condition sine qua non 
de leur adoption par le monde économique. 

� Etre capable de garantir ou de certifier certaines méthodes (besoin de fondements 
théoriques pour prouver les algorithmes). Cette garantie/certification est indispensable pour 
les systèmes critiques et importante pour les autres, faute de quoi les entreprises seront 
réticentes à déployer des systèmes auxquels elles ne font pas totalement confiance. 
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� Pouvoir accéder à des compétences humaines opérationnelles pour les entreprises dans 
l’écosystème de recherche et d’enseignement supérieur : 

o en recrutant des étudiants formés à l’IA (notamment via des bourses CIFRE) ; 
o en assurant la formation continue en IA des collaborateurs ; 
o en s’appuyant sur des intégrateurs de technologies ; 
o en offrant des conditions attractives pour enrayer la fuite des cerveaux. 

� Disposer d’infrastructures IA (données, plateformes) et de moyens de calcul au niveau 
des défis, accessibles en France, qui sont également des enjeux de souveraineté nationale. 
Les moyens actuels ne sont pas adaptés aux besoins des systèmes d’IA. Il faut disposer de 
plateformes correspondant aux exigences des applications IA et capables de se positionner 
dans la compétition internationale. 

� Le besoin de maturation des technologies issues de la recherche à un niveau de qualité et 
de performance exigé par les entreprises. Il n’est pas attendu des chercheurs qu’ils 
produisent des résultats directement exploitables par les entreprises, mais plutôt des 
démonstrateurs, preuves de concept, prototypes. Il est donc important de disposer de 
ressources capables de faire « maturer » les technologies pour assurer leur appropriation. 

� Pouvoir répondre aux exigences de régulation, de responsabilité et de confiance envers 
les décisions prises par les systèmes d’IA, en s’appuyant notamment sur la possibilité 
d’expliquer ces décisions.  Nous pouvons innover et nous approprier le créneau des 
technologies non investi par les acteurs des pays à faible réglementation : explication, 
validation, certification, etc.  

Pour traiter ces enjeux, le groupe de travail a formulé sept recommandations principales déclinées par 
ordre de priorité décroissant : 
 

1. Organiser des challenges ouverts et des bourses aux technologies d’IA répondant à des 
besoins des entreprises et de la société, en complément des actions de fond de montage de 
projets collaboratifs, de laboratoires communs et de structures agiles d’échange et de 
transfert pour soutenir la rencontre entre recherche et entreprises ; parmi les appels à projets, 
on inclura un volet sur l’explication, condition importante pour l’appropriation et le 
transfert des systèmes d’IA ; 
 

2. Lancer un grand projet public fédérateur en IA comprenant notamment la réalisation d’un 
assistant conversationnel intelligent en soutien à la modernisation de l’action publique, mis 
en ligne sur les sites et les applications du service public ; 

3. Soutenir la création de plateformes communautaires, matérielles et logicielles, dans 
quelques domaines prioritaires décrits ci-dessous ; 

4. Confier au Laboratoire National de métrologie et d’Essais (LNE) la mission et les moyens de 
fédérer le développement des méthodes de mesures, de tests et de certification pour les 
systèmes d’intelligence artificielle, en partenariat avec les communautés de recherche 
correspondantes ; 

5. Dédier un fonds d’investissement en capital (supérieur à 25M € par action) pour soutenir 
la transformation des start-ups dans le domaine en futurs champions ; 

6. Accélérer la mise à disposition de données publiques ouvertes pour les domaines 
stratégiques de la santé et de l’énergie, afin de permettre le développement de solutions IA 
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qui ont particulièrement besoin d’être alimentées en données réelles pour être efficaces et 
pour leur adoption par les principaux acteurs économiques ; 

7. Créer une Fondation de l’IA, dont les modalités sont à définir, afin d’incarner et fédérer 
dans la durée l’écosystème français de l’IA autour des défis de la société et des entreprises.  

Le groupe recommande également pour la question spécifique des plateformes communautaires, de 
se focaliser sur : 

� La création d’une plateforme générique d’intégration #FranceIA, future composante de la 
plateforme européenne « AI-on-demand » prévue dans le prochain appel à propositions 
H2020 ; 

� Une plateforme « Données, logiciels et ressources de calcul pour 
l'apprentissage automatique » ; 

� Une plateforme « véhicule autonome » réunissant les briques matérielles (y compris piste 
d’essais, sites, véhicules) et logicielles (algorithmes et simulateurs) permettant de développer 
les technologies de perception et de prise de décision pour les véhicules autonomes de 
demain ; 

� Une plateforme de ressources pour le traitement automatique de la langue naturelle, 
l’interaction humain-machine et les agents conversationnels. 

 

1.3 Etat des lieux et Enjeux 
 
 

2.2.2 Méthodologie adoptée 
 
Une première période d’environ un mois a été consacrée aux deux premiers points de la mission. Un 
élément essentiel en a été la préparation et la diffusion de questionnaires sur l’industrialisation de la 
recherche en intelligence artificielle.  Trois questionnaires (qui figurent en annexe de ce document) ont 
été établis pour des populations différentes : 

- Un questionnaire à destination des chercheurs, pour identifier les technologies susceptibles 
de faire l’objet d’un transfert à court et moyen terme ; 

- Un questionnaire à destination des entreprises, pour identifier les cas d’usages industriels, les 
modalités à mettre en œuvre et les freins à desserrer afin de motiver et favoriser le transfert 
de technologies à court et moyen terme ; 

- Un questionnaire à destination des intégrateurs de technologies, pour identifier les demandes 
et les éventuelles difficultés d’accès aux services/solutions/produits/plateformes s’appuyant 
sur des technologies d’intelligence artificielle susceptibles d’être proposées à des clients. 

 
Les questionnaires ont été développés et publiés sous l’enseigne du Secrétariat général pour la 
modernisation de l’action publique (SGMAP) et une campagne de messagerie a été organisée afin de 
toucher le plus possible d’acteurs de ces différentes communautés, notamment via les têtes de réseau 
INRIA, CNRS, IMT, les Pôles de compétitivité, les associations savantes et professionnelles. Les 
formulaires ont été disponibles en ligne pendant deux à trois semaines, période courte, qui ne permet 
pas de réaliser une enquête en vraie grandeur, mais qui a cependant permis de collecter suffisamment 
de réponses pour pouvoir les considérer comme assez représentatives. Ainsi, plus de 160 réponses ont 
été obtenues de la part de chercheurs ; plus de cinquante entreprises ont répondu aux deuxième et 
troisième questionnaires. 
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Le principe du questionnaire est qu’il s’agit d’une auto-évaluation du potentiel – et des 
éventuelles difficultés –  de transfert et des besoins ; il n’y a pas eu de validation croisée des 

déclarations faites par les répondants. Il faut donc prendre les résultats comme des indications 
et non comme des certitudes. 
 

 

2.2.3 Identification des principaux domaines de la recherche 
en intelligence artificielle transférables 

 

Vu le nombre important de réponses de chercheurs, nous avons classé et analysé celles-ci en quatre 
catégories, sans ordre de priorité.  
 

a. Apprentissage, deep learning, apprentissage par renforcement 
Dans la trentaine de questionnaires reçus, l’apprentissage est principalement dominé par 
l'apprentissage statistique, qu'il soit à base de Deep Learning ou non. D'autres approches 
d'apprentissage apparaissent cependant mais plus ponctuellement : traitement de l'incertitude, 
apprentissage développemental, apprentissage embarqué, raisonnement. Cela montre la diversité des 
technologies disponibles sur notre territoire.  
 
Plus de la moitié des chercheurs ayant répondu ont des expériences de transfert technologique 
montrant des liens déjà forts entre académiques et industriels dans ce domaine. Sur ces transferts la 
majeure partie des réponses est plutôt positive ou neutre, seuls quelques questionnaires font mention 
d’expérience de transfert négative, en général vers des grands groupes. A ce titre, sont mis en évidence 
des problèmes liés à la complexité des algorithmes, leur difficulté de compréhension par les 
entreprises cible ainsi que le manque de confiance dans les résultats obtenus et ce, malgré les 
expérimentations réalisées. 
 
La grande majorité des réponses mentionne des possibilités de transfert à court terme. Les domaines 
d'application sont extrêmement variés : médecine, transport, recommandation et commerce, services 
B2C tel que les assistants personnels ou les jeux, maintenance prédictive et problématiques 
industrielles, robotique/IoT et enfin tout ce qui a trait à l’embarqué. 
 
Dans le domaine de la vision, le Deep Learning est clairement la technologie majoritaire. Là aussi les 
chercheurs justifient d'expériences de transfert réussies sur des applications de reconnaissance d'objets, 
d’animaux, etc. et aussi sur des problématiques centrées autour des activités humaines : 
reconnaissance de pose, reconnaissance faciale, tracking d'individus. 
 
Les verrous mis en évidence pour une industrialisation des solutions développées concernent 
principalement l'incertitude sur la qualité des résultats, notamment sur des champs d'application 
nouveaux. Pour lever cette incertitude, plusieurs moyens sont identifiés. On retrouve principalement 
un besoin de collecter plus de données pour “augmenter les ensembles d’apprentissage” mais aussi 
“d’interaction avec les experts des secteurs cibles” et “d’expérimentations à grande échelle”, avec un 
accès à des “données réelles”. La capacité à “réduire l’empreinte” des algorithmes et la nécessité de 
pouvoir passer à l’échelle avec des architectures de calcul puissantes sont des thématiques qui 
reviennent plusieurs fois dans les réponses afin de résoudre plusieurs challenges actuels. 
 
Notons également, quand cela en est fait mention sur le sujet du transfert des solutions, un réel 
problème de ressources pour développer une version “industrielle des algorithmes” souvent à l’état de 
démonstrateur ou de POC, en particulier des ingénieurs. Enfin, la problématique d’intégration des 
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algorithmes proposés dans des solutions plus générales (approche système) est aussi régulièrement 
évoquée. 

b. Optimisation, planification, programmation par contraintes, aide à la décision 
Dans les 40 questionnaires reçus relatifs à ce sous-domaine de l’IA, de nombreuses thématiques de 
recherche sont mentionnées : raisonnement en présence d'incertitude, aide à la décision, 
recommandation, optimisation, programmation par contraintes, recherche opérationnelle, planification, 
diagnostic, argumentation, jeux éducatifs, éthique et IA, robotique, identification des objets en 
mouvement.  

Les domaines d'application considérés sont très variés. Nous pouvons citer comme exemples, la 
biologie, la médecine, les finances, l'intelligence économique, la vérification, la reconfiguration et la 
certification de logiciel, le transport, l’aéronautique, la publicité, la défense, le web, les systèmes de 
recommandation, le développement durable, l’agriculture, les smart-cities ou la robotique autonome. 

Nous pouvons observer que certains groupes de recherche (30% des réponses) possèdent une très 
bonne expérience en transfert technologique, comme par exemple dans la prise de décision sous 
incertitude (e.g. la bibliothèque GHOST de modélisation et de résolution de problèmes d'optimisation 
de contraintes, développée au LS2N et utilisée par le studio de jeu français Insane Unity), la 
programmation par contraintes (e.g. transfert de travaux menés dans le laboratoire I3S pour la gestion 
automatique de musique et de textes chez Sony), ou la robotique autonome (e.g. transfert de travaux 
menés dans l'équipe Inria Chroma pour le véhicule autonome chez Renault et Toyota). Les industriels 
mentionnés sont aussi bien des grands groupes, des entreprises de taille moyenne que de start-ups. 
Certaines applications sont aussi réalisées en collaboration avec le secteur public.  

Nous observons également que chaque groupe de recherche peut avoir des développements logiciels à 
des degrés de maturité variés (du démonstrateur au système testé sous conditions d’utilisation réelles). 
Mais dans la majorité des enquêtes, la valorisation des résultats de recherche, bien que possédant des 
domaines d'application prometteurs, se trouve dans une phase préliminaire. Les résultats évoqués sont 
de nature fondamentale mais il ne faut pas oublier que grâce à ces recherches le transfert est possible. 
Généralement, il y a aussi de la production de démonstrateurs ou de prototypes qui permettent de 
tester les concepts et les techniques induits par les résultats théoriques.  

Pour aller plus loin dans le transfert et la valorisation des résultats de la recherche, les freins 
essentiellement évoqués sont : 

- le manque de personnel dans les laboratoires pour l'implémentation, le développement et le test des 
résultats de recherche. La mise à disposition d’ingénieurs de recherche et de développement devrait 
permettre un meilleur dialogue avec les milieux industriels, 

- le manque de volumes de données réelles conséquents pour la mise en place des expériences 
grandeur nature permettant de tester les prototypes,  

- la difficulté d'acquisition des connaissances expertes métier nécessaires pour adapter des méthodes 
de raisonnement génériques. Sont évoqués le manque de disponibilité des interlocuteurs chez les 
partenaires industriels et leur trop fort turnover qui empêche le bon avancement et suivi de certains 
projets,  

- la frilosité des partenaires industriels. Une implication et des prises de risque plus importantes de 
partenaires industriels devraient permettre une meilleure valorisation des résultats de la recherche. La 
création de laboratoires communs entre académiques et industriels, la co-conception et le co-
développement de pilotes académiques-industriels sont évoqués plusieurs fois, ainsi qu’un 
investissement financier des partenaires industriels permettant à des chercheurs directement concernés 
de travailler sur le transfert (l’encadrement de doctorants sur un contrat de thèse en milieu industriel ne 
pouvant avoir en général que des résultats limités). 
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c. Connaissances, raisonnement, ontologies, web sémantique, TALN, émotions, 
chatbots 

La quarantaine de réponses au questionnaire relevant de cette catégorie mentionne plusieurs des 
thématiques communes avec les deux précédentes telles que l’apprentissage automatique ou le 
raisonnement dans l’incertain, mais font surtout ressortir comme thème prédominant le sujet du 
traitement automatique du langage naturel (y compris vocal), tant pour la fouille de données textuelles 
que pour l’interaction humain-machine. D’autres sujets émergent également, tels que la représentation 
et l’ingénierie des connaissances, le calcul de préférences et de recommandations, les agents virtuels, 
le calcul émotionnel et le web sémantique. 
 
Concernant les domaines d’applications cible, la plupart des secteurs requérant de la relation humain-
service/système sont visés : commerce électronique, ciblage et recommandation, e-réputation, 
formation et e-éducation, e-santé, assistants personnels, agents conversationnels, robots compagnons 
et industriels, traduction et résumé automatiques, suivi de réunions, etc.  
 
Dans cette catégorie, peu d’équipes de recherche font état d’expériences de transfert, réussies ou non. 
Par ailleurs, très peu des systèmes mentionnés sont indiqués comme ayant été testés en condition 
d’utilisation réelle. Ce qui, par exemple, dans le domaine du traitement automatique du langage 
naturel, pose question au vu des besoins exprimés par les entreprises, d’autant qu’il s’agit d’un thème 
de recherche historique et pour lequel certaines applications opérationnelles sont d’ores et déjà 
déployées.  
 
Quant aux moyens requis pour l’industrialisation, le renforcement des ressources d’aide au 
développement et aux expérimentations en vraie grandeur (ingénieurs, plateformes, données réelles) 
est particulièrement évoqué, en particulier à travers des programmes de soutien à la maturation et au 
transfert. Une autre préconisation mérite d’être mentionnée : réduire le nombre d’intermédiaires dans 
les relations Recherche-Industrie en favorisant l’accueil d’ingénieurs de grandes entreprises ou de 
PME dans les laboratoires de recherche et, inversement, le détachement de chercheurs dans l’industrie 
pour accompagner les transferts (« avec des rémunérations libres », sic).  
 

d. Evolution artificielle, systèmes multi-agents, robotique, autres 
Cette section regroupe des sous-domaines qui partagent notamment une vision distribuée de 
l’intelligence artificielle, que ce soit sous forme de populations de solutions qui évoluent pour apporter 
la meilleure réponse possible à un problème d’optimisation ; de réseaux d’agents intelligents 
collaborant pour simuler des systèmes complexes ou pour combiner des solutions partielles ; de 
systèmes ouverts intégrant des agents intelligents coopérant entre eux et avec des humains pour fournir 
des services à valeur ajoutée ; ou de robots interagissant entre eux ou avec des humains.  
 
Plus de quarante technologies ont été identifiées par les répondants au questionnaire dans cette 
catégorie. 
 
Une dizaine de technologies utilisant l’évolution artificielle (EA) a été mentionnée ; le plus souvent, 
il s’agit de démonstrateurs. Les applications sont variées, l’EA étant connue pour pouvoir résoudre des 
catégories de problèmes très diverses. On peut noter en particulier des applications en planification et 
ordonnancement, en reconnaissance de mouvements, en robotique, ou pour les jeux vidéo ; notons 
également l’application de l’EA pour détecter des bugs dans des logiciels, ce qui pourrait offrir un 
marché intéressant à une société qui voudrait se développer sur cette base. Dans la plupart des cas, les 
besoins identifiés sont de travailler avec des utilisateurs pour transposer les technologies à des cas 
réels et développer les codes pour pouvoir passer à l’échelle. 
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Une quinzaine de contributions relève des systèmes multi-agents (SMA). Cette technologie est 
principalement utilisée pour trois familles d’applications : la prise de décision décentralisée, la 
simulation de systèmes complexes avec de nombreux composants/comportements en interaction, et 
plus largement l’intégration et la coopération de systèmes intelligents dans un cadre ouvert et 
décentralisé, par exemple pour la négociation entre entités antagonistes. Ces trois familles s’illustrent 
dans de multiples domaines tels que l’Internet des objets, la santé, les jeux, la gestion intelligente de 
l’énergie, la production flexible dans l’industrie du futur, les villes intelligentes, le transport, etc.  
 
D’autres utilisations sont également mentionnées comme la population de mondes virtuels pour les 
jeux vidéo ou la gestion distribuée d’ontologies en aide à la conception. Plusieurs des systèmes sont 
déclarés comme testés en conditions réelles, et demandent essentiellement des travaux d’ingénierie 
logicielle pour rendre le système plus robuste et passer à l’échelle sur un plus grand nombre de cas.  
 
Le monde des SMA est aussi caractérisé par les plates-formes multi-agents, des environnements 
logiciels qui permettent la conception, la programmation et la mise en œuvre de SMA pour des 
applications. Plusieurs plateformes existent sur le territoire national ; il y a là un potentiel 
d’industrialisation intéressant qui pourrait aussi fédérer un ensemble de technologies au service d’une 
communauté et plus largement pour l’intégration des technologies développées dans les autres sous-
domaines de l’IA. Enfin, à noter une utilisation des SMA dans le domaine de la perception 
d’environnement complexe pour un véhicule autonome : en plus des demandes classiques sur la 
fiabilisation du système, il y a également des demandes de standardisation et d’évolution de la 
réglementation pour permettre des expérimentations. 
 
Quelques contributions relèvent de la robotique, mais on peut affirmer que le nombre de réponses 
reçues est très inférieur à ce qu’il aurait pu être compte tenu du grand nombre d’acteurs, chercheurs et 
industriels, actifs sur ce sujet. Mentionnons pour mémoire des travaux sur la localisation, sur le 
placement de robots, sur la planification de mouvements. La faible représentativité des réponses ne 
nous autorise pas à conclure quoi que ce soit en la matière.  
 
Enfin, parmi les autres technologies appartenant à cette catégorie, nous pouvons relever des sujets très 
divers, souvent motivés par des considérations éthiques et morales comme la supervision de trading 
haute fréquence par des « gendarmes financiers numériques » ou une plateforme d’intelligence 
collective pour la supervision de débats ;  diverses applications de fouille de données (biologie, 
chimie, musique), des systèmes intelligents distribués pour améliorer la performance des systèmes 
d’information de type ERP, ou encore des environnements virtuels adaptatifs basés sur la 
compréhension des intentions de l’utilisateur. La plupart sont à l’état de démonstrateur ou preuve de 
concept, et demandent donc des développements significatifs pour se rapprocher d’une utilisation 
industrielle à moyen terme. 
 
 

2.2.4 Le point de vue des entreprises  
 
Les questionnaires destinés aux entreprises et intégrateurs ont reçu une cinquantaine de réponses, 
souvent assez précises et pour quelques-unes, très détaillées. Ils ont été diffusés au travers du MEDEF 
et du CIGREF, vers les industriels en lien avec les associations savantes de l’intelligence artificielle et 
de la recherche opérationnelle, ainsi que vers les sites facebook de l’écosystème des start-ups 
françaises et via le SYNTEC Numérique et Tech In France à l’ensemble des ESN, sociétés de services 
et de conseil en technologie et éditeurs de logiciels. 
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a. Penser chacun des maillons reliant la recherche, l’offre et la demande 
 
Le questionnaire destiné aux intégrateurs, conçu comme complémentaire à celui des entreprises 
utilisatrices d’IA, nous aide à interpréter le côté « demande » de la filière. Il apparaît en effet 
nécessaire d’articuler consciemment l’adéquation push/pull de l’offre, issue de la recherche transférée 
aux start-ups, avec la demande de nos industries et sociétés de services afin d’en garantir la mise en 
œuvre opérationnelle. Les sociétés de conseil et les intégrateurs pourraient être des acteurs efficaces 
du couplage de l’offre et de la demande, contribuant à l’efficacité et à la cohérence d’une filière 
intégrée. Grâce à leur maillage du territoire et de l’écosystème, ces sociétés peuvent contribuer à 
l’évangélisation/éducation des entreprises et être un relai efficace des start-ups qui élaborent les offres 
produit et service au contact des laboratoires de recherche. L’agilité de la filière ressort comme un 
élément clef de la performance de cette diffusion des technologies. 
 
Différences d’éducations et de densités de connexion 
L’écosystème national des start-ups bénéficie d’une homogénéité culturelle et d’une densité de 
connexion qui favorise et facilite l’utilisation en B2B de l’offre IA issue de nos start-ups 
technologiques, par les start-ups sectorielles qui en auraient l’usage. Le tissu des grands groupes, des 
ETI et des PME, par contre, ne bénéficie pas de cette immersion naturelle dans la technologie issue 
des laboratoires et est donc plus soumis à la pression marketing, publicitaire et commerciale des 
acteurs nord-américains. Eduquer et développer la demande, tout en l’orientant vers les solutions 
issues de la recherche nationale nous semble être un élément important du développement de la filière. 
La population des directeurs de l’innovation et plus largement des directions générales pourrait par 
exemple bénéficier d’une éducation/évangélisation plus poussée qui lui donnerait les moyens de 
connaître, branche par branche, les applications utiles, d’en comprendre les niveaux de risque, et 
d’identifier les acteurs – en particulier nationaux – à même de les servir au meilleur rapport qualité-
prix. 
Faute d’une attention particulière à ces maillons, on peut penser que lorsqu’elle cristallisera, la 
demande s’orientera naturellement vers les solutions nord-américaines dont les machines de 
marketing, communication et vente dominent actuellement le paysage.  
 
Faire des exigences sociales un atout ? 
L’exigence européenne et en particulier française sur la protection des données et de la vie privée sont 
le plus souvent présentées – ou vécues – par les entreprises comme un frein à leur développement, qui 
les empêche de proposer certains produits innovants et qui les pénalise vis-à-vis de leurs marchés 
potentiels. Il peut en être de même pour des exigences de validation garantissant la qualité des 
algorithmes, de méthode de certifications, ou d’explicabilité des résultats. Ces spécificités nationales 
pourraient devenir des atouts si l’état accompagne sa fermeté réglementaire par des dispositifs 
aboutissant à la création et à la commercialisation des solutions innovantes permettant aux industries 
et services de respecter simplement ces règlements. La réglementation se globalisant, les acteurs 
nationaux de cette niche « explication, validation, certification » seraient prêts à commercialiser au 
plan international des solutions adéquates et validées. 

b. Les domaines d’application  
On détecte un certain nombre de régularités tant sur les domaines d’applications que sur les méthodes 
et leurs modalités de mises en œuvre. On trouve ci-dessous une première liste issue du sondage 
effectué auprès des industries et services. 

� Voiture autonome et connectée : les deux sujets sont distingués car ils mobilisent des 
technologies différentes et ciblent des objectifs distincts : automatiser tout ou partie de la 
conduite d’un véhicule dans un cas et fournir des services connectés en mobilité dans l’autre. 

�  Contrôle qualité, conformité et traçabilité : ces applications permettent de baisser 
considérablement le coût de la mise en œuvre de normes qualité. Différentes techniques 
peuvent être implémentées, comme celles des règles métiers pour assurer la traçabilité ou la 
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conformité, ou encore des techniques d’interprétation d’images ou de signaux pour le 
contrôle de la qualité d’objets manufacturés. 

� Interprétation temps réel de situations complexes dans un cadre d’aide à la décision : ces 
applications complexes peuvent combiner plusieurs technologies d’IA, comme la vision, la 
sémantique, le raisonnement, et être intégrées par des systèmes multi-agents. 

� Relation client : le domaine est vaste et va de la poursuite de l’automatisation des tâches de 
routine du CRM démarrée depuis une dizaine d’années – application automatisées de 
programmes de promotions, création de lettres personnalisées, phoning automatisé, 
classification des clients – aux chatbots apprenants qui automatisent les interactions de 
conseil, support et vente via le web et les mobiles. 

� Langage et interaction : cette dimension est transversale, elle est également centrale car 
elle nécessite le meilleur niveau d’automatisation du traitement du français notamment et des 
interactions dans les cadres et les codes culturels français. 

� Agents conversationnels (ou Chatbots): ils sont utilisés pour simuler un dialogue naturel 
entre un service automatisé et un humain. Le service peut être incarné dans un robot, ou 
virtuel, en ligne sur le web ou sur un smartphone.  Les agents conversationnels interprètent 
et produisent de la parole, du texte, ou des langages multimodaux. Ils doivent reconnaître les 
états émotionnels, les intentions des utilisateurs et qualifier leur niveau de compétence ; ils 
peuvent également avoir à interpréter leur langage corporel. Selon les cas, ces agents 
conversationnels peuvent être au service de l’entreprise automatisant la relation avec le 
client ou au service de la personne, en tant qu’assistants personnels. On peut les trouver 
également en support aux réunions virtuelles. 

� Conception/configuration : il s’agit de concevoir un artefact de façon automatisée ou semi-
automatisée et en optimisant certains de ses aspects, par exemple son coût. L’artefact est le 
plus souvent conçu à partir d’une bibliothèque de composants pouvant contenir de quelques 
dizaines à quelques milliers d’entités. Il peut être virtuel, comme un contrat ou l’organisation 
d’un voyage, ou matériel comme une voiture ou un ordinateur.  

� Logistique : il s’agit ici d’optimiser en différé ou en temps réel l’ordonnancement d’ateliers 
de production, la gestion et l’approvisionnement d’entrepôts ou de magasins, ou encore de 
planifier des activités complexes telles qu’un chantier de bâtiment ou la construction d’un 
avion. 

� Maintenance : prédictive et corrective. On cherche ici à comprendre et corriger les pannes, 
ou de préférence à les anticiper grâce à l’utilisation de capteurs dont les informations sont 
comparées à des modèles prédictifs produits lors de la conception de l’artefact ou créés par 
apprentissage.  

� Interprétation d’événements : c’est le cas de l’interprétation de situations évoluant dans le 
temps ; on cherche à détecter des évènements signifiants ou à interpréter des enchaînements 
porteurs de sens. Les deux grands champs d’exploitation sont les opérations militaires et 
celles des marchés financiers comme le trading à haute fréquence - celle des IA déployées 
sur des supercalculateurs ou la spéculation sur les matières premières. On met en œuvre un 
mélange d’apprentissage, de modèles mathématiques et de règles « métiers », qui permettent 
la reconnaissance de séquences d’évènements. 

� Arts : l’art n’est pas en reste avec l’aide à la sélection et l’enchaînement, ou à la composition 
et l’interprétation de musique. Les textiles, les arts graphiques, la photographie et la vidéo 
sont également des champs d’applications croissants de l’IA. On peut faire une mention 
particulière pour le domaine de la modélisation et de l’animation 3D, un domaine sur lequel 
la créativité française est très appréciée et dont les liens avec l’IA qui s’intensifient sont déjà 
incarnés dans certaines start-ups. 

� Calcul de Prix : prévision et fixation des prix à partir de modèles prédictifs mathématiques 
ou appris, et de synthèses d’informations en temps réel. Une application inventée pour la 
fixation des prix du transport aérien s’est progressivement généralisée à de nombreuses 
industries liées à la mobilité : trains, VTC, hôtels, loisirs. On la trouve également déployée 
chez les start-ups qui servent les nouveaux marchés de la location et de l’occasion. 
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� Médecine : le domaine est vaste ; on peut distinguer d’un côté l’interprétation de signaux 
radiographiques ou électro-physiologiques, la segmentation d’images, et de l’autre le télé-
monitoring qui mobilise des méthodes d’interprétation de signaux issus de capteurs temps 
réel afin d’interpréter à distance le comportement et l’état d’une personne supervisée, voire 
de poser un diagnostic. Plus généralement, l’IA va jouer un rôle important pour la médecine 
personnalisée, notamment par les méthodes que sous-tend la bioinformatique. 

� Gestion des connaissances : c’est le domaine de prédilection des méthodes développées 
dans le cadre du web sémantique, utilisées ici pour représenter des connaissances ou des 
expertises à sauvegarder, partager, évaluer et parfois automatiser.  

c. Technologies mobilisées 
 
Au sein des technologies mobilisées, l’apprentissage se taille une belle part, et en particulier le deep 
learning, mais on trouve également les technologies de compréhension et de production du langage, 
notamment du Français, et de conduite du Dialogue Naturel, les Ontologies, les technologies du Big 
Data, l’Optimisation et la Programmation par Contraintes, l’Analyse d’Images et des flux vidéos, 
ainsi que le Calcul Emotionnel et les Règles Métiers, ou encore les technologies d’IA banalisées 
depuis une dizaine d’années pour l’automatisation des décisions « de routine ». 

d. Mise en œuvre, modalités et freins 
 
Les stades de mises en œuvre sont assez variés. On trouve des applications déployées en exploitation 
opérationnelle quotidienne comme par exemple le calcul de prix, mais il apparait qu’un grand nombre 
d’entre elles en sont encore au niveau de l’expérimentation. Les entreprises semblent être au stade de 
la découverte de l’IA pour une large part d’entre elles ; elles éprouvent des difficultés à aborder la 
diversité et la complexité des méthodes et semblent manquer de poissons pilotes pour les aider à 
naviguer entre les applications faciles et les expérimentations plus audacieuses. Cet état de faible 
compétence des décideurs peut les exposer au risque de staffing inadéquat des équipes internes ou à 
adhérer à des discours de communication faisant miroiter des solutions dont les bénéfices pourraient 
être décevants. L’IA ayant déjà connu un hiver industriel, il est important de prendre garde à 
d’éventuelles désillusions. 
Les modalités de mise en œuvre quant à elles recouvrent un spectre très large, allant du 
développement en interne à l’appel à des sociétés de conseils spécialisées ou à des intégrateurs, en 
passant par des collaborations régulières avec des laboratoires de recherche, parfois soutenues par des 
bourses Cifre ou des projets collaboratifs subventionnés. Nous ne notons pas de spécificité IA par 
rapport au problème général d’adoption de nouvelles technologies. 
Quant aux freins mentionnés, au-delà des classiques difficultés de financement, on trouve 
l’indisponibilité d’ensemble de données, fiables, adaptées et prêtes à l’emploi et du savoir-faire 
pour en tirer parti, la crainte et la peur de certains utilisateurs, et le manque de confiance dans les 
résultats des méthodes d’IA, en particulier en ce qui concerne la justesse, la robustesse et la validité 
des résultats. Sans surprise, l’adaptation aux réglementations est perçue comme un handicap 
typiquement français, ainsi que la difficulté d’accéder à des compétences opérationnelles, et 
l’absence d’infrastructures et de moyens de calcul faciles d’accès et d’usage. 

2.2.5 Le point de vue des intégrateurs, sociétés de services et 
de conseil 

 
Les intégrateurs, sociétés de services et de conseil sont à l’interface des besoins clients et des 
technologies. Leur rôle d’intermédiaires entre, d’une part, les chercheurs et start-ups développant des 
technologies et, d’autre part, les clients utilisateurs, est très important dans la chaîne de valeur de 
l’intelligence artificielle (IA), et recouvre plusieurs aspects :   
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- Ils assurent la convergence entre les besoins et les technologies développées en intervenant 
auprès des concepteurs en amont pour orienter ou susciter des productions cohérentes avec les 
attentes du marché, et en aval pour structurer la demande. 

- Leurs interventions orientées métier leur permettent d’identifier des champs d’application 
d’une même technologie dans des contextes différents. 

- Ils adressent un marché large (collectivités, PME, ETI, grands groupes) où tous les acteurs ne 
sont pas forcément sensibilisés aux usages possibles de l’IA, d’où des interventions en amont 
des projets opérationnels sur des cursus de formation, ou dans le montage de projets de 
recherche (ANR, CIFRE, H2020, etc.). 

- Ils mettent en œuvre des solutions associant des technologies complémentaires de l’IA 
associées à d’autres technologies ou infrastructures. 

- Ils participent à la maturation des technologies en transformant les algorithmes issus de la 
recherche en solutions performantes et intégrables dans les environnements clients.  

 
Le rôle des intégrateurs est ainsi clef dans la diffusion et l’appropriation des technologies autour de 
l’IA, ainsi que dans l’adéquation des solutions aux besoins des clients.  
 
Les intégrateurs font face à des problématiques d’interface sur deux niveaux :  
 

- Premièrement, et au même titre que les grands groupes, certains intégrateurs possèdent une 
faible visibilité sur les solutions IA existantes qu’il est possible de combiner. Ils privilégient 
ainsi les solutions considérées comme matures et commercialisées par les GAFA ou IBM, au 
risque parfois de laisser de côté des solutions françaises ou européennes plus adaptées.  
 

- Deuxièmement, les intégrateurs possèdent rarement une interface identifiée ou efficace avec 
les différents domaines de la recherche, d’où un manque d’efficacité sur deux volets : certains 
besoins clients mal identifiés par les laboratoires de recherche, et des travaux de recherche pas 
toujours valorisés au niveau des entreprises. Des interactions clients-chercheurs existent dans 
des domaines de pointe comme l’industrie de la défense, mais peu d’interfaces efficaces 
existent dans le domaine des services, ou celui des banques/assurances, du commerce, ou 
encore au niveau du tissu des PME/ETI. 

 

a. Axes d’amélioration 
 
Au même titre que la filière IA, l’écosystème des intégrateurs et des sociétés de services et de conseil 
n’est pas monolithique, mais composé d’une variété d’acteurs. 
 
Les segmentations significatives de cet écosystème par rapport à l’identification des freins et des 
besoins sont :  

- Le métier client ciblé par l’intégrateur : les relations entre entreprises, intégrateurs, start-ups et 
chercheurs sont différentes dans l’industrie, le commerce, la relation client, les 
banques/assurances, ou la santé. 

- La taille de la structure : les structures importantes sont souvent plus à même de financer des 
grands projets et d’investir sur des programmes pluriannuels, contrairement aux petites 
structures qui peinent à bénéficier des différents financements de projets nationaux ou 
européens, et à créer des liens solides avec le monde de la recherche. 

- La maturité des technologies utilisées par l’intégrateur : un intégrateur sera plus autonome sur 
une technologie mature. En revanche, les technologies émergentes nécessiteront beaucoup 
plus d’interaction avec la recherche ou les start-ups. 

 
Cependant, certains invariants se dégagent pour l’ensemble des catégories consultées : les besoins 
critiques identifiés dans le cadre de discussions approfondies avec certains intégrateurs et issus de 
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l’analyse des réponses aux questionnaires mettent en évidence trois axes d’amélioration du transfert de 
technologie des laboratoires vers les acteurs économiques via les intégrateurs, quel que soit le secteur, 
la taille ou bien les technologies manipulées par ces derniers : 
 

1. Des problématiques d’agilité de la filière :  
a. Un manque de visibilité des formations, des acteurs, des compétences, des technologies 

et de leur niveau de maturité. 
b. Des difficultés à activer des cycles courts de collaboration (entre 3 et 9 mois) et 

d’accéder lors de ces cycles à de l’expertise (ingénieurs-chercheurs des instituts, post-
doctorants, etc.) 

c. Un manque de visibilité sur la manière de faire émerger des collaborations et converger 
les efforts des différents acteurs de la chaîne de valeur de l’IA. 

2. Des problématiques autour des API/processus/données : 
a. La question de se lancer ou non dans la création de plateformes concurrentes à IBM, 

Microsoft, etc. de modules technologiques et d’hébergement et analyse des données. 
b. L’urbanisation des composants d’une éventuelle plateforme. 
c. La régulation de l’hébergement des données et de leur sécurisation en phase avec les 

valeurs européennes. 
3. L’évangélisation de l’écosystème et des utilisateurs : 

a. Le manque de communication structurée auprès de certaines catégories de clients 
potentiels (milieu agricole, médical, sportif, etc.). 

b. Les messages fortement anxiogènes sur l’impact du développement des IA sur les 
individus et les salariés. 

c. Les risques d’écart entre les attentes suscitées auprès des clients et les résultats effectifs 
à court terme.  

b. Propositions d’actions sur les différents axes 
 

� L’agilité de la filière : visant une dynamique de la demande en convergence avec l’offre 
technologique, et en plus d’une nécessaire cartographie des acteurs, la capacité à mobiliser les 
expertises sur des cycles courts est clef dans le processus de transfert. La définition d’un 
processus allégé pour les financements de quelques centaines de milliers d’€ mobilisables 
rapidement sur des projets courts (entre 3 et 6 mois) serait de nature à dynamiser la filière. 
 

� L’accès aux Données et Plateformes : les outils et données aujourd’hui disponibles sont 
issus des GAFIM1 et n’apportent pas ni le niveau de performance, ni l’explicabilité attendus 
par le marché européen ; au-delà des enjeux de souveraineté, la structuration 
d’environnements permettant cette accessibilité est critique pour répondre aux attentes des 
entreprises avec les technologies locales. L’incitation de l’écosystème à déployer des projets 
communs client-intégrateur de création et de documentation d’API avec ouverture des 
données non-sensibles du client aux autres acteurs du marché pourrait permettre le 
déploiement de ces technologies 

 
� L’évangélisation des acteurs : d’un côté, les attentes sidérantes évoqués par la presse et la 

science-fiction surfent sur les aspects anxiogènes développés tant sur les dimensions du travail 
que de la révolution de la société jusqu’à la disparition de l’humain. D’autre part, le réalisme 

                                                 
 
 
1 Google, Amazon, Facebook, IBM et Microsoft 
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pragmatique de ce qui est aujourd’hui effectivement opérationnel semble prometteur mais peu 
avenant. Entre les deux, un juste milieu est nécessaire pour à la fois susciter une demande 
« raisonnée » de ces technologies et éviter un rejet de principe sur des outils qui autorisent un 
développement industriel significatif. 

Par ailleurs, les grands intégrateurs doivent avoir un rôle clef dans la définition et la mise en œuvre de 
la filière d’IA française et la mise en place des outils et des processus permettant sa performance et sa 
compétitivité. 
 
 

1.4 Recommandations pour stimuler et soutenir les coopérations 
entre entreprises et laboratoires favorisant le transfert 

 
Un programme national ambitieux sur l’intelligence artificielle 
 
La France doit saisir au mieux les bénéfices de l’intelligence artificielle afin d’assurer la croissance et 
la compétitivité de son économie, favoriser par le numérique la transition énergétique et réduire, pour 
des raisons évidentes de souveraineté et de sécurité nationale, sa dépendance aux solutions et 
technologies proposées par des acteurs étrangers.   
Pour ce faire, nous proposons le lancement d’un programme national ambitieux sur une période de dix 
ans qui viserait à :  

1) Stimuler la recherche nationale, favoriser la maturation des technologies et fédérer les acteurs 
de la filière au sein d’écosystèmes entre recherche académique, technologique et entreprises ; 

2) Assurer en amont la confrontation entre la recherche et les cas d’usages des entreprises, pour 
permettre la meilleure prise en compte possible de leurs besoins et contraintes ; 

3) Favoriser la diffusion et le transfert des résultats et technologies issus de la recherche dans les 
entreprises, PME, ETI et grands groupes ; 

4) Favoriser la création de start-ups dans les domaines spécifiques de l’IA et accompagner leur 
croissance indispensable à l’émergence de « champions de demain » ; 

5) Mettre en place des plateformes communautaires permettant notamment le parangonnage et 
l’expérimentation ; 

6) Mettre en place des plateformes d’intégration et de démonstration des innovations des 
technologies IA ; 

7) Développer des programmes de formation initiale et permanente, y compris chaires 
académiques et industrielles ; 

8) Mettre en place des dispositifs à l’échelle nationale pour fédérer les communautés afin de 
participer aux programmes européens, H2020 et sa suite ; 

9) Accompagner ces réalisations d’une réflexion sur l’impact sociétal de l’IA et d’un dialogue 
citoyen en relation avec les autorités de médiation et de régulation.  

 
Le programme comportera de plus un volet de communication/médiation afin d’assurer la diffusion de 
ses résultats. La création d’un institut de l’intelligence artificielle est également proposée.  
 

Les financements proviendraient à 25 à 35% des entreprises et collectivités territoriales, mobilisant des 
fonds privés et publics, s’appuyant notamment sur les programmes existants en particulier le PIA3.  
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Le programme serait doté d’une gouvernance appropriée, faisant appel à des représentants de l’Etat, 
des opérateurs de recherche et des industriels.  
 
 
Un volet relatif à la valorisation et aux transferts des résultats et technologies 
issus de la recherche 
 
Nous nous focalisons dans ce document sur ce volet du programme sachant que d’autres groupes 
traitent les aspects complémentaires (recherche fondamentale, formation, dialogue citoyen en 
particulier).  
Nous proposons sept actions principales, certaines étant composées de sous-actions.  
 
 
Recommandation 1 : Transfert recherche-entreprises  

� Organiser des challenges ouverts et des bourses aux technologies d’IA permettant à une 
entreprise, en particulier les PME/ETI, voire à l’administration, de lancer un challenge 
auprès de start-ups ou solliciter le soutien d’organismes de recherche. L’objectif serait de 
répondre à une difficulté technologique ou évaluer l’intérêt potentiel (y compris d’usage) 
d’une technologie avant son implémentation.  

� appels à projets « multipartenaires » impliquant obligatoirement a minima un organisme 
de recherche et un industriel. Sélection par l’excellence et l’impact économique de projets de 
recherche industrielle utilisant des technologies existantes dans les laboratoires de recherche, 
pour les faire passer à la dimension industrielle, soit un passage de TRL 3 à 6 (i.e. 
Technology Readiness Level, niveau de maturité technologique).  
Une condition nécessaire serait la démonstration rapide d’une plus-value mesurable pour un 
des secteurs utilisateurs listés ci-dessus, et la participation effective d’entreprises du secteur 
y compris au niveau du pilotage des projets.  

� Appels à projets de type « laboratoire commun » entre académique et entreprise dont 
l’objectif serait là aussi l’industrialisation de résultats de recherche ou de technologies. 

� Appels à projets sur l’explication ciblés sur les besoins des entreprises et des 
administrations.  

 
 
Recommandation 2 :  MarIAnne, Grand projet public IA fédérateur  

� Ce grand projet vise à développer notamment un assistant conversationnel intelligent en 
soutien à la modernisation de l’action publique, mis en ligne sur les sites de service public, 
utilisant les ressources en ligne et les nombreuses API réalisées par la Direction 
interministérielle du numérique et du système d'information et de communication de l'État 
(DINSIC).  

� Cette initiative permettra à nos services publics de ne pas dépendre des outils fournis par des 
acteurs étrangers pour l’exploitation de nos données publiques et personnelles gérées par les 
administrations, d’éviter la perte d’une part croissante de la valeur ajoutée à leurs profits et 
d’offrir une solution d’intégration des briques technologiques développées en France. 
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Recommandation 3 : Plateformes communautaires 
Appels à projets pour des plateformes logicielles et/ou matérielles visant notamment  

� (1) au parangonnage et à l’expérimentation voire à l’organisation de challenges ou à 
l’intégration et à la démonstration des innovations. Ces plateformes auront principalement 
trois fonctions :  

o (i) fournir des données réalistes et représentative des problèmes et usages réels, en 
quantité et en qualité, ainsi que des capacités d’exploitation et d’expérimentation – 
par exemple des sites de type « living labs » – permettant de tester des nouveaux 
services, des robots domestiques, des véhicules autonomes, etc. ;  

o (ii) fournir des ressources logicielles et matérielles permettant notamment le passage 
à l’échelle des méthodes et algorithmes sur les données mises à disposition;  

o (iii) être équipées de capteurs, d‘actionneurs, et d’analyseurs permettant de mesurer 
les résultats des expérimentations et ainsi de parangonner les technologies. 

� (2) au développement de chaînes d’outils et de méthodes pour la conception, l’intégration ou 
la validation de briques logicielles et de systèmes complets 

Des plateformes identifiées sont proposées en raison de leur importance particulière et du potentiel 
de transfert qu’elles peuvent soutenir (voir section 2.3 pour plus de détail): 

� Plateforme d'intégration et de démonstration des innovations, composante de la 
plateforme européenne AI-on-demand ;  

� Plateforme de données, logiciels, ressources de calcul pour l'apprentissage ; 
� Plateforme véhicule autonome (en relation avec le travail du GT dédié) ;  
� Plateforme de ressources pour le traitement automatique de la langue naturelle, 

l’interaction homme-machine et les agents conversationnels. 

Recommandation 4 : développement de méthodologies de tests et de certification 
Un enjeu fondamental pour le développement de l’IA en France est de mettre en place l’ensemble de 
la chaîne d’outils (protocoles, méthodes, simulateurs, environnements de conception et d’intégration, 
etc.) permettant d’expliquer, de garantir et de certifier les technologies utilisant de l’IA. Il est proposé 
que cette action soit mise sous la responsabilité d’animation du Laboratoire National de métrologie et 
d’Essais (LNE) dont le domaine de l’intelligence artificielle est un des axes stratégiques de 
développement. Voir détail en section 2.2. 
 
Recommandation 5 : Dédier un fonds d’investissement en capital  
D’un montant supérieur à 25M€ par action, ce fonds est destiné à soutenir la transformation des 
start-ups dans le domaine en futurs champions. 
 
Recommandation 6 : Initiatives spécifiques aux secteurs santé et énergie ;  

� Santé : soutenir la constitution de bases de données médicales et de santé, en étant attentif 
aux questions réglementaires et de vie privée ; mettre en place un fonds d’investissement 
dédié aux technologies d’IA pour la santé ; 

� Energie : développement d’un avatar temps-réel du réseau s’appuyant sur une matrice de 
visibilité de l’ensemble des données, afin de soutenir en particulier la mise en place de deux 
grands défis : le développement d’une solution d’équilibrage, et la conception de places de 
marché pour l’énergie. 
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Recommandation 7 : Créer la Fondation de l'IA 
� Dans des modalités restant à définir, la Fondation vise à incarner et fédérer dans la durée 

l’écosystème français de l’IA autour des défis de la société et des entreprises.  
Elle sera un lieu privilégié d’échanges et de diffusion sur les avancées, potentialités, 
opportunités et risques liés à l’intelligence artificielle. Elle permettra aux chercheurs, au 
grand public et aux industriels de mieux appréhender les grandes questions posées par l’IA.  
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2. Approfondissements thématiques 
 

2.1 Approfondissements sur les thèmes du test, de l’expérimentation 

et des plateformes 
 

2.1.1 Propositions de développement de tests et 
expérimentations 

 
Un enjeu fondamental pour le développement de l’IA en France est de mettre en place l’ensemble de 
la chaîne d’outils (protocoles, méthodes, simulateurs, environnements de conception et d’intégration, 
etc.) permettant d’expliquer, de garantir et de certifier les technologies utilisant de l’IA.  
 
L’estimation de la qualité des technologies de l’IA s’effectue à l’aide de protocoles de mesure qui 
varient en fonction de la maturité même des technologies. Ces dernières résident toutefois sur des 
fondements communs qui sont ceux de la métrologie à savoir : reproductibilité, répétabilité, estimation 
de la justesse, sachant que la recherche de preuve n’est pas obligatoire. Il s’agit de comparer des 
approches dans les mêmes conditions sur une tâche précise via des tests et des expérimentations. 
Notons qu’elles requièrent le développement de nouvelles technologies de métrologie, de validation 
ou des simulateurs adaptées à ces systèmes spécifiques.  
 
Enfin, la diffusion de ces technologies aux industriels s’accompagne obligatoirement de 
développements de nouvelles méthodes et de nouveaux outils pour la conception et l’intégration 
spécifiques aux systèmes à base d’IA, y compris en considérant les architectures matérielles qui 
supportent les algorithmes.  
 

2.1.1.1 Objectifs des tests et expérimentations 
 
Les tests et expérimentations cherchent à répondre aux objectifs suivants : 

- Assurer le transfert aux entreprises  

Il s’agit là de permettre aux industriels de connaître les capacités exactes des systèmes d’IA à répondre 
à la tâche attendue et ainsi de leur donner confiance dans la pertinence des réponses fournies par ces 
systèmes. Les tests et expérimentations doivent permettre de connaître l’état de l’art des systèmes en 
comparant les solutions entre elles ou à une référence. Ils doivent également permettre d’évaluer les 
progrès des systèmes au cours du temps en identifiant les facteurs d’influence. 

- Fournir des référentiels communs aux développeurs 

Pouvoir se comparer dans le même cadre expérimental (données, plateformes, métriques…) permet 
aux développeurs de se situer vis-à-vis de l’état de l’art. Ce cadre expérimental est soumis à plusieurs 
contraintes. Il doit être facilement accessibles, respecter la législation du droit des données et des 
personnes (droit d’auteur, anonymisation, …), être représentatif des cas d’usage d’autant plus que les 
technologies mises en jeu sont matures. 
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- Créer un climat de confiance 

La mise en œuvre des tests et expérimentation est une tâche à part entière qui devrait être confiée à un 
organisme tiers indépendant en particulier pour les technologies peu matures où la recherche publique 
est particulièrement présente. Les tests et expérimentations peuvent également être mis en œuvre par 
les industriels autour de leurs enjeux propres lorsque les technologies sont plus matures. La définition 
des tests doit se faire en collaboration avec l’ensemble de la communauté (chercheurs, industriels, 
tutelles, utilisateurs finaux, etc.), Elles doivent s’inscrire dans une démarche de développement d’une 
certification propre aux systèmes à base d’IA. Cette certification concernera non seulement les aspects 
organisationnels des développements mais également le niveau de fiabilité des systèmes. 
 

- Développer et fournir aux entreprises les technologies et les outils indispensables pour 
expliquer, garantir et certifier 

Il s’agit de soutenir le développement de nouvelles méthodes et de nouveaux outils autant pour 
répondre aux enjeux de la « métrologie », de simulation ou de la validation des systèmes à base 
d’Intelligence artificielle, que pour offrir, notamment aux entreprises, des environnements de 
conception et d’intégration, y compris sur les architectures matérielles, en vue d’améliorer la 
performance et la fiabilité des systèmes. Est également essentielle la simulation des comportements 
des systèmes en conditions réelles dans des installations spécifiques. Notons que ces activités pourront 
conduire à la création d’un écosystème et donc à produire sur le territoire national de la valeur ajouté, 
y compris en terme d’emplois. 
 

2.1.1.2 Recherche et développement d’une 

métrologie propre aux systèmes à base 
d’IA : obtenir les meilleurs méthodes et 
critères d’évaluation 

 
Pour pouvoir qualifier correctement les systèmes d’IA, il est nécessaire de doter la France de méthodes 
communes de mesures. Ces méthodes passent par le développement de plateformes d’évaluation 
communes permettant d’assurer la reproductibilité, la répétabilité et estimer la justesse des réponses 
des systèmes. Les modes d’évaluation peuvent prendre des formes différentes en fonction des cas 
d’usage à traiter. L’intervention humaine dans le cadre de l’évaluation est une thématique qu’il est 
nécessaire de mieux définir. Certaines technologies peuvent être évaluées à l’aide de références 
physiques, d’autres par des annotations humaines ou encore à l’aide de simulations. Mieux structurer 
ces évaluations et expliciter dans quel cadre utiliser ces différentes techniques est nécessaire pour bien 
qualifier les technologies. L’estimation de la significativité des différences de qualité, l’interprétabilité 
des métriques, mieux expliquer les prises de décisions restent des problèmes de R&D à résoudre. Le 
développement d’une équipe française ayant comme responsabilité de proposer les meilleurs critères 
d’évaluation, comme le fait le NIST aux Etats-Unis, permettrait de mieux structurer la filière de l’IA 
française et de mieux se repérer dans les offres tout en protégeant la souveraineté nationale. 
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2.1.1.3 L’organisation de challenges : permettre 
de se comparer en toute confiance 

 
Les challenges sont des projets pluriannuels qui consistent à proposer un cadre commun de 
comparaison des solutions de systèmes. Cette organisation existe déjà dans certains domaines 
(recherche opérationnelle2, traduction3, traitement de documents scannés4, repérage de personnes5, 
négociation6, réputation et confiance7, robotique8, systèmes multi-agents9, véhicule autonome10, …). Il 
est nécessaire de la généralisation à tous les domaines de l’IA en confiant cette mission à un 
organisme public garant de l’équité entre l’ensemble des participants : l’évaluateur. 
Les challenges consistent à comparer les décisions de systèmes à des références afin d’estimer la 
performance, la justesse et la robustesse des systèmes. Les systèmes sont évalués dans les mêmes 
conditions pour réaliser une tâche définie par les industriels pour laquelle les équipes de développeurs 
proposent des solutions. Les challenges répondent à un plan expérimental précis : un cas d’usage 
défini, un cadre expérimental réaliste (hardware in the loop, données, plateformes…), des métriques 
adaptées et des facteurs de variation à étudier identifiés. 
Les références sont établies selon la nature des tâches, elles peuvent correspondre à des annotations 
humaines quand il s’agit d’interprétation, à des mesures physiques sur étalons ou à des actions 
attendues dans le cadre de la robotique. En fonction de la maturité des technologies, les cas d’usage 
traités (et leurs références) peuvent être fournis par les industriels ou en open data lorsqu’un 
organisme public a financé l’obtention des références. Les références peuvent également être 
accessibles par simulation, une fois cette dernière validée par des tests réels. Il est de la responsabilité 
de l’évaluateur de garantir la pertinence des références. 
La métrique de comparaison est une fonction de coût que les développeurs cherchent à optimiser. 
C’est cette mesure qui permet de qualifier la capacité de l’IA à réaliser la tâche pour laquelle elle a été 
créée. Cette métrique est le critère qui permet de juger de pertinence du système d’IA. 
Pour évaluer équitablement et simultanément la fiabilité des différentes IA, les challenges sont 
organisés par un tiers de confiance. La synchronie de la campagne est une solution pour garantir 
l’équité entre les systèmes d’IA. 
Ces challenges peuvent facilement avoir une portée internationale s’ils sont correctement organisés et 
pertinents en termes d’application. Ils permettront, non seulement le benchmark des solutions, mais 
aussi d’assurer la visibilité et le rayonnement de la France. 
  

                                                 
 
 
2 ROADEF : https://www.roadef.org/roadef-le-challenge 
3 TRAD : www.trad-campaigns.org, IWSLT initiative européenne 
4 MAURDOR : www.maurdor-campaigns.org, initiative française 
5 REPERE : www.defi-repere.fr, initiative française 
6 TAC: http://tac.sics.se/page.php?id=1 (Trading Agent Competition), PTAC: http://www.powertac.org/node/4 
(Power Trading Agent Competition) 
7 ART: http://megatron.iiia.csic.es/art-testbed/ (Agent Reputation and Trust) 
8 Robocup: http://www.robocup.org/ , initiative internationale,  http://rfia2016.iut-
auvergne.com/index.php/ia/competition-ia-sur-robots, initiative française,  
http://www.enib.fr/~even/BotContest2017.html , initiative française 
9 https://multiagentcontest.org/, initiative internationale 
10 https://www.udacity.com/self-driving-car, initiative américaine 
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2.1.1.4 Développement de plateformes 
interopérables : faciliter la mise en œuvre 

des tests 
 
Pour la mise en œuvre de ces challenges et permettre aux développeurs de situer leurs développements 
par rapport à des challenges précédents, des plateformes d’évaluation sont nécessaires. Elles 
permettent de garantir la reproductibilité des expérimentations pour que tous les développeurs puissent 
réaliser la même expérience depuis leurs locaux. Il s’agit de définir une interface claire et stable qui 
contient tous les résultats des challenges précédents. Ces plateformes sont développées et maintenues 
en open source. L’organisateur des challenges est garant de l’intégrité de la plateforme. 
En fonction des applications, les plateformes peuvent inclure des éléments physiques de type 
hardware in the loop, des simulateurs ou bien des bases de données conséquentes. 
 
Le développement de la plateforme doit s’appuyer sur les standards existants afin d’assurer 

l’interopérabilité des composants des systèmes proposés. 
 

2.1.1.5 Développement de chaîne d’outils à 

disposition des industriels 
 
Afin d’améliorer les performances de systèmes complexes, il est essentiel de développer des chaînes 
d’outils, probablement à partir de solutions en open source, pour la conception des algorithmes et des 
systèmes. Cela permet aux industriels qui en disposent de pouvoir s’appuyer, comme dans d’autres 
domaines (ingénierie dirigé par les modèles, compilation sur des architectures matérielles, etc.), pour 
assurer la qualité non seulement des systèmes, mais aussi des processus sur lesquels ils ‘s’appuient. 
Ces derniers sont indispensables pour aller vers la garantie et la certification. 
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2.1.2 Propositions de dispositifs et moyens : données, 
connaissances et plateformes matérielles et logicielles 
permettant aux entreprises de tester les technologies 
issues de travaux de recherche 

 
 
Face aux moyens considérables, tant financiers qu’en terme d’infrastructures, investis par les 
« majors » » américains de l’IA, l’ensemble des acteurs français du domaine s’accordent sur la 
nécessité d’efforts massifs de mutualisation. 
En effet, afin de pouvoir mettre à disposition de nos industriels des algorithmes performants et 
compétitifs, nos chercheurs ont besoin de s’appuyer sur des volumes de données dont aucun acteur ne 
dispose à lui seul. Il en va de même en ce qui concerne les infrastructures de calcul dédiées à l’IA, 
extrêmement consommatrices. 
Mais les besoins de mutualisation et d’animation concertée sont encore plus larges. Ainsi, une même 
attention est à porter aux enjeux d’« exposition », de communication et de médiation sur la 
disponibilité de tels ou tels résultats opérationnels de recherche, assortis des cas d’usage auxquels ils 
savent répondre et ainsi que des connaissances qui en émergent. 
Dans ce contexte, la question de l’échelle d’intervention souhaitable s’est posée au sein du groupe qui 
vise dans ce chapitre à présenter, pour l’ensemble des besoins, les pistes de solutions adaptées au 
niveau local, national et européen. 
Comme le soulignent les dernières positions du Parlement européen, sur les questions de robotique et 
d’intelligence artificielle, l’ensemble des acteurs publics et privés européens a besoin de partager une 
expertise technique, éthique et réglementaire, et en particulier dans un environnement international qui 
appelle à traiter sérieusement les questions de souveraineté quant aux choix des outils d’intelligence 
artificielle sur lesquels investir. 
 

2.1.2.1 Plateformes génériques  
 
Les acteurs de l’IA français ont besoin de pouvoir s’appuyer sur une vitrine et une marque 
nationales valorisant l’excellence de la recherche via ses publications, logiciels et données dans ces 
domaines tout en facilitant leur accès pour les industriels, depuis la prise d’information sur les 
solutions existantes jusqu’à leur exploitation et leur mise en œuvre contractualisable. 
 
La Commission européenne s’orientant actuellement vers une plateforme « AI On-demand », il est 
recommandé à tous les laboratoires de recherche d’assurer une présence massive de leurs travaux sur 
cette plateforme qui sera d’ores et déjà financée et mutualisée, avec un fort potentiel de fédération 
pour les partenaires français et européens. Des mesures incitatives pourraient être développées par les 
pouvoirs publics qui peuvent, tout au moins, assurer la promotion de ce futur dispositif auprès de leurs 
différents réseaux.  
 
Cependant, afin de pouvoir tirer parti de ce type de plateforme européenne à venir et de s’assurer que 
les acteurs français y bénéficieront de toute la visibilité nécessaire, il est également recommandé d’y 
contribuer sous la forme d’une plateforme nationale, celle de l’Europe étant appelée à être une sorte 
de « plateforme de plateformes ». 
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Une telle plateforme « #FranceIA » serait adaptée à des applications industrielles, pour des solutions 
d’intelligence artificielle en général et non pas seulement en data science. Celle-ci aurait comme 
principaux avantages de : 

- permettre d’accéder à un ensemble de données et algorithmes, travailler à leur mise en forme 
ou leur enrichissement ;  

- expérimenter de nouveaux produits et services, usages, modèles d’affaires ou de nouvelles 
briques technologies, y compris pour la sécurisation des échanges et des données ;  

- travailler à l’interopérabilité des données et à la régulation des échanges entre partenaires 
(cf. « Industrial Data Space » ou « free flow of datas ») ;  

- fédérer les acteurs, qu’ils soient utilisateurs, fournisseurs de service ou de technologies, 
organisme de recherche, etc. ;  

- impliquer les industriels dans la production de connaissances expertes à partir desquelles les 
chercheurs pourront travailler, telles que des ressources terminologiques / thesaurus / 
ontologies / vocabulaires. 

A noter aussi qu’une telle plate-forme pourrait aussi être utile pour la mutualisation des algorithmes 
pour SAT (satisfaisabilité) et ASP (answer set programming) sur lesquels nous avons une excellente 
communauté de recherche. 

 

2.1.2.2 Plateformes thématiques prioritaires  
 
Trois plateformes prioritaires sont proposées : 
 

� Données, logiciels, ressources de calcul pour l'apprentissage automatique 
Cette recommandation vise à assurer aux acteurs français de l’écosystème IA la mise à 
disposition des capacités de calcul nécessaires, indispensables pour être crédible dans la 
compétition internationale. 
La plateforme regroupera des ensembles de données (vision, parole, industrie, 
marketing, banque/assurance, etc.), une librairie d’algorithmes open source basée sur 
l’outil scikit-learn, et sera dotée de moyens de calcul surpuissants en particulier à base de 
GPU, architecture matérielle adaptée aux algorithmes d’apprentissage automatique. 
Les moyens de calcul pourront être portés par GENCI.  
 

� Plateforme véhicule autonome (en relation avec le GT correspondant) ;  
Sur le plan matériel, cette plateforme comprendrait l’investissement dans des pistes 
d’essai, sites et véhicules ; sur le plan logiciel, les simulateurs et boîte à outils. 
Une quantité colossale de codes et de données en open source sponsorisés par les grands 
groupes (Udacity, Google, OpenAI) est disponible. Il s’agirait également d’y participer 
en accompagnant les initiatives des constructeurs français pour les positionner au mieux 
sur le secteur. En effet, le soutien du secteur nécessite un co-investissement public-privé 
conséquent. 
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� Ressources pour le traitement automatique de la langue naturelle, l’interaction 

humain-machine et les agents conversationnels  
o Le développement d’agents conversationnels est identifié comme priorité par les 

entreprises dans le cadre de la relation client. Les ressources de traitement de la 
langue naturelle en sont un élément clé, en particulier pour ce qui concerne la 
langue française sur laquelle notre pays a un rôle fédérateur à jouer. 

o Ouverte à tous secteurs d’activité, la plateforme de ressources mettra à 
disposition des acteurs des textes annotés, traduits, étiquetés, etc. Elle permettra 
également aux entreprises utilisatrices de réaliser des tests d’agents 
conversationnels. 

2.1.2.3 Autres plateformes thématiques 
 

� Plateforme d’intégration et simulation 
Plateforme matérielle et logicielle, par exemple autour des « architectures 
neuromorphiques ». Elle aurait pour objectif de développer toute la chaîne d’outils 
nécessaires, allant de la conception d’applications à l’implémentation adaptés aux 
matériels, tenant compte des contraintes de consommation, de puissance du matériel, etc.  
 

� Plateforme d’intégration multi-agents et Internet des Objets 
D’un point de vue multi-agent (plus généralement de la coopération, coordination 
d'agents encapsulant des technologies développées dans divers domaines de 
l’Intelligence artificielle), il y a besoin d’une plateforme pour le parangonnage à grande 
échelle dans un cadre ouvert, hétérogène et décentralisé d’algorithmes de coordination et 
de régulation d’agents autonomes :  agents développés par des opérateurs différents, 
déployés dans un environnement dynamique et distribué en interaction avec besoin de 
satisfaire des buts communs ou non. 
Une extension à l’Internet des Objets est pertinente dans la mesure où l’approche multi-
agents permet de traiter les questions de communication, de coordination, de prise de 
décision collective pour des objets « lourds » dotés de capacités de raisonnement.  
Il sera possible de décliner cette plateforme sur différents domaines applicatifs (énergie, 
transport, véhicules autonomes, pilotage d’ateliers de production, etc), voire de les 
combiner (p.ex. pour la ville intelligente). 
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2.2 Approfondissements sur les thèmes de l’E-éducation, de la 
Robotique, de la Santé et des applications médicales et de 
l’Energie 

2.2.1 Synthèse des approfondissements thématiques  
 

E-éducation 
Dans un monde dans lequel les questions d'éducation deviennent centrales et où la soif de 
connaissance et la demande de formation explosent, l'enseignement en ligne est une modalité 
pédagogique en plein essor. Les technologies d’intelligence artificielle permettent de mieux gérer les 
processus d’apprentissage, d’en adapter les contenus ; elles facilitent la personnalisation des 
parcours, notamment grâce à l’analyse des traces des apprenants. Notre pays compte plusieurs jeunes 
pousses dans ce domaine, des projets institutionnels avancés, des équipes de recherches de niveau 
international et une certaine avance sur le plan éthique. Au vu des enjeux économiques et sociétaux 
de l’enseignement en ligne, il est important de soutenir ce domaine et en particulier de poursuivre le 
transfert des résultats de recherche vers les entreprises et vers les plateformes de MOOC. 
 

Robotique 
Avec une forte culture scientifique et d’ingénierie, la France a une excellente recherche en robotique. 
Même si elle n’a pas encore de filière industrielle structurée dans le domaine, elle possède des PME 
très compétitives au niveau international. Les techniques d’intelligence artificielle sont indispensables 
au bon fonctionnement des robots : deep learning (pour la reconnaissance d'objets, de visages, 
d'activités, de sons, de parole, etc.), lien entre perception et action, apprentissage de notions de sens 
commun et de nouvelles compétences tout au long de la vie du robot, généralisation de concepts appris 
dans une situation et réutilisables dans une autre, etc. Dans ce contexte, les données constituent un 
goulot d’étranglement. Afin de ne pas devenir dépendant des acteurs multinationaux maîtrisant les 
grandes masses de données et de ne pas se laisser distancer dans le domaine de la robotique, il 
convient que les grands industriels français se fédèrent pour alimenter des corpus de données collectés 
et indexés (images, vidéos, sons, etc.) afin que les laboratoires de recherche puissent y puiser. Par 
ailleurs, les contraintes réglementaires françaises très restrictives quant à l’utilisation des données 
peuvent constituer un frein au développement des travaux dans le domaine.  
Il est donc recommandé de revisiter ces politiques publiques dans une optique d’assouplissement des 
contraintes en question.  
Enfin, une implication plus forte est souhaitable dans l’élaboration des normes, notamment relatives 
aux problématiques de sécurité. 

 
Santé et applications médicales 
De par l’excellence de ses équipes académiques et industrielles dans les disciplines qui concourent au 
domaine du numérique pour la santé et la médecine, la France a la capacité de créer de véritables 
« champions » internationaux. Par ailleurs, la quasi-totalité des champs de l’intelligence artificielle 
peut être convoquée par les applications dans ce domaine : de la représentation des connaissances et la 
modélisation du raisonnement à la robotique, en passant par l’apprentissage statistique et le traitement 
automatique du langage naturel. Or, force est de constater que les possibilités de transfert des travaux 
de recherche vers l’industrie sont considérablement freinées par rapport au fort potentiel et ce, pour 
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des raisons multiples : difficultés d’accès aux données, contraintes réglementaires, niveau faible des 
financements publics et privés par rapport à d’autres pays tels que les Etats-Unis par exemple, 
disponibilité des chercheurs, etc.  
Plusieurs recommandations sont formulées dans la perspective de desserrer ces freins, parmi lesquelles 
on peut citer : le développement de l’approche française Open data en favorisant la constitution de 
bases de données médicales et de santé (et permettre aux entreprises françaises d’y accéder en 
priorité ?), la création de chaires mixtes dans les hôpitaux, la capacitation de la CNIL pour qu’elle 
puisse donner des avis plus rapides sur la mise en place de flux de données médicales accessibles aux 
chercheurs et aux entreprises, la mise en place d’un fonds d’investissement dédié aux technologies 
d’IA pour la santé, développement de la télémédecine, la formation aux nouveaux métiers impliquant 
la mise en œuvre du numérique et de l’IA dans le domaine de la santé et l’actualisation des formations 
en santé avec les nouveaux outils de l’IA. 

 
Energie 
Les énergies renouvelables sont aujourd’hui arrivées à « parité réseau » et le développement puis 
l’adoption par le monde industriel de l’intelligence artificielle font de l’IA un élément clé de la 
quatrième révolution industrielle.  On pourra optimiser les processus de maintenance et de 
production et réaliser des économies d’énergie.  On pourra également planifier et piloter la transition 
énergétique grâce à des décisions guidées par la donnée. 
L’IA peut être le moteur des solutions aux grands enjeux : 

1. Afin de révéler et activer l’efficacité et la flexibilité de la demande, sans impacter l’usage, l’IA 
peut permettre de dégager des profils de consommation efficace et flexible voire d’activer 
certaines consommations, sans “dégrader” l’usage. Elle peut également promouvoir la 
recherche de solutions décentralisées et coopératives d’un équilibre entre les besoins 
consommateurs et la stabilité du réseau électrique. 

2. Afin de traiter le problème de l’équilibrage d’un réseau à maille fine, imposé par les sources 
renouvelables distribuées et intermittentes, il serait envisageable de concevoir un système avec 
de nombreux systèmes d’IA, maille par maille. L’IA ouvre des perspectives très prometteuses 
pour permettre, de manière récursive, l’équilibrage depuis les mailles les plus fines jusqu’au 
système national, néanmoins, la question se pose d’une IA souveraine.  

3. Pour structurer un marché de l’électricité qui reflète la stratégie nationale et européenne, 
l’intelligence artificielle peut aider au design de structure de marchés, plus subtil, plus local, et 
proposer un nouveau support décentralisé à la décision. 

4. Un accès contrôlé aux données peut contribuer à promouvoir la filière, c’est également un 
prérequis au déploiement de l’IA dans le cadre du réseau électrique. Le groupe recommande 
une approche raisonnée de visibilité adaptée à chaque cas d’usage. 

 
En, synthèse, le groupe recommande le développement de deux prérequis – une matrice de visibilité 
de l’ensemble des données du réseau et le développement d’un avatar temps-réel du réseau – ainsi 
que la mise en place de deux Grands Défis : le développement d’une solution d’équilibrage, et la 
conception de places de marché pour l’énergie.  
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2.2.2 Détails des approfondissements thématiques 
 

2.2.2.1 E-Education 
 

L'enseignement en ligne : une opportunité industrielle pour l'intelligence 
artificielle 
 

Après avoir assisté les humains pour effectuer des tâches manuelles, les machines les assistent 
désormais pour effectuer également des tâches intellectuelles : ce ne sont donc plus uniquement les 
métiers de tisserand, de potier, de fraiseur, etc. qui se transforment, mais également, ceux de médecin, 
de juriste, d'ingénieur, etc. 

Le métier d'enseignant se transforme, lui aussi, en profondeur : l'enseignement en ligne, issu de la 
fusion de l'enseignement assisté par ordinateur, de l'enseignement à distance et de l'enseignement 
mutuel, s'impose, peu à peu, dans de nombreuses formations. Certaines plateformes comptent 
plusieurs millions d'inscrits et, même s'il est très difficile d'évaluer précisément l'impact mondial de 
l'enseignement en ligne, il semble que près de soixante millions d'apprenants se sont inscrits à une 
formation en ligne en 2016. 

Nota : dans cette partie, les termes « apprentissage », « apprenants » désignent les activités et les 
apprenants humains utilisant l’enseignement en ligne. Les termes « apprentissage automatique » 
désignent les algorithmes technologies permettant à des machines de faire évoluer leur connaissance 
en fonction de données d’observation des systèmes d’enseignement en ligne. Pour clarifier cette 
distinction, apprentissage automatique est toujours en italique dans le texte. 

 

Les enjeux de l'enseignement en ligne 

Les enjeux de l'enseignement en ligne sont multiples. 

L'accès de tous à la connaissance. L'enseignement en ligne permet de donner un accès à la 
connaissance à un très grand nombre de personnes, même dans les pays qui ne disposent pas d'un très 
grand nombre d'enseignants. Cet accès est rendu plus facile encore par le fait que beaucoup de 
formations sont désormais accessibles, non seulement sur des ordinateurs, mais aussi sur des 
téléphones.  

La formation tout au long de la vie. L'enseignement en ligne permet aux apprenants de se former 
tout au long de leur vie, sans contrainte horaire et sans barrière sélective. 

De nouvelles formes de remédiation. L'enseignement en ligne permet de nouvelles formes de 
remédiation pour les apprenants en difficulté, en adaptant le rythme de l'enseignement et le niveau des 
exercices à chacun. Il porte ainsi l'espoir de changer le destin des 110 000 jeunes qui quittent chaque 
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année le système scolaire sans diplôme et dont le coût, cumulé sur l'ensemble de leur vie 
professionnelle, est évalué à 230 000 € chacun11, soit 25 milliards d'€ par an au total. 

La compréhension des processus d'apprentissage. Les plateformes d'enseignement en ligne 
constituent un formidable outil pour observer la manière dont nous apprenons : l'efficacité d'un cours 
ou d'un exercice peut, par exemple, être observée sur des milliers d'apprenants. Elles constituent ainsi 
une solution partielle au problème de la difficulté de l'observation dans les sciences de l'éducation et 
dans les sciences humaines en général. Elles permettent également, de par la collecte et l’analyse des 
données d’apprentissage sur les apprenants, d’améliorer les méthodes d’enseignements grâce à des 
feedbacks automatiques sur l’efficacité des contenus pédagogiques. Cette collecte pose de nouvelles 
questions éthiques : observer, comprendre et agir dans le respect des apprenants nécessite une 
instrumentation innovante et inclusive, constituant un défi que les entreprises commencent à relever. 

L'organisation des systèmes éducatifs. L'enseignement en ligne nous mène à repenser notre système 
éducatif, que la société industrielle a façonné en lui donnant une organisation pyramidale – le 
professeur a un supérieur hiérarchique : l'inspecteur, qui a lui-même un supérieur hiérarchique : le 
recteur, etc. –, qui répond à l'organisation pyramidale des entreprises. Le découpage entre 
enseignement général, technique et professionnel répond également à la division du travail dans ces 
entreprises. La transmission de l'information d'un vers plusieurs répond à la transmission de 
l'information dans ces entreprises. L'enseignement en ligne permet, au contraire, une organisation en 
réseau, il décloisonne les enseignements et il permet à chacun d'être, tour à tour, enseignant et 
apprenant. 

Une opportunité industrielle. L'enseignement en ligne est un enjeu économique. Notre pays compte 
de nombreuses jeunes pousses (start-ups) dans ce domaine : OpenClassroom, Éduclever, Gaya 
Technologies, NeuralCat, Unow, Hoomano, 360 learning, etc. qu'il importe d'aider à devenir des 
leaders mondiaux, qui favoriseront, à leur tour, l'émergence de nouvelles pousses. 

Un outil au service de la performance des entreprises. En créant des formations en interne (in-
house) en ligne accessibles à tous les salariés, les employeurs ont la possibilité d’associer 
l’apprentissage individuel aux besoins organisationnels de l’entreprise. Ils peuvent ainsi concevoir des 
systèmes de formation utilisant des équipements et des technologies qui font déjà partie des processus 
organisationnels, et des modules d’information et d’apprentissage répondant aux besoins de leurs 
employés.  

La souveraineté. L'enseignement en ligne est un enjeu de souveraineté nationale. Les leaders 
mondiaux de l'enseignement en ligne promeuvent, volontairement ou non, les systèmes éducatifs et les 
méthodes pédagogiques de leurs pays et de leurs cultures. Nous ne devons pas nous laisser imposer 
ces systèmes éducatifs, sans promouvoir également le nôtre. Par ailleurs, les apprenants qui utilisent 
une plateforme d'enseignement en ligne y laissent des traces : profils, parcours d'apprentissage, 
évaluations, questions, etc. dont nous ne pouvons pas laisser l'exploitation à des entreprises étrangères 
dans des conditions éthiques que nous ne maîtriserions pas. 

                                                 
 
 

11  http://www.gouvernement.fr/action/le-decrochage-scolaire 
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Les MOOCs, à la recherche de modèles économiques viables. La première raison d’être des 
Massive Open Online Courses (MOOC – Cours en ligne ouverts et massifs) est de démocratiser 
l’enseignement supérieur en ouvrant l’accès à la connaissance à tout un chacun gratuitement. Ces 
cours se sont développés de manière exponentielle ces dernières années et rassemblent des millions 
d’apprenants. De ce fait, même s’ils ont un coût de développement initial assez élevé, ils permettent 
aux institutions de les proposer gratuitement ou à faible prix. Cette gratuité des formations rend 
cependant difficile la production de valeur ajoutée économique à partir du seul contenu. Les 
plateformes d’hébergement des MOOC développent ainsi d’autres formes de monétisation qui, pour 
une grande part, ne reposent pas sur les apprenants : de la vente de certificats (dont le prix varie selon 
qu’ils concernent des cours à visée professionnelle ou pas), de la proposition de services employee-
matching (mise en relation entre les entreprises et les apprenants dont le coût est entièrement supporté 
par les entreprises), vente des droits d’utilisation des MOOC à d’autres institutions. Certaines 
plateformes, telle que France Université Numérique (FUN), misent également sur le marché de la 
formation continue. Elles proposent des SPOC – Small Private Online Courses – qui sont des cours en 
ligne sur le même format que les MOOC mais conçus pour un nombre plus restreint d’apprenants afin 
d’assurer un encadrement plus efficace. Elles sont généralement adaptées aux besoins des entreprises. 

Les apports de l'intelligence artificielle 

Les premières plateformes d'enseignement en ligne se contentaient de délivrer des cours, sous forme 
de vidéos, et de proposer des exercices aux apprenants, sous forme de questionnaires à choix 
multiples. Les méthodes issues de l'intelligence artificielle sont essentielles pour rendre ces 
enseignements plus diversifiés, plus adaptatifs et plus efficaces. 

La diversité des exercices. L'apprentissage passe par la réalisation d'exercices, telle la réponse à des 
questions fermées ou ouvertes. Par exemple, après avoir étudié la révolution de la Terre et les saisons, 
un apprenant peut se voir proposer une question fermée « Où fait-il plus chaud en décembre ? », suivie 
de plusieurs réponses possibles : en Afrique du Sud, au Canada, ou en France. Mais les mêmes 
connaissances peuvent être testées de manière plus approfondie par question ouverte « Pourquoi, en 
décembre, fait-il plus chaud en Afrique du Sud qu'au Canada ? ». Cette dernière question est 
pédagogiquement plus intéressante, car, dans sa réponse, l'apprenant doit mentionner l'inclinaison de 
la Terre par rapport au plan de l'écliptique, là où, dans la question à choix multiples, il lui suffisait de 
cocher une case. Aujourd'hui, ces questionnaires sont la plupart du temps réalisés par les enseignants 
eux-mêmes. Pour améliorer leur efficacité, les enseignants doivent être assistés dans leur construction. 
Il est en particulier essentiel d'engendrer des exercices de difficultés différentes, afin de proposer des 
exercices adaptés au niveau de chaque apprenant. 

La correction automatique des questionnaires à choix multiples est beaucoup plus simple que celle des 
questions ouvertes, qui nécessitent d'analyser la réponse rédigée par l'apprenant. Une démarche est 
l'organisation d'une évaluation entre pairs, qui, pour évaluer les réponses d'un apprenant, exploite les 
capacités intellectuelles d'un autre apprenant. Une autre démarche est l'utilisation de correcteurs 
automatiques de réponses ouvertes exploitent des techniques d'apprentissage automatique, dans 
lesquelles un algorithme d'intelligence artificielle doit « comprendre » la réponse fournie par 
l'apprenant pour en évaluer la pertinence. De tels algorithmes existent, mais ils demandent à être 
améliorés et déployés à grande échelle.  

Une meilleure indexation des ressources. L'efficacité d'un processus d'enseignement en ligne dépend 
beaucoup de la capacité à proposer à chaque apprenant une liste de cours qui correspondent à son 
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niveau, à ses aspirations et à ses projets. Pour cela, il est essentiel que les ressources pédagogiques 
soient référencées et décrites précisément. Des outils de recommandation, fondés sur des techniques 
d'apprentissage automatique, sont déjà utilisés sur les plateformes de commerce électronique ou de 
vidéo à la demande. Ils demandent à être développés et adaptés aux plateformes d'enseignement en 
ligne pour permettre aux apprenants de mieux s'orienter dans cette nouvelle offre de formation. 

Une meilleure efficacité dans la gestion des questions. Quand une formation en ligne s'adresse 
simultanément à plusieurs dizaines de milliers d'apprenants, le nombre de questions posées par ces 
apprenants peut se compter en milliers. Il faut alors trouver des moyens pour y répondre. Les systèmes 
d'apprentissage automatique peuvent aider les enseignants à répondre, voire répondre à leur place, en 
exploitant des réponses passées à des questions similaires. Ainsi, plus les enseignants répondent, plus 
le système apprend à répondre à leur place et plus il les aide. Celui-ci peut alors se concentrer sur les 
questions les plus complexes sur lesquelles son expertise est utile. Il est aussi possible de mettre en 
place un système d'inter-tutorat, pour un enseignement mutuel entre les apprenants les plus avancés et 
les moins avancés sur un même cursus. Quand la réponse aux questions est fournie, non 
automatiquement, mais par les autres apprenants, les systèmes d'apprentissage automatique 
permettent de regrouper les questions par thème, de classer les réponses, des détecter les situations 
nécessitant des interventions complémentaires, etc. 

L'analyse des traces laissées par les apprenants. En construisant des profils, en choisissant des 
parcours, en répondant à des évaluations, en posant des questions, etc., les apprenants laissent des 
traces sur les plateformes. Ces traces constituent des observations essentielles pour comprendre la 
manière dont les humains apprennent, mais aussi la manière dont chaque apprenant singulier apprend. 
Modéliser chaque apprenant en analysant ses traces, permet par exemple de détecter les apprenants en 
risque de décrochage. Cela permet aussi de proposer aux apprenants une formation sur mesure (en 
fonction de leurs préférences, de leurs compétences, de leurs rythmes et méthodes d’apprentissage, 
etc.), même quand l'offre de formation est massive. Cela permet enfin de former des groupes de travail 
judicieux, en construisant des groupes de niveaux homogènes ou au contraire en mélangeant les 
niveaux pour favoriser le parrainage. Tout cela demande cependant de savoir analyser ces traces qui 
sont souvent volumineuses. Il faut, pour cela, encore utiliser des techniques d'apprentissage 
automatique. 

Au-delà des indicateurs automatiquement calculés sans le concours des acteurs de l'apprentissage, les 
techniques d'intelligence artificielle permettent de considérer l'observation des processus 
d'apprentissage comme une source de co-construction de connaissances entre apprenants, tuteurs, 
enseignants, formateurs, etc. et ceci tout au long de la vie. L'activité d'apprentissage peut en effet être 
l'objet d'une documentarisation sémantique dès l'instant où les traces d'apprentissage sont modélisées, 
au sens d'un modèle de connaissance, progressivement par transformations explicites permettant 
d'intégrer les points de vue de tous les acteurs et de créer des espaces de négociation pour dégager des 
points de vue commun. Ces traces modélisées d'apprentissage peuvent alors être gérées par les acteurs 
de l'apprentissage au premier rang desquels les apprenants, puis mises à disposition des autres acteurs, 
en particulier les chercheurs pour l'élaboration d'indicateurs nouveaux, afin de donner du sens partagé 
aux processus d'apprentissage. Les entreprises qui fournissent les environnements de médiation des 
activités d'apprentissage peuvent offrir alors un service particulièrement innovant, permettant de 
documentariser, capitaliser, partager, réutiliser les pratiques d'apprentissage dans toute leur dynamique 
et non réduite à des indicateurs statiques dont l'usage peut s'avérer très réducteur hors contexte.  
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Une solution de taille pour la mise à jour des contenus pédagogiques.  L’atout de l’intelligence 
artificielle est lié à sa capacité à évaluer, apprendre et adopter une stratégie dynamique. Le 
développement des enseignements en ligne est coûteux en temps : de 50 heures à plus de 200 heures 
pour la conception d’une heure de contenus en ligne contre un maximum de 82 heures pour celle 
d’une heure de cours en présentiel12. L’usage de l’intelligence artificielle peut atténuer ce coût de 
développement grâce à une classification et une organisation des données qui permettraient 
d’identifier des contenus transversaux à plusieurs thématiques. Par ailleurs, cet usage permet de mettre 
à jour les matériels pédagogiques de manière continue et d’identifier de manière automatique les 
modifications à apporter aux contenus. 

Une amélioration des taux de rétention. Il s’agit là d’un des objectifs clé de la mise en place des 
learning analytics, surtout lorsque les frais d’inscription constituent une part importante du 
financement de certaines plateformes d’enseignement en ligne. Il est en effet beaucoup plus facile de 
retenir un apprenant déjà inscrit que d’en recruter un autre sur un marché de plus en plus compétitif. 
Les données sur la manière dont les apprenants interagissent avec les contenus pédagogiques peuvent 
être un indicateur de leur engagement et, par conséquent, de la probabilité qu’ils décrochent. Les 
systèmes analytiques permettent d’identifier les apprenants qui se désengagent très tôt dans le parcours 
et de choisir le mode d’intervention le plus approprié afin d’éviter leur décrochage. 

 

Exemples de projets industriels 

Gaya Technologies. Intelliquiz est un moteur de génération automatique de questionnaires à choix 
multiples à partir de bases de données et du Web, développé par la société Gaya Technologies. Il 
permet de créer des questionnaires de façon infinie, dans toutes les langues et pour tous les 
programmes scolaires. Il s'adapte au profil de l'apprenant. Il utilise des techniques issues des jeux 
vidéo, du Web sémantique et de l'intelligence artificielle. Il est fondé sur la génération automatique de 
réponses alternatives, la génération automatique de questions, l'indexation des questionnaires dans un 
référentiel de connaissances et de compétences et l'adaptation au profil de l'apprenant. 

Le développement d'un tel projet industriel mène à poser de nombreuses questions de recherche : 
Comment extraire à partir d'un jeu initial de questions en langue naturelle, une représentation de ces 
questions dans les formalismes du Web sémantique ? Comment extraire du Web de données des 
réponses fausses mais crédibles à des questions formalisées ? Comment évaluer la qualité des 
documents utilisés ? Comment générer des questions à partir d'un ensemble de critères données – 
notamment des thématiques –, en langue naturelle et formalisées dans les modèles du Web sémantique 
? Comment construire une séquence de questions à proposer à l'apprenant ? Quelles méta-
connaissances sur les questions sont nécessaires pour cela ? Comment adapter une séquence de 
questions à l'utilisateur ? Quelles connaissances sur l'utilisateur sont nécessaires pour cela ? 

                                                 
 
 
12  Chiffres issus d’une enquête de Bryan Chapman (Chapman Alliance) en 2010 auprès de 249 
organismes dans le monde ayant créé du contenu pédagogique suivi par près de 20 millions d’apprenants 
(enseignement en ligne, apprentissage mixte, présentiel)   
 Chapman, B. (2010), How Long Does it Take to Create Learning? 
http://www.chapmanalliance.com/howlong/ 
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De tels problèmes doivent être résolus par une coopération entre ingénieurs et chercheurs. 

Éduclever. L'entreprise Éduclever développe des services multiplateformes qui reposent sur trois 
fondamentaux : une ontologie (modélisation par une représentation informatique) des compétences et 
connaissances liées aux programmes scolaires, un référentiel praxéologique (liste d'objectifs 
d'apprentissage organisés en savoirs et savoir-faire) et la construction en temps réel d'un profil de 
chaque apprenant, qui concerne ses connaissances, ses compétences, ses conceptions, son 
comportement, etc. L'association de ces trois axes permet de proposer des activités personnalisées qui 
donnent à chacun la possibilité d'avancer à son propre rythme et d'éviter de décrocher. 

Le développement d'un tel projet industriel mène à poser de nombreuses questions de recherche : 
Comment construire un référentiel précis et complet des connaissances ? Comment indexer les 
ressources pédagogiques ? Comment aider les utilisateurs en ligne ? Comment aider les auteurs à créer 
des stratégies pédagogiques ? Comment générer automatiquement des exercices ? 

Ces questions font l'objet de coopérations entre l'entreprise et des équipes de recherche (TWEAK - 
LIRIS, METAH - LIG, WIMMICS-Inria), matérialisées notamment par des thèses CIFRE. 

NeuralCat. NeuralCat a été créée pour aider aux partage et diffusion de la connaissance. Poursuivant 
ce but, elle développe et distribue une intelligence artificielle conversationnelle. Cette intelligence 
artificielle s'incarne sous la forme d'un chat virtuel qu'il faut entraîner. Le chat est capable de 
syllogisme et demande le cas échéant à l'utilisateur-entraîneur de confirmer ses déductions, ce qui 
oblige celui-ci à s'assurer de la validité de son enseignement. Une fois ses classes faites, le chat se 
confronte aux chats des autres utilisateurs-entraîneurs à travers des compétitions de connaissance ou 
d'intelligence. Ce renversement de la flèche de l'apprentissage permet d'éviter le premier des écueils, 
connu de tout enseignant : la perte de motivation. 

NeuralCat vise les marchés du jeu vidéo familial et des écoles hors-contrat. 

Exemples de projets institutionnels 

France Université Numérique. Le projet France Université Numérique (FUN) est né en 2013, sous 
l'impulsion du ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, qui a souhaité mettre à 
disposition des établissements français une plateforme de MOOC, afin de leur permettre de diffuser 
largement leur MOOC et gagner en visibilité à l'international, en particulier dans le monde de la 
francophonie. En trois ans, plus de 90 établissements ont produits 270 MOOC, répartis en plus de 460 
sessions qui ont suscité plus de 2,6 millions d'inscriptions. 

Depuis 2015, la plateforme est opérée un groupement d'intérêt public et de nouvelles activités se 
développent. L'usage des MOOC se diversifie. Ils contribuent à la rénovation des pratiques 
pédagogiques avec leur réutilisation sur les campus via l'émergence de la classe inversée et des 
dispositifs hybrides. Ils suscitent également un intérêt grandissant au sein des entreprises et des acteurs 
du monde socio-économique, pour la formation professionnelle. Le GIP accompagne ses nouveaux 
usages avec le déploiement de plateformes dédiées à ces nouveaux développements. 

France Université Numérique coordonne le projet IDEFI-Numérique EIFFEL a qui bénéficie d'une 
aide de l'État gérée par l'Agence Nationale de la Recherche au titre du programme d'Investissements 
d'Avenir, et travaille dans ce contexte avec plusieurs jeunes pousses innovantes, un laboratoire de 
recherche et dix établissements d'enseignement supérieur. Ce projet vise à rendre les MOOC plus 
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interactifs et accessibles en intégrant sur la plateforme des nouvelles fonctionnalités développées par 
les jeunes pousses partenaires, comme l'enrichissement de vidéos, les interactions en temps réel via 
des outils collaboratifs, ou encore l'ancrage mémoriel, première étape vers le déploiement d'outils 
d'intelligence artificielle permettant l'apprentissage adaptatif personnalisé. 

Inria Learning Lab a pour ambition de faire de l'éducation numérique un enjeu de recherche majeur 
et de fédérer l'ensemble des équipes de recherche Inria qui abordent ces thématiques. Inria Learning 
Lab, et le Mooc Lab d'Inria qui l'a précédé, ont permis la production de quatorze MOOCs entre 2013 
et 2016 - dix de ces MOOC ont été réalisés dans le cadre du sous-projet uTOP « Valorisation de la 
Recherche par la Formation ». Ces Mooc ont donné lieu à plus de vingt-deux sessions pour un total 
dépassant les 90 000 inscrits. 

Inria Learning Lab apporte aux chercheurs Inria qui le souhaitent son expertise en matière de 
production et de réalisation de ressources pédagogiques. Il anime le réseau de chercheurs Inria en e-
éducation à travers des journées scientifiques et sert de catalyseur entre les équipes pour monter des 
projets de recherche. Inria Learning Lab soutient également le développement de nouvelles 
technologies et de projets innovants pour l'e-éducation.  

Exemples de projets de recherche 

L'analyse de traces. Plusieurs équipes, notamment françaises – l'équipe TWEAK du LIRIS, l'équipe 
SICAL et plusieurs équipes à Grenoble, Le Mans, Brest, etc. – s'intéressent aux traces d'interaction 
comme un objet informatique formalisé, associé à des méthodes opératoires – transformations de 
traces – permettant de considérer toute trace ainsi modélisée comme le support d'interprétations 
formalisées et donc explicites. Le projet Hubble de l'Agence Nationale pour la Recherche est consacré 
à la question de l'observation de l'apprentissage humain à des fins d'analyse et d'exploitation (learning 
analytics). 

Ces travaux sont maintenant disponibles pour un transfert efficace vers les entreprises. Un 
environnement qui articule des méthodes du Web et de l'intelligence artificielle, l'environnement 
Kernel for Trace Based Systems est partagé par plusieurs équipes de différents pays. Des partenariats 
avec des entreprises ont déjà été noués notamment pour l'assistance dans le cadre de l'apprentissage 
humain et pour l'assistance à l'analyse d'activité mais ces technologies – Web et intelligence artificielle 
– doivent être encapsulées de manière plus efficace dans les librairies des grands outils de 
développement du Web. 

L'optimisation des parcours pédagogiques. La plateforme POEM (Personalised Open Education for 
the Masses, http://poem.unistra.fr) a comme objectif de créer des parcours pédagogiques au sein des 
multitudes de cours en ligne proposés. Cela permet d'offrir au plus grand nombre la possibilité 
d'apprendre en ligne, en formation initiale ou tout au long de sa vie, en construisant un parcours 
adapté. Cela permet également aux institutions de valoriser leurs contenus pédagogiques de manière 
automatique, en leur donnant une vie même après que les cours, exercices, vidéos proposés ne sont 
plus utilisés par ceux qui les ont conçus.  

La première étape consiste à construire une carte de la connaissance, c'est-à-dire à représenter les 
contenus pédagogiques d'une manière ergonomique pour les apprenants, afin qu'ils puissent construire 
leur parcours, tout en répondant aussi aux problèmes d'orientation des apprenants. Les contenus 
pédagogiques sont organisés en sphères concentriques représentant des données reliées par des liens 
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verticaux (couches concentriques) et horizontaux (à la surface d'une couche). Pour choisir le niveau 
qu'il cherche à atteindre, l'apprenant peut zoomer vers l'intérieur ou vers l'extérieur de la sphère pour 
sélectionner la couche qui l'intéresse. Une fois le niveau choisi, il tourne la sphère pour trouver 
l'objectif qu'il souhaite atteindre. Il progresse ensuite dans la sphère des connaissances suivant un axe 
qui lui permet de traverser les disciplines de son choix. 

La principale originalité de la plateforme POEM consiste à utiliser l'intelligence artificielle pour créer 
des trajectoires pédagogiques optimales en utilisant des algorithmes inspirés de la nature. En adaptant 
à l'être humain le fonctionnement des colonies de fourmis, le paradigme des hommilières a été validé 
avec succès par la société Paraschool sur plus de 500 000 élèves utilisateurs. Ces hommilières 
permettent aux apprenants de construire des chemins pédagogiques optimaux permettant d'atteindre 
des objectifs fixés le plus rapidement possible.  

Dans le cadre de l'éducation, la force qui dirige les étudiants est l'évaluation qui permet aux apprenants 
de valider leur progression vers les couches supérieures de la sphère des connaissances jusqu'à 
l'obtention des certificats souhaités. L'évaluation dans la plateforme POEM ne s'effectue pas par des 
questionnaires à choix multiples mais par des questions ouvertes corrigées par d'autres apprenants, 
pour une évaluation formative de grande qualité pédagogique. 

De même, un inter-tutorat entre étudiants plus ou moins avancés sur le même parcours est mis en place 
pour un apprentissage mutuel : les apprenants entrant dans le système ont des interlocuteurs humains à 
qui poser des questions, et en y répondant, les tuteurs (aussi des apprenants) acquièrent du recul sur les 
connaissances qu'ils ont acquises. Si un tuteur (lui-même apprenant) ne sait pas répondre à la question 
d'un autre apprenant moins avancé que lui sur le même parcours, il peut transférer la question à son 
propre tuteur. Si aucun des tuteurs ne sait répondre à la question, celle-ci parvient jusqu'à l'enseignant 
qui a proposé le cours ayant généré la question. 

Questions éthiques 

Les plateformes d'enseignement en ligne collectent donc de nombreuses données sur les apprenants : 
leurs profils, leurs parcours d'apprentissage, leurs évaluations, les questions qu'ils ont posées. Les 
développeurs et les enseignants doivent donc prendre en compte, dès la conception de ces plateformes 
et de ces cours, le fait que ces données sont des données privées que l'apprenant peut décider de 
diffuser ou non. Ce souci éthique est une exigence morale, mais c'est aussi un avantage concurrentiel, 
car il est peu probable que les apprenants acceptent d'utiliser des plateformes qui ne respecteraient pas 
le caractère privé de leurs données. 

Les techniques de l'intelligence artificielle permettent de fournir les éléments théoriques et 
technologiques nécessaires à l'émergence de processus éthiques et des outils associés. Présentées plus 
haut, la gestion sémantique des traces d'apprentissage fournit le cadre théorique et technologique 
permettant d'instrumenter l’apprentissage en fournissant une panoplie de services innovants autour de 
la construction, la transformation, le partage, l'utilisation pour les indicateurs, la réutilisation comme 
bonnes pratiques, etc. Une démarche éthique par construction est alors possible et fournit une 
formidable plus-value potentielle à la médiation numérique des processus d'apprentissage. 
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Une opportunité industrielle 

Dans un monde dans lequel les questions d'éducation deviennent centrales et où la soif de 
connaissance et la demande de formation explosent, l'enseignement en ligne est une modalité 
pédagogique en plein essor. Notre pays compte de nombreuses jeunes pousses dans ce domaine, des 
projets institutionnels avancés, des équipes de recherches de niveau international et une certaine 
avance sur le plan éthique. Il dispose donc, si ces projets sont soutenus, de véritables atouts pour 
prendre une place centrale, dans les pays francophones et dans le reste du monde, dans ce secteur 
industriel très dynamique sur le plan mondial. 

 

2.2.2.2 Robotique 
 
Enjeu/motivation/défis 
 
La relation entre la robotique et l'intelligence artificielle est ambivalente : dans le contexte de la 
mission France IA, la robotique est vue comme une sous-partie de l’intelligence artificielle alors que 
les roboticiens ont plutôt tendance à voir une complémentarité avec l’intelligence artificielle, celle-ci 
comme étant une discipline bien plus jeune. Le robot s’inscrit en effet dans la longue histoire des 
machines : c’est une machine qui bouge et dont les mouvements sont contrôlés par un ordinateur. Il se 
distingue tout à la fois de l’automate dont les mouvements sont mécaniquement déterminés, et de 
l’ordinateur qui manipule des informations, mais ne bouge pas. Sans robotique, l’intelligence 
artificielle n’aurait pas d’action dans le monde physique, ce qui exclurait un énorme champ d’action 
(production industrielle, médecine, transports, assistance physique aux personnes, etc.). 

Même dans la perspective « IA », la robotique doit donc être pensée comme ayant des ressorts 
propres. Le robot bouge pour agir. Il a affaire avec la physique du monde réel : le robot manipulateur 
doit pouvoir saisir un objet fragile sans le casser ou un récipient sans renverser son contenu ; le robot 
bipède doit garder son équilibre en se déplaçant. Manipulation et déplacement sont les deux 
composantes de l’action. C’est d’abord la maîtrise du mouvement des robots manipulateurs qui a 
permis le développement de la robotique industrielle. C’est ensuite la maîtrise du déplacement des 
robots mobiles à roues qui a permis dès les années soixante-dix d’envisager les grands programmes 
d’exploration planétaire. C’est aujourd’hui la maîtrise conjointe de ces deux fonctions motrices qui 
permet l’émergence de nouvelles machines capables tout à la fois de se déplacer et de manipuler. Et de 
même que le cerveau ne contrôle pas tout le corps, puisqu’il existe de nombreuses opérations 
inconscientes (e.g. digestion, régénération cellulaire…) voire mixte (respiration), ainsi les robots ne 
seront pas entièrement contrôlés par une intelligence artificielle. 

Ceci met en lumière un défi important de la robotique face à l’IA : comment concevoir la relation 
entre l’IA et les robots ? Peut-on concevoir des « corps » qui puissent être finement contrôlé par une 
IA ? Peut-on ainsi délimiter les fonctions mécaniques et électroniques ? Y-a-t-il une pure 
« mécatronique robotique » qui se limiterait à une partie capteurs-actionneurs ? Est-ce que c’est 
faisable ? Est-ce que c’est efficace ? Une autre manière de poser le problème est de s’interroger sur la 
cohérence et sur la compatibilité entre les logiciels d'IA (et les modèles de données) et les parties 
robotiques (mécatronique) ; et plus généralement de s’interroger sur la caractérisation et sur l’analyse 
du couplage Robot-logiciel IA. Se pose alors aussi la question de l'adaptation des comportements 
générés par l''IA selon les évolutions des caractéristiques physiques du ou des robots (par exemple 
pour la gestion de la sécurité). 

La résolution de ces enjeux est capitale, car c’est ce qui permettra d’avoir des robots plus agiles, plus 
adaptatifs, plus facilement coopératifs, et donc finalement plus productifs. 
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Plus spécifiquement vis-à-vis de l’IA, les techniques actuelles de deep learning sont nécessaires au 
bon fonctionnement des robots : reconnaissance d'objets, de visage, d'activité, de sons, de parole, etc. 
Les robots de service qui n'auront pas accès à ce type de fonction seront cantonnés à des rôles 
d'aspirateur. Les sociétés de robotique, comme SoftBank Robotics, ont les capacités intellectuelles 
pour intégrer ce type de technologies mais manquent de ressources pour les mettre en œuvre. La 
constitution des données pour nourrir le deep learning est un goulot d'étranglement et il faut se reposer 
sur les services (américains) des géants du domaine. Cela crée une dépendance risquée. En outre, au-
delà du deep learning, les techniques d'IA doivent se développer pour intégrer, notamment pour les 
besoins de la robotique, des liens entre la perception et l'action, l'apprentissage tout au long de la vie 
du robot de nouvelles compétences, la généralisation de concepts appris dans une situation et 
réutilisable dans une autre, l'apprentissage de ce qu'est le sens commun, etc. Le deep learning est 
nécessaire au développement de l'industrie robotique mais la robotique aura besoin d'aller au-delà des 
capacités offertes par le deep learning. 

 

SWOT 
Forces 
La recherche française est excellente en robotique. 

La France a une culture scientifique et d’ingénierie très forte, qui lui donne des atouts en robotique. 

Elle dispose de bons laboratoires (publics et privés) en IA et d’une longue tradition mathématique utile 
au développement de l'IA, et donc d’une bonne connaissance des besoins du domaine. Des grandes 
entreprises de télécommunication et de diffusion de contenu existent en France. 

La France possède une culture diversifiée en IA – au-delà du Deep Learning – ce qui est un atout dans 
la filière robotique, puisqu’il n’est pas facile de déterminer a priori la discipline IA qui sera nécessaire 
à toutes les parties robotiques (p. ex. le contrôle/commande).  

La France a d’excellente PME dans le domaine même si elle n’a pas de filière structurée. 

Faiblesses 
La France est historiquement faible en ce qui concerne la pénétration des robots industriels, 
probablement en raison d’une très mauvaise vision de l’impact de la robotique sur l’emploi. Pourtant, 
l’Allemagne maintient un taux emploi industriel plus élevé qu’en France, avec un taux de robotisation 
cinq fois supérieur. 

L’apprentissage, en robotique comme en IA, requiert de très grandes bases de données. Or dès que ces 
données contiennent des images de personnes, la CNIL a une approche très restrictive. Ceci empêche 
la recherche en robotique tournée vers l’humain (cobotique, transport,…) de trouver une place en 
France. Il devient plus simple de faire cette recherche à l’étranger. 

En outre, le stockage et le traitement de ces données pose problème, comme dit en introduction. 

Avons-nous assez de centres de formation pour les experts en IA et pour des data scientists ? Avons-
nous accès aux corpus de données qui permettent aux techniques d'apprentissage de déployer toutes 
leurs capacités ? Une certaine dispersion des forces est à noter. 

Opportunités 
Une prise de conscience du besoin d’agir émerge. La commission européenne va soutenir les 
développements dans ce domaine. 

Il devient de plus en plus nécessaire d’intégrer des données logistiques (évolution de stock, 
préparation de batch, de commandes...) pour optimiser la gestion de la flotte globalement ou 
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localement (gestion de trafic) dans les entrepôts et au-delà. Cette question de compétitivité industrielle 
va forcer le couplage IA/Robotique. 

La robotique (au-delà de l’automate industriel) prend son envol, ce qui va entraîner tout le secteur. 

Menaces 
Force est de constater un certain « siphonage » des compétences par les grands acteurs (GAFA) : 
Google développe un centre de 3000 chercheurs en IA à Zurich. En dépit de ses compétences, la 
France ne semble pas suffisamment attractive. Les jeunes formés sont plus attirés par la Californie ou 
la Suisse. 

Aux Etats-Unis les entreprises recrutent à grande échelle (et à de bons salaires). Il y a accumulation 
d'un retard initial qui pourrait devenir irrattrapable. 

 

Recommandations 
La richesse est dans les données. Il faudrait que les grands industriels français alimentent des corpus 
de données collectées et indexées (image, vidéos, sons, etc.) pour que leur propre R&D ainsi que les 
laboratoires de recherche puissent y puiser. Le retard par rapport à des grands acteurs du domaine tels 
que Google est tel que si l'industrie française veut espérer ne pas se faire distancer complètement, elle 
doit se fédérer pour se donner les moyens d'obtenir des résultats probants. Cela passe peut-être par une 
mise en commun des moyens pour collecter et annoter ces données (pas seulement pour les stocker et 
les mettre à disposition). 
 
Il est important aussi de tenir compte des normes (p. ex. ISO/TS 15066) et d’y contribuer (en 
influençant les orientations), en particulier pour les questions de sécurité. 
 
 

2.2.2.3 Santé et applications médicales 
 

Thèmes, enjeux et défis 

Les équipes académiques et industrielles françaises ont des compétences importantes et reconnues en 
mathématiques, en informatique et en intelligence artificielle, mais aussi en ingénierie, en médecine et 
en santé. Associées à un système de soins bien structuré (CHU, sécurité sociale) et de grande qualité, 
dont les avantages doivent donc être mobilisés, à une bonne dynamique entrepreneuriale et à un bon 
système d’enseignement supérieur, elles ont la capacité de créer de véritables “champions” 
internationaux.  

Elles doivent cependant faire face à des faiblesses, d’une part dans la gestion du temps (cette 
dimension devient essentielle pour réduire la durée des phases de maturation et de transfert), d’autre 
part lors de l’accès aux données, et enfin dans le financement tant amont (au niveau des chercheurs et 
des médecins) qu’aval (dans le soutien des entreprises). Les applications de l’IA dans le domaine de la 
médecine et de la santé s’appuient sur la plupart des domaines couverts par l’IA (Cf. rapport du GT 
recherche amont) :  

- Représentation des connaissances et modélisation des raisonnements  
- Apprentissage statistique et modélisation prédictive  
- Décision et gestion de l’incertitude  
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- Satisfaction de contraintes et SAT (satisfaisabilité d’une formule logique)  
- Planification et recherche heuristique  
- Agents autonomes et systèmes multi-agents  
- IA & web  
- Traitement automatique des langues (TAL)  
- Robotique  
- Vision et reconnaissance des formes 
- Modélisation cognitive et systèmes neuro-informationnels. 

l n’est pas surprenant que nous retrouvions ici les mêmes défis, les mêmes enjeux et les mêmes thèmes 
que ceux qui ont été identifiés de manière plus générale par le GT recherche amont. 

Il apparaît particulièrement important d’offrir un soutien large à l’ensemble des thèmes proposés, de 
favoriser des recherches multidisciplinaires, en portant attention aux interfaces (particulièrement 
importantes dans ces applications), ainsi que des recherches intégratives associant les industriels en 
prenant garde que leurs travaux nourrissent prioritairement le tissu socio-économique français.  

 

On s’attachera à créer une dynamique autour des données : leur annotation, leur accès sécurisé, les 
plateformes de traitement, les codes et les ressources de calcul les enrichissant.  

e document mentionne les spécificités de ces défis pour les applications médicales et de santé.  

Ces points ont été mentionnés dans de nombreux rapports en France et à l’étranger sur la stratégie de 
la recherche en IA et dans le domaine de la santé (rapport stratégique de l’ITMO « Technologies pour 
la santé » d’AVIESAN, rapport du National Science and Technology Council américain, livre blanc 
d’Inria, cahier de veille de la Fondation Télécom et de l’IMT, rapports des autres groupes de travail de 
#FranceIA, etc.).  

A la diversité des domaines cités s’appliquant aux données et connaissances de santé, s’ajoutent les 
dimensions éthiques et réglementaires dont il n’est pas possible de faire abstraction. Ces aspects ont en 
particulier un fort impact sur les possibilités de transfert. Le groupe a fait le constat que, si les 
laboratoires français sont très présents et réputés dans ces domaines, le transfert vers les industriels est 
vraisemblablement freiné par rapport au grand potentiel.  

De même, le large potentiel de l’IA n’est pas encore pleinement exploité dès qu’il s’agit de faire des 
études à grande échelle, en partie à cause de la difficulté de l’accès aux données. 

 
 
Apports et bénéfices attendus de l’IA dans le domaine de la médecine et de la 
santé  

Ceux-ci sont nombreux et constituent des thèmes de recherche actuels et en pleine croissance. Soutenir 
la recherche dans ces domaines est donc primordial. Parmi les exemples d’applications et de bénéfices 
attendus, nous pouvons citer :  

- l’aide au diagnostic, en particulier dans les cas difficiles, la planification thérapeutique ou 
chirurgicale, le pronostic, la recherche de biomarqueurs (dans des images médicales par 
exemple) ; 
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- la médecine interventionnelle, le geste thérapeutique ou chirurgical assisté par robotique; 
- les dispositifs médicaux (prothèses, implants, délivrance de médicaments, e-santé, 

télémédecine, robotique,...) ; 
- le résumé de données ; 
- la prise en compte de plus de dimensions pour le raisonnement (données multi-sources, 

multi-échelles, dynamiques, interactions médicamenteuses,...) pour améliorer le service 
rendu au patient (un exemple est la consultation pré-anesthésie), et en contexte multi-patient 
en particulier pour les questions de santé publique et des analyses à grande échelle, ou 
encore la constitution d’atlas des maladies et des prescriptions ; 

- la médecine des 5P (préventive, personnalisée, précise, participative, prédictive), s’appuyant 
en particulier sur le champ émergent des “omics” : ce champ promet un changement de 
paradigme et des avancées significatives, où ce ne sont plus les symptômes qui guideront 
principalement le diagnostic, mais où les patients seront aussi traités en fonction de leur 
propre génome, épigénome, transcriptome, protéome, métabolome, antibodyome, etc.13; 

- la modélisation et la simulation, d’une part pour comprendre un mécanisme lié à la santé, et 
d’autre part pour guider l’intégration de connaissances et l’analyse ou l’interprétation de 
données ; 

- l’aide à la rédaction de comptes rendus médicaux, faisant appel à des techniques de TAL; 
- l’aide à la codification des actes médicaux (PMSI) à partir du type de données ou d’examens 

et des comptes rendus ; 
- l’extraction d’informations à partir de comptes rendus médicaux textuels pour l’utilisation 

secondaire des données de santé et l’aide à l’exploitation des connaissances publiées dans la 
littérature scientifique (pour alimenter des bases de données sur les résultats actuels de la 
science (les «machines à lire»)) : détermination des informations, qualification de leur degré 
de certitude, provenance de cette information et chaînes de citation, pour la recherche 
d’informations précises pour aider la sélection des articles scientifiques à des fins de méta-
analyse, pour faciliter l’accès des praticiens aux données actuelles de la science en rendant 
aisée la recherche bibliographique dans leur langue, en leur permettant de poser des 
questions précises en langue naturelle, et en leur fournissant une traduction automatique des 
résumés des publications internationales (notamment les méta-analyses comme les revues 
Cochrane); 

- l’aide à la publication des résultats de recherche par assistance à la rédaction non biaisée des 
parties-clé d’un article scientifique (affirmations / revendications dans le résumé et la 
conclusion); 

- l’automatisation ou la semi-automatisation de tâches répétitives ou continues (par exemple 
pour le suivi d’une profondeur d’anesthésie) ; 

- les dispositifs à destination du grand public pour le bien-être et la prévention, l’assistance à 
l’observance, le suivi thérapeutique (50% des médicaments prescrits ne sont pas pris ou mal 
pris (horaires, doses...)); 

- l’assistance à la personne (autonomie, handicap, réadaptation et rééducation, prédiction des 
chutes, vieillissement,...);  

- l’explication des connaissances et de l’activité intellectuelle des médecins ; 

                                                 
 
 
13 Par exemple pour la génomique, on peut citer le projet France Génomique 2025 : http ://social-
sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/recherche-etinnovation/france-genomique 
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- la formation des médecins et plus généralement des personnes impliquées dans les parcours 
de soin, notamment par la simulation à l’aide de patients virtuels et d’avatars numériques de 
vrais patients ; 

- la lutte contre l’errance médicale, quel que soit le lieu d’habitat ou de travail (suggérer le bon 
diagnostic et orienter vers les bons spécialistes représente un enjeu majeur en termes de 
bonne prise en charge, de bien-être du patient, d’économie (élimination d’examens inutiles) 
et de qualité des soins, avec un enjeu en particulier pour les maladies rares) ; 

- la formation thérapeutique des patients, notamment à l’aide de jeux sérieux et de mondes 
virtuels. 
 

Verrous et défis 

Pour répondre aux questions ci-dessus, quelques points constituent actuellement des verrous, qu’il 
faudra lever à court terme.  
Le premier est certainement la question des données, en particulier à cause de la nature personnelle 
des données médicales et de santé, de la « « zone grise » sur ce que l’on peut considérer comme 
données de santé et de l’agrément indispensable pour stocker ces données. Si ce thème est largement 
mentionné depuis plusieurs années, il n’existe pas à ce jour de solution satisfaisante pour répondre aux 
besoins croissants d’accès, de partage, de protection, d’annotation, de garantie de fiabilité et d’absence 
de biais, en particulier pour la réutilisation de données dans des contextes différents de ceux où elles 
ont été collectées.  
Des structures telles que le SNIIRAM pour les données de l’assurance maladie existent, mais restent 
encore trop limitées. Parmi ces données, celles d’imagerie constituent un volume très important et de 
grande complexité, ce qui augmente encore les difficultés de partage et d’annotation. Quelques 
initiatives larges voient le jour (Sage http://sagebase.org/, plateformeIAM dans le projet 
FranceLifeImaging...), mais la plupart des autres projets restent cantonnés à un petit périmètre 
d’équipes et d’applications. Cette question est en soit un problème d’IA, et par exemple l’annotation 
pourrait être accélérée et fiabilisée avec des méthodes de raisonnement associant ontologies et TAL.  
De plus, l’intégration de données dans les systèmes hospitaliers nécessite des recherches sur la 
conception de ces systèmes et sur les interfaces, en fonction de l’opérateur et de l’utilisateur.  
De même, la question de l’intégration des données patient dans un dossier patient unique reste posée, 
avec les problèmes questions associés d’interfaces et de remplissage. Des exemples dans les pays 
nordiques montrent que les dossiers patients uniques et centralisés sont un support pour la recherche 
par exemple en dépistage.  
Pour les données textuelles, la possibilité de mise à disposition contrôlée aux équipes de recherche de 
données initialement privées est le frein principal dans l’avancée des travaux en France : la qualité des 
méthodes d’anonymisation doit être renforcée et des avancées faites sur des méthodes permettant de 
travailler sur des données chiffrées. La fiabilité des informations élémentaires extraites de textes est un 
autre enjeu : les extractions automatiques doivent qualifier ces informations (affirmées par l’auteur, 
niées, hypothétiques, conditionnelles, etc.), la fiabilité de leur provenance (autorité du support de 
publication pour la littérature scientifique), ainsi que la confiance que l’on peut accorder au processus 
d’extraction pour chaque information selon les moyens employés pour la déterminer. Quel que soit le 
type de données, leur robustesse et leur reproductibilité sont un souci majeur. Un certain nombre 
d’articles, souvent publiés dans les meilleurs journaux, ne semblent pas reproductibles et donc leurs 
conclusions prêtent à interrogation. Comment alors éviter une accélération du processus via une 
méthode d’IA qui intègrerait trop vite des données peu fiables ? Des programmes de recherche en 
sciences cognitives pourraient mieux analyser la relation du médecin aux données d’un système d’IA 
et comment les propositions du système influencent sa décision médicale.  
 
Si les techniques d’apprentissage, où toute l’information est recherchée essentiellement dans les 
données, sont actuellement un domaine important, celles modélisant et intégrant les connaissances 
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sont également des défis : élicitation des connaissances, modélisation, combinaison avec des données 
individuelles ou de groupe, modèles de raisonnement et de décision, ingénierie ontologique et des 
connaissances... Par exemple, sur les aspects d’ontologies, la demande est forte dans de plus en plus de 
spécialités médicales ou périphériques aux spécialités (réseaux de soin/santé), avec une partie 
handicap (et sa modélisation) qui va inévitablement appeler de plus en plus de recherches (avec le 
vieillissement de la population et les maladies chroniques et neurodégénératives), dans un objectif de 
partage et d’augmentation de la connaissance. La disponibilité de ressources sémantiques en français 
(terminologies, ontologies) est un autre facteur limitant par rapport aux travaux d’analyse de textes en 
anglais.  
Du point de vue de la recherche, les travaux à renforcer concernent l’aide à la décision, l’apprentissage 
de la sémantique et le traitement automatique des langues naturelles.  
 
L’acceptabilité des techniques d’intelligence artificielle passe vraisemblablement par une meilleure 
interprétabilité des méthodes et des résultats qu’elles produisent. À titre d’exemple, un système 
évolutif qui apprendrait en continu au fur et à mesure de son utilisation est très difficile à faire accepter 
pour un marquage CE (Communauté Européenne) ou FDA (Food and Drug Administration), entre 
autres à cause de la difficulté de la définition de protocoles de marquage et à cause de la nature de la 
validation des performances cliniques qui ne doit pas être remise en cause par une évolution d'un 
système. Cette question montre le besoin de sensibilisation du monde de la normalisation à l’IA (et 
inversement celle du monde de l’IA aux questions de normalisation). Plus largement, l’acceptabilité 
concerne les cliniciens et praticiens, mais aussi les patients, les institutions, les entreprises, etc. Un axe 
important concerne le développement de modèles et d’algorithmes qui respectent par construction la 
préservation de la vie privée. Il s’agit alors de quantifier avec quel degré ces algorithmes respectent un 
modèle de préservation de la vie privée. Avec l’émergence de tels algorithmes, la confiance dans leur 
usage sera considérablement renforcée, et ainsi la mise à disposition de grandes masses de données 
sensibles (images, génomes, etc.) se trouvera facilitée. La dimension de l’usage doit également être 
prise en compte (avec les interfaces notamment) pour une acceptabilité et une utilisation adéquate. Le 
bénéfice clinique des systèmes d’IA mis en œuvre doit aussi être prouvé. Les recherches en 
informatique médicale évoluent dans ce sens et de nombreux laboratoires des usages se créent en 
santé, certains reprenant ou reconstruisant des habitats (sur)connectés, d’autres s’intéressant 
directement aux interfaces des systèmes informatiques (comme EVALAB à Lille). Les questions de 
visualisation des modèles et des données sont également à prendre en compte pour augmenter 
l’acceptabilité. Enfin, les questions de cybersécurité (par exemple pour les dispositifs médicaux) 
doivent être traitées car elles sont fondamentales dans le domaine de la santé.  
 
La question de la souveraineté mérite une attention particulière, dans un contexte où les pratiques et 
les règles diffèrent considérablement d’un pays à l’autre. L’accès aux données étant une des clés de 
l’IA, faudrait-il donner les moyens aux entreprises françaises d’accéder en priorité aux données 
françaises ? La question de la réglementation des capteurs de données individuelles par les 
smartphones doit également être posée. De telles données peuvent avoir trait à la santé, même si elles 
ne sont pas considérées explicitement comme des données de santé (par exemple les données de 
localisation des personnes peuvent donner des informations sur la forme physique de l’individu, les 
établissements de soin visités, etc.). Enfin, la souveraineté peut se décliner, d’une part, en souveraineté 
nationale et, d’autre part, en souveraineté des individus sur leurs données (en lien avec le point 
suivant).  
 
Les questions de réglementation et d’éthique sont évidemment particulièrement sensibles dans le 
domaine de la santé et de la médecine, avec celle de l’agrément, et évoluent rapidement (loi Jardet 
récente par exemple). Nous distinguons ici les questions éthiques, comportant discussion ouverte, mise 
en évidence des tensions, débats sur la stratégie considérée comme la meilleure à un instant donné, et 
les questions réglementaires qui correspondent à la mise en oeuvre normative éventuelle des stratégies 
éthiques et à l'établissement d'un code de déontologie du domaine qui, dès lors qu'il existe, ne prête 
plus à une discussion ouverte mais appelle à un respect sanctionné en cas d'infraction. De nombreux 
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travaux traitent du sujet, d’une part dans le domaine de la recherche et, d’autre part, concernant la 
prise en charge des patients, les données, les règles de remboursement, la protection de la vie privée, 
etc. Les principes éthiques (autonomie de la personne, bienveillance/non-malveillance, justice) doivent 
être préservés et donc les moyens techniques adaptés à cette préservation. Par exemple l’autonomie 
implique le consentement libre et éclairé. Il faut donc inventer les moyens d’exercice de ces caractères 
libre et éclairé et donc trouver les moyens d’une information continue des personnes permettant un 
éventuel droit de retrait ou une interpellation si l’usage des données est perverti ou frauduleux. L’IA 
peut elle-même probablement venir au secours de la préservation de ces droits car seuls des systèmes 
d’analyse des données massives pourront à l’avenir repérer des usages inappropriés des données des 
patients. Compte-tenu de la rapidité d'évolution du domaine, des incertitudes importantes et des 
interrogations multiples, l'organisation d'un processus de réflexion continu impliquant les différents 
acteurs, spécialistes et non-spécialistes, est essentielle. Ce processus doit inclure le débat public mais 
ne peut se limiter au débat public. Il implique des instances de réflexion comme la CERNA, qui 
travaille sur plusieurs sujets sur l'éthique dans la recherche en numérique, dont la robotique et les 
données (http://cerna-ethics-allistene.org/), et pourrait donner lieu à un rendez-vous régulier de type 
"Etats généraux du numérique et de l'IA" qui permettraient de débattre sur la place publique des 
questions d'usage et de règlementation. 
 
Actuellement les possibilités de transfert des travaux de recherche vers l’industrie sont 
considérablement freinés par de multiples aspects : accès aux données, réglementations, difficultés de 
financement, disponibilité des chercheurs... Citons quelques exemples à l’étranger de collaborations 
lancées entre des industriels et des équipes de recherche en IA et imagerie : le MGH a mis 25M$ dans 
un Clinical Data Science dédié à l’IA pour la radiologie, également soutenu par Nvidia, le lancement 
d’un AI research lab à Montreal, avec plus de 100M$ autour de Yoshua Bengio, qui est aussi 
fondateur d’Imagia, une startup dédiée à la problématique imagerie et IA, le Center for digital health 
innovation lancé récemment entre UCSF et GE Medical pour travailler spécifiquement sur les 
problématiques d’imagerie médicale, le Data institute de USFCA piloté par Jeremy Howard, qui a 
remporté de nombreux challenges Kaggle et a créé Enlitic, la première startup dédiée aux 
problématique IA et imagerie médicale. En France, les projets sont en retrait par rapport au potentiel, 
alors que c’est un enjeu économique très important. Il convient également de mentionner de très gros 
investissements aux Etats-Unis pour créer des infrastructures pour les données de santé : HITECH, 
avec 18 Mds$ pour équiper hôpitaux et cliniques avec des EHR (Electronic Health Record) et 2 Mds$ 
pour des systèmes d’échanges de données, NIH avec 616M$ pour le projet Big Data Knowledge et 
216 M$ pour le projet Precision Initiative Medecine, etc. 
 
Recommandations 

Les recommandations générales des groupes Recherche amont et Transfert s’appliquent dans le 
domaine de la santé et de la médecine. Soulignons-en quelques-unes qui ont des impacts sur les 
aspects de transfert : 
Accès aux données de santé et éthique : donner les moyens à la recherche, au développement et à 
la création de produits de travailler avec des données de santé tout en respectant leur 
confidentialité. 
 - Développement et renforcement de l'approche française opendata (data.gouv.fr), et favorisant la 
constitution de bases de données médicales et de santé annotées, ainsi que de méthodes et 
d'algorithmes ouverts. L'initiative européenne ``free flow of data'' devrait être examinée et discutée, en 
particulier au regard des entités et entreprises qui l'ont poussée. 
 - Engagement d'une démarche de simplification de la réglementation encadrant l'usage des données de 
santé pour la recherche ainsi que la dé-identification et la ré-identification des données, tout en veillant 
à garantir l'éthique de l'usage et la sécurité des données. Les instances réglementaires et 
administratives doivent également avoir un rôle de conseil du bon usage de la réglementation et des 
outils associés. 
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 - Donner les moyens à la CNIL pour qu'elle puisse donner des avis plus rapide pour permettre la mise 
en place, dans de bonnes conditions et avec de bonnes garanties sur la protection des données 
personnelles, de flux de données médicales accessibles aux chercheurs et aux entreprises. 
 - Collecter ou créer et mettre à disposition un éventail de solutions techniques permettant de faire de 
la recherche et du développement sur des données de santé en préservant leur confidentialité, et créer 
un guide des bonnes pratiques pour le choix et l'usage de ces solutions. 
 
Intégration IA et Santé : développer les compétences en intelligence artificielle avec et dans le 
monde de la santé. 
 - Soutien à la recherche multidisciplinaire dans ce domaine, afin de pouvoir répondre à l'ensemble des 
questions soulevées dans ce rapport. 
 - Chaires mixtes dans les hôpitaux, éventuellement associées aux structures des IHU et RHU. 
 - Formation aux nouveaux métiers et à leur évolution avec le développement du numérique et de l'IA, 
et de personnes maîtrisant l'ensemble des techniques de l'IA et capables de décider laquelle ou 
lesquelles mettre en œuvre. Dans le même ordre d'idées, actualisation des formations de santé (initiales 
et continues) aux nouveaux outils, pour les médecins, mais aussi pour les autres personnels de santé. 
 - Encouragement des carrières public / privé. 
 
Financements et partenariats. 
 - Mise en place d'un fonds d'investissement dédié aux technologies d'intelligence artificielle en santé. 
 - Encouragement des partenariats entre partenaires publics privés (financement généralisé sur le 
modèle des IRT). 
 
Renforcement et développement des recherches et des outils dans le domaine du numérique 
pour une meilleure prise en charge des patients. 
 - Soutien au développement de la médecine préventive, et plus généralement des 5P. 
 - Développement de la télémédecine, de la notion de patient virtuel numérique, dont un bénéfice 
direct est la numérisation de l'ensemble de la prise en charge du patient. 
 - Mise en place du DMP. 
 

2.2.2.4 Energie 
 

2.2.2.4.1 Contexte 
 
Les énergies renouvelables sont aujourd’hui arrivées à parité réseau et le développement puis 
l’adoption par le monde industriel de l’intelligence artificielle font de l’IA un élément clé de la 
quatrième révolution industrielle. Résultat : une mutation profonde de l’écosystème énergétique est en 
cours : 

- Le renouvelable, compétitif, plus ou moins distribué, redéfinit progressivement les cartes du 
jeu électrique. Un sujet sensible et stratégique. 

- La digitalisation du réseau “smart grid” semble ouvrir de nombreux gisements de valeur 
depuis l’échelle hyper-locale jusqu’à l’échelle nationale et européenne.  

- La tendance est à l’interconnexion massive et les villes pourront demain bénéficier d’un 
véritable Internet de l'Énergie. 

En France, le système existant est encore très centralisé, conçu pour assurer un accès égalitaire à 
l'électricité, encourager une compétitivité industrielle, et une certaine indépendance énergétique basée 
sur le nucléaire, porté en particulier par le principe de solidarité et la péréquation. 
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L’IA un acteur clé de la mutation de l’écosystème énergétique  

 
L'Intelligence artificielle, qui a pour but de permettre à un ordinateur d’exécuter une tâche complexe, 
par apprentissage des données observées ou grâce à un modèle formel, représente un levier important 
pour faire face à la complexité des nouveaux problèmes rencontrés, notamment : 

- optimiser les processus et réaliser des économies d’énergie (ex: maintenance prédictive, 
optimisation du plan de production, adaptation en temps réel des paramètres opératoires, 
etc.) 

- planifier et piloter la transition énergétique grâce à des décisions guidées par la donnée (ex: 
simulation fiable des problèmes d'intermittence sur le réseau lorsque la pénétration des ENR 
augmente). 
 
 

Problème 1: Efficacité et flexibilité de la demande 

 
Dans un système électrique local avec un fort taux de pénétration de sources de production 
intermittentes, la valeur de prévision de l’offre et d’adaptation de la demande électrique en fonction de 
la production disponible, est démultipliée. Néanmoins, l’usage, l'expérience (quelle qu’elle soit, 
industrielle, commerciale, mobile, résidentielle, via des objets connectés, etc.) ne doivent pas être 
impactés, pour permettre et garantir une adoption massive. 
 
De plus, les nouveaux usages qui se développent (notamment la mobilité, les bâtiments intelligents, les 
“prosumers”) apportent leur lot de contraintes bien sûr mais donnent aussi plus de flexibilité au 
système. 
 
Problème : Comment révéler et activer l’efficacité et la flexibilité de la demande, sans impacter 
l’usage, voire en l’améliorant? 
 
C’est une des priorités de la transition énergétique aujourd’hui. Et de même que l’on demande aux 
citoyens de recycler leurs déchets, on peut les inciter à participer à la flexibilité pour des raisons qui ne 
sont pas uniquement économiques. Il y a un vrai gisement de “valeur sociale” dans la production 
collective du “bien commun”. 
 
L’IA comme élément de solution : 
 
Il existe de nombreuses efficacités et flexibilités à exploiter. La première étape consiste à sélectionner 
les données ciblées, abondantes (big data) d’usage croisés, typiquement : 

- Résidentiel: Chauffage, Machine à laver, Froid, Eclairage… 
- Ville: mobilité, sécurité, services municipaux prioritaires… 
- Industrie: demande client, fiabilité, logistique… 

L’IA peut permettre de dégager des profils de consommation efficace et flexible voire d’activer 
certaines consommations, sans “dégrader” l’usage : 
 

- SmartHome et Bâtiments intelligents : améliorer la gestion énergétique des bâtiments grâce à 
l’IA (pilotage, effacement, optimisation des consommations, automatisation GTB) 

- Eco-mobilité et optimisation des réseaux de transports : faciliter les déplacements et limiter 
la congestion urbaine (bus ou voitures électriques, gestion des bornes de recharge et de 
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l’utilisation du trop-plein des batteries électriques, gestion croisées des systèmes multi 
fluides, gaz, chaleur, hydrogène) 

L’IA peut promouvoir la recherche de solutions décentralisée et coopérative d’un équilibre entre les 
besoins consommateurs et la nécessité de stabilité du réseau électrique. 
 
 
Problème 2: Équilibrage fin du réseau 

Le développement de sources renouvelables distribuées, intermittentes, exige de travailler à des 
échelles plus locales. A cette maille, le bruit des productions intermittentes et des consommations plus 
discrètes et spécifiques demande une capacité de prévision et d’équilibrage infiniment plus fine, en 
maille spatiale proche de l’objet connecté, et en maille temporelle, proche du temps réel.  
En remontant récursivement en “poupées russes”, ces équilibrages fins servent le réseau à l’échelle 
nationale voire européenne. 
 
Problème : Comment assurer cet équilibrage à la maille fine? 
 
L’IA comme élément de solution : 
 
La prévision fine de la production intermittente est critique pour l’équilibrage. Application naturelle 
pour l’intelligence artificielle, basée sur l'intégration de données externes ciblées (par exemple 
prévision météo – ensoleillement, force du vent, probabilité de passage d’un nuage très localement), 
maillées géographiquement et dans le temps. 
 
La prévision fine de la consommation devient tout aussi primordiale. Probablement plus complexe que 
la production, elle se base sur l’usage (voir Problème 1). L’enjeu est de révéler la flexibilité pour 
épouser la production intermittente. Ceci demande donc d’activer des mécanismes d’adaptation de la 
demande, ciblé dans l’espace et le temps.  
L’IA permet une gestion énergétique automatisée en recherche d'équilibre offre-demande analysée en 
temps réel et coordonnée des réseaux d’électricité, de gaz, et de chaleur. Cette gestion à la maille de la 
ville, locale, se traite de manière récursive pour remonter à grande échelle l’ensemble des réseaux 
intelligents pour avoir une gestion globale de l’énergie, basée sur des briques locales. 
 
Il serait donc envisageable d’obtenir un système avec de nombreuses IA, maille par maille, 
néanmoins, la question se pose d’une IA souveraine, ou bien d’un système de coordination souverain, 
capable d’assurer l’équilibrage du réseau, de permettre l'équilibrage à maille plus grosse, jusqu'au 
système national et européen.  
 
L’IA ouvre des perspectives très prometteuses pour permettre, de manière récursive, l’équilibrage 
depuis les mailles les plus fines, jusqu’au système national.  
 
 
Problème 3: Design de marché et réglementation 

La structure de marché, réglementée, reflète une prise de position politique. Assurer l’accès équitable 
à tous de l'électricité, l'accommodation de renouvelables en majorité, le choix des acteurs d’échanger 
de l’énergie autoproduite, voire des services au réseau, la taxation sur la valeur créée, sont autant de 
sous-jacents au prix et aux mécanismes de marché. Aujourd'hui la gestion (sur des mécanismes type 
marché d'ajustement) se fait à l'échelle du réseau national. Il y a un enjeu à développer des 
mécanismes au niveau de la boucle locale. 
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Problème : Comment structurer un marché de l’électricité qui reflète la stratégie nationale et 
européenne? 
 
L’IA comme élément de solution : 
 
En prenant en compte les contraintes décidées souverainement, l’intelligence artificielle peut aider au 
design de structure de marchés, plus subtil, plus local, en s’inspirant de l’existant et de marchés dans 
des filières adjacentes.  
 
Un autre avantage de l’IA est de proposer un nouveau support (et non substitution) décentralisé à la 
décision. En effet, pour débloquer les postures partisanes respectives des acteurs, l'apport de 
préconisations documentées et tracées, mandatées par une structure souveraine, pourrait aider à 
débloquer les discussions, en fonction des décisions politiques.  
 
En creux, l’action proactive du gouvernement français sur le sujet permettra de conserver le contrôle et 
de générer la valeur localement. 
 
Problème 4: Visibilité de la donnée 
 
Pas de surprise, l’Intelligence artificielle s’alimente de données. 
Si la digitalisation du réseau est nécessaire, et en cours, cela n’est pas suffisant. Il faut rendre visible la 
donnée du réseau électrique à la filière pour pouvoir maximiser la création de valeur depuis la maille 
ultra-locale jusqu’à la maille nationale, sur de nombreuses échelles de temps. Topologie fine de 
l’existant, profils de consommation, profils de production, historiques de données, historique des 
incidents réseaux, entre autres. 
Cette donnée directement captée, ou bien calculée, va être progressivement prévisible et accessible aux 
acteurs qui concentrent la puissance de calcul. Typiquement les GAFA. Impliquant un enjeu national 
de compétitivité, de cybersécurité. 
 
Problème : Comment promouvoir la filière française grâce à un accès contrôlé aux données? 
 
L’IA comme élément de solution : 
 
La visibilité de la donnée devient un choix stratégique, donc politique et souverain. 
Quelle donnée est jugée critique? Quelle donnée est jugée publique? Quelle valeur a quel acteur. La 
question n’est pas nouvelle. 
 
Néanmoins, il semble critique, du point de vue de l'énergie, d’adresser en plein ce sujet. Le groupe 
recommande de proposer une approche de visibilité. Tel jeu de données est visible pour tels acteurs. 
Cela permet de gérer plus finement la valeur. Ainsi que promouvoir la standardisation des formats 
d’échange et des moyennes d’échange de données afin de faciliter l’interopérabilité entre les acteurs 
du secteur (producteurs, prosumer, consommateurs, collectivités territoriales, équipementiers). Assurer 
l’accès équitable et règlementé aux données.  
 
L’IA implique des croisements nouveaux de jeux de données. La visibilité, contrôlée, est critique pour 
en extraire la valeur. 
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2.2.2.4.2 Recommandations 
 
Nous proposons deux recommandations “pré-requis”:  

1. Visibilité 
2. Avatar 

Puis deux recommandations “challenges”:  
3. Equilibrage 
4. Marché 
 

� Prérequis 1: Visibilité de la donnée 
L’objectif est de comprendre l’ensemble des données existantes liées à l’énergie, identifier leur 
sensibilité, leur capacité à être déduites. 
Le livrable est de proposer une matrice de visibilité, pour débloquer le cloisonnement et se donner une 
chance de concourir pour la création de valeur de l’IA, nationalement. 
 

� Prérequis 2: Avatar du réseau réel 
L’objectif est de se doter d’un moyen de simulation reproduisant la structure, le fonctionnement et la 
dynamique du réseau électrique réel. Notons que EDF R&D et IBM ont déjà réalisé des travaux de 
recherche sur cette thématique [1].   
 
Cet “avatar” représentant le réseau électrique réel permettra d’évaluer l’intérêt des approches d’IA 
(avant de les appliquer sur les systèmes réels). D’abord, le réseau électrique peut être modélisé par un 
“graphe” où chaque nœud représente un équipement (ex: compteur, transformateur, poste source, 
etc.). Puis l’idée est de simuler la consommation et la production d'électricité en chacun des nœuds du 
réseau. 
 
Les approches d’IA permettront de simuler cela au niveau le plus fin (i.e. les compteurs individuels) et 
d’agréger les consommations en remontant la hiérarchie du réseau. Ensuite, ce modèle nous permettra 
de simuler des scénarios de changements des nouveaux usages et des moyens de production ENR. 
 

� Challenge 1: Equilibrage 
Avec la libéralisation progressive du marché et la révolution des renouvelables, une valeur locale 
significative peut être générée autour de la stratégie d’équilibrage locale. Ces équilibrages peuvent se 
consolider à la manière de poupées russes et la valeur transférée ainsi jusqu’à l’échelle nationale. 
 
Nous recommandons l’organisation d’un challenge de solution d’équilibrage, sur la maille du choix du 
candidat, basé sur des solutions IA. 
 
Avec des contraintes de l’infrastructure, les candidats proposeront des nouveaux mécanismes 
d’équilibrage, pour favoriser un objectif précis. 100% Renouvelable, fiabilité, minimum d’upgrade 
d’infrastructure, solidarité, génération de valeur locale… 
 

� Challenge 2: Marché 
Avec la libéralisation progressive du marché, et la révolution des renouvelables, une valeur locale 
significative peut être générée autour de la conception de places de marché locales. 
 
Nous recommandons un grand concours de conception de places de marché, sur la maille du choix du 
candidat, basé sur des solutions IA.  
 
Avec des contraintes souveraines de péréquation et prélèvement de la valeur, les candidats proposeront 
des nouveaux mécanismes de marché, pour favoriser un objectif politique précis. 100% Renouvelable, 
fiabilité, solidarité, génération de valeur locale… 
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Ethique & Cybersécurité14 
 
Les réseaux électriques à toutes les échelles deviennent “smart” et deviennent également des réseaux 
dans lesquels de l’information est récupérée, circule, est échangée, interprétée, etc. entre les différents 
points, qu’ils soient petits ou gros consommateurs, petits ou grands producteurs, flexibles ou non, 
prévisibles ou non, voire des nœuds du réseau ou des objets connectés adjacents. Cette complexité 
accrue apporte de nouveaux challenges en termes de sûreté, combinant sûreté du réseau (et la sécurité 
d’approvisionnement correspondante), sûreté de l’information (informations personnelles, données 
process sur des consommateurs essentiels, données business, etc.), sûreté des installations de 
production ou de consommation. Les scénarios catastrophes sont nombreux, et pour certains réels, 
comme par exemple la “prise en otage” de l’approvisionnement électrique (exemple de l’attaque sur 
les réseaux de distribution ukrainiens en 2015)  
 
L’IA a un rôle à jouer à différents niveaux 

� Conception des systèmes et des réseaux (capacité à simuler et à anticiper les points faibles) 
� Détections de signaux faibles précurseurs d’attaque 
� Capacité à transférer rapidement d’une boucle du réseau à une autre les apprentissages pour 

détecter les menaces émergentes (en adaptant les méthodes de détection à la topologie locale 
du réseau) 

 

2.2.2.4.3 Exemples de projets 
 
Exemples de projets industriels 
 
Prévision de consommation électrique et de facture individuelle à la fin du mois 
En utilisant les données historiques de consommation d’un site (compteur d’électricité général) ainsi 
que des données caractéristiques du site (surface, étage, occupation, ...) et des données 
météorologiques, l’IA élabore des modèles permettant de prédire les volumes des différents types 
d’heures du contrat de ce site (heures pleines / creuses / pointes) ainsi que la prévision des factures. La 
sortie du modèle est le volume total de consommation du mois. La précision de cette estimation 
s’améliore au fur et à mesure que l’on obtient plus d’informations au cours du mois étudié. 
 
Désagrégation de courbe de charge avec ou sans capteurs. 
En partant d’un ensemble réduit de sites équipés d’une instrumentation précise qui mesurent la 
consommation électrique de chacun des usages (chauffage, climatisation, éclairage, serveurs, …), il 
est possible d’entraîner à l’aide du Machine Learning un modèle capable de généraliser à un plus 
grand nombre de sites similaires. Le modèle prend en entrée la consommation instantanée mesurée au 
compteur général, ainsi que des données météorologiques et des caractéristiques du bâtiment et prédit 
en sortie la consommation de chacun des usages sur le site. 
Il est possible de grandement améliorer la performance de ce type de modèle en réalisant une 
installation temporaire de capteurs sur les sites étudiés (pour une durée minimum d’une semaine), 
pendant une période prédéfinie de l’année. Cela fournit au modèle une information sur la répartition 
normale des usages sur le site et améliore la précision des prévisions, même sur des périodes très 
différentes de celle où avait été posés les capteurs. 
 

                                                 
 
 
14 https://www.ifri.org/sites/default/files/atoms/files/desarnaud_cybersecurite_2017_sl.pdf 
http://www.smartgrids-cre.fr/index.php?p=gestion-donnees-cyber-securite 
http://data.over-blog-kiwi.com/1/87/83/64/20151031/ob_b39ecc_livre-blanc-sur-la-cybersecurite-des-r.pdf 
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Analyse comportementale et conseil en temps réel d’optimisation de la consommation 

énergétique 
Les consommations d’un bâtiment (par usage ou mesurées au compteur général) et ses 
caractéristiques, ainsi que des données comportementales ou techniques (type d’éclairage, température 
cible de chauffage, comportement vis-à-vis de l’éclairage) permettent de construire un modèle « 
génératif » du bâtiment. En utilisant celui-ci, il est possible de quantifier l’impact d’un changement de 
comportement sur les consommations énergétiques d’un bâtiment.  L’IA permet aussi de fournir des 
conseils en temps réel afin d’aider à l’identification de postes consommateurs et par analyse de la 
courbe de charge optimiser le comportement dans le but d’optimiser les consommations. 
 
Maintenance prédictive 
L’utilisation de données provenant de SIG (systèmes d’informations géographiques) tels que le 
positionnement de câbles à haute tension, leurs dispositions géographiques, ainsi que des données 
comme leur longueur ou leur année de construction permet d’entraîner à l’aide du Machine Learning 
un modèle capable de donner la probabilité qu’une panne ou un claquage arrive sur une période future 
donnée. 
 
Exemples de projets institutionnels 
 
Bâtiments publics intelligents 
Dans le but d’optimiser la consommation d’énergie des infrastructures, l’IA apprend sur base de 
l’historique de données collectées par des capteurs installés sur les équipements du bâtiment et est 
capable, sur la base de Machine Learning ou Deep Learning, de baisser la consommation énergétique 
du bâtiment soit en fournissant les bons conseils aux techniciens qui pilotent les usages, soit l’IA 
pilote directement la GTB du bâtiment. 
 
SmartGrids Vendée 
 
Dans le cadre des Smartgrids, l’intelligence artificielle en se basant sur les données historiques ou 
temps réels des moyens de production (classiques et renouvelables) mais aussi de consommations à 
l’aide des compteurs intelligents et des capteurs au sein des villes intelligentes, permet d’élaborer 
l’ensemble des modèles de prédictions permettant une gestion optimisée du réseau ainsi que des 
usages des consommateurs finaux. 
La gestion des contraintes de distribution prend une autre dimension avec l’arrivée massive des 
énergies renouvelables (intermittence) et l’apport de l’intelligence artificielle au cœur de l’ensemble 
des processus de gestion et de pilotage du réseau permet d‘optimiser l’offre et la demande 
d’électricité. 
En plus des modes de productions renouvelables, viennent s’ajouter les nouveaux modes de stockage 
de l’énergie (stockage hydrogène, batterie des véhicules électriques, batterie en maison) qui 
constituent là aussi la nécessité d’élaborer des algorithmes d’IA capable de gérer les contraintes de 
déphasage et d’évaluation des impacts sur l’ensemble du réseau (équilibrage réseau, maintenance 
prédictive des câbles). 
L’IA en agrégeant l’ensemble des informations sur les ressources disponibles et demandées, permet 
d’éviter tout dysfonctionnement du réseau et procure à l’aide de nouveaux outils numériques un 
conseil en temps réel au l’usager afin de lui permettra à la fois de maîtriser ses consommations mais 
aussi de bénéficier d’une meilleure qualité de service. 
 
Exemples de projets de recherche 
 
Prédiction de l’erreur de zone de contrôle et équilibrage réseau 
Les gestionnaires de réseau de transports d’électricité peuvent bénéficier d’un modèle capable de 
prédire les erreurs d’équilibre entre génération et demande. Un tel modèle utilise les données 
historiques, ainsi que les programmes d’échanges planifiés dans le futur et les prévisions de 
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production et de charge pour prédire à courte échéance (30 minutes) avec une granularité fine (30 
secondes) les erreurs de zone de contrôle. Un tel modèle pourrait être intégré à un module de contrôle 
de fréquence (LFC) dans le cadre de l’activation d’un système de réserves de restauration de fréquence 
(aFRR) 
 
Mobilité électrique 
Si tous les véhicules électriques en France se chargeaient tous en même temps, ils pourraient 
consommer la moitié de la puissance installée en France. 
Le machine Learning permet d’élaborer des modèles de prédictions à partir des courbes de charge et 
décharge, ainsi que de la puissance des véhicules et de l’historique d’utilisation, afin d’optimiser la 
charge du véhicule électrique sans mettre en risque le réseau. 
Pour une entreprise, ces modèles peuvent aussi, en cas de surcharge réseau, permettre d’utiliser les 
batteries de véhicules pour alimenter ses propres équipements. 
 
Prévision de courbe de charge à la maille locale 
A partir des données de météo, de couverture nuageuse, mais aussi d’activité économique, il est 
possible de prévoir les profils de consommation à la maille nationale jusqu’à la maille territoriale. 
Avec des algorithmes de Machine Learning, il est possible d’affiner la prévision jusqu’à la maille 
locale voir d’un quartier 
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3. Annexes 
 

3.1. Composition du groupe et des sous-groupes 
 
Les membres du groupe principal ont été : 
 
Académiques 
Bertrand Braunschweig, Inria (co-animateur) 
David Sadek, IMT (co-animateur) 
Olivier Boissier, Ecole des Mines de Saint-Etienne 
Ludovic Denoyer, Université Pierre et Marie Curie – LIP6 
Luis Farinas del Cerro, Institut de Recherche en Informatique de Toulouse 
Catherine Faron Zucker, Université de Nice – I3S et Inria 
Jean-Gabriel Ganascia, Université Pierre et Marie Curie – LIP6 
Christine Solnon, Laboratoire d’InforRmatique en Images et Systèmes d’information 
Philippe Watteau, CEA-LIST assisté de Julien Chiaroni, CEA-LIST 
Isabelle Bloch, IMT, animatrice du sous- groupe Santé 
Gilles Dowek, Inria, animateur du sous- groupe eEducation 
Arnaud de La Fortelle, IMT, animateur du sous- groupe Robotique 
 
Entreprises 
Patrick Albert, SuccessionWeb (co-animateur) 
Bastien Albizzati, Critéo 
Caroline Chopinaud, craft ai, assistée de Clodéric Mars, craft ai 
Stéphane Durand, Dassault Aviation, assisté de Françoise Briand, Dassault Aviation 
Patrick Johnson, Dassault Systèmes, assisté de Manuel Gruson, Dassault Systèmes 
Nadine Leclair, Renault, assistée de Jean-Marc David,  
Juliette Mattioli, Thales 
Pierre Riou, Acimeo, animateur du sous-groupe Sociétés de conseil et intégrateurs 
 
 
Représentants des services de l’Etat 
Medhi Gmar, Commissariat Général à l’Investissement 
Cédric Nozet, Direction Générale des Entreprises 
Tania Lasisz, SGMAP/Direction Interministérielle du numérique et du SI de l’Etat  
 
Ainsi que 
Stéphane Jourdain, Laboratoire National d’Essais 
Juliette Kahn, Laboratoire National d’Essais 
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Sous-groupes thématiques 
Cinq sous-groupes thématiques ont été constitués sur la robotique, la santé, l’e-Education, 
l’énergie et les prestations de conseil aux entreprises. La mission de chaque sous-groupe était 
de produire un court document sur les enjeux de l’industrialisation des recherches en IA pour 
son domaine. 
 
e-Education 
Gilles Dowek, Inria (animateur) 
Pierre Collet, Icube, Université de Strasbourg 
Amélie Cordier, LIRIS 
Gabriel Cordier, Neuralcat 
Jean-Marc Hasenfratz, Inria Learning Lab 
Laurent Janin, Educlever 
Alain Mille, LIRIS 
Fabrice Moizan, Gaya Technologies 
Catherine Mongenet, France Université Numérique (FUN) 
 
 
Robotique 
Arnaud de la Fortelle, IMT (animateur) 
Philippe Bonnifait, Heudyasic 
Guy Caverot, BA Systèmes 
François Charpillet, Inria 
Rodolphe Gélin, Softbank Robotics 
Jean-Paul Laumond, LAAS 
 
 
Santé 
Isabelle Bloch, LTCI, Télécom ParisTech (animatrice) 
Stéphane Buffat - IRBA, SSA-CNRS-Paris Descartes  
Jean Charlet, LIMICS, AP-HP, INSERM, Université Pierre et Marie Curie 
Hervé Chneiweiss - INSERM  
Olivier Clatz, Therapixel 
Alexandre Gramfort, LTCI, Télécom ParisTech & Inria 
Aymeric Perchant - SATT Paris-Saclay  
Gaël Varoquaux, Inria 
Pierre Zweigenbaum - LIMSI, CNRS, Université Paris-Saclay 
 
Energie 
Yael Azoulay (co-animatrice), Air Liquide 
Thomas Carrier (co-animateur), Air Liquide 
Vincent Schachter, eMotorWerks & Engie 
Alexandre Raulot, Expert Energie 
Vincent Danos, Chercheur 
Elie Rotenberg, Chercheur 
Henri Binsztok, Chercheur 
Tuncay Isik, Prevision.io 
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Bruno Aidan, Air Liquide 
Alexis Bondu, EdgeML et CASA 
Vincent Gauthier, Institut Mines-Telecom 
 
Sociétés de conseil et Intégrateurs 
Pierre Riou, Acimeo (animateur) 
Patrick Albert, SuccessionWeb 
Issam Ibnouhsein, Quantmetry 
Sandrine Godefroy, Gregor Maciak, Thierry Ragin, Frédéric Bellaiche, Econocom 
Frédéric Oblé,  Wordline 
Gabriel  Kepeklian, Atos  
Eric Monchalin, Atos 
Didier Bourigault, Synomia 
Maurice N’Diaye, Synomia 
François-Régie Chaumartin, Proxem 
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3.2. Questionnaires  
 
 

3.2.1. Questionnaire Recherche 
 
Questionnaire « Industrialiser et transférer les technologies de l’IA » 
Chercheurs 
 
Cher(e) collègue 
 
Dans le cadre du groupe de travail qui prépare un ambitieux Plan National pour l'Intelligence 
artificielle pour le compte du Secrétariat d'Etat au Numérique (Axelle Lemaire), et en 
collaboration avec le Secrétariat d’État chargé de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
(Thierry Mandon), nous recueillons auprès de la communauté les informations relatives aux 
résultats ou travaux de recherche en Intelligence artificielle susceptibles d'être exploités d'ici 
trois ans ou moins, afin de définir des dispositifs de soutien spécifiques avec les moyens 
associés. 
 
Notre travail s'étalera sur deux mois, mais il s'agit dans un premier temps d'identifier les 
potentialités de transferts, leurs modalités et les moyens à mettre en œuvre. 
 
Merci de nous retourner ce questionnaire rempli avant le 10 février. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Identifiez les résultats relevant du domaine de l’Intelligence artificielle dont vous disposez, 
susceptibles d’être industrialisés et transférés pour une utilisation opérationnelle à court terme 
(moins de trois ans).  

 
1. Indiquez les sous-domaines de l’IA dont relève votre recherche 
2. Pensez-vous que ces sous-domaines soient suffisamment matures pour devenir une réalité 

industrielle à court terme ? Si non, pourquoi ? 
3. Si oui, quel(s) est (sont) les secteurs « marché » adressés par ces sous-domaines ? 
4. Disposez-vous de résultats que vous considérez transférables à court terme 
5. Pour chaque résultat 

� Décrivez brièvement le résultat du point de vue scientifique et technique 
� Décrivez le problème concret qu’il résout et les solutions qu’il apporte, donner des cas 

d’usage 
� Qualifiez sur une échelle de 1 à 3 (1 : démonstrateur; 2 : preuve de concept ; 3 : 

système testé en conditions d’utilisation réelle) le degré de maturité technologique 
actuel de ce résultat 

� Décrivez succinctement les moyens requis pour l’industrialisation et le déploiement, et 
les étapes pour ce faire. 

6. Avez-vous des expériences passées de transfert, positives ou négatives ? 
7. Autres suggestions, recommandations 
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3.2.2. Questionnaire Entreprise 
 

Questionnaire « Industrialiser et transférer les technologies de l’IA » 
Entreprises 
 
 
Cher(e) collègue 
 
Dans le cadre du groupe de travail qui prépare un ambitieux Plan National pour l'Intelligence 
artificielle pour le compte du Secrétariat d'Etat au Numérique (Axelle Lemaire), et en 
collaboration avec le Secrétariat d’État chargé de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
(Thierry Mandon), nous recueillons les besoins des entreprises en matière de technologies 
d’intelligence artificielle. Le but est de publier ensuite un ou plusieurs appels à projets en 
réponse à ces demandes. 
 
Merci de nous retourner ce questionnaire rempli avant le 10 février (une fiche pour chaque 
besoin), ou sinon une réponse ouverte décrivant les opportunités que vous identifiez. Vous 
pouvez également nous indiquer si vous souhaitez interagir avec nous au-delà de ce 
questionnaire. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Questionnaire « Industrialiser et transférer les technologies de l’IA » 
 

8. Quels cas d’usage pourraient bénéficier de l’intelligence artificielle dans votre 
entreprise à court terme (moins de trois ans) ? 

9. Pour chaque cas d’usage: 
� Décrivez brièvement (une dizaine de lignes maximum) ce(s) besoin(s), le(s) 

problème(s) concret(s) à résoudre et les solutions à apporter ? 
� Quels avantages apporterait une solution intégrant de l’IA ? Pourriez-vous 

qualifier sur une échelle de 1 à 3, l’importance du bénéfice envisagé (1 : marginal, 
2 : important, 3 : critique),  

� Que mettriez-vous en œuvre pour traiter ce cas d’usage (quelques exemples non 
exclusifs : recruter ou former, monter un partenariat avec un laboratoire de 
recherche ou un acteur privé, acquérir une technologie, etc.)  

� Quelles seraient les prochaînes étapes à franchir (maturation, expérimentation, 
industrialisation et passage à l’échelle, certification, déploiement) ?  

� Quels sont les freins éventuels à cette mise en œuvre ? 
� A quelle technologie d’IA pensez-vous pour traiter ce cas d’usage ?  
� Avez-vous identifié des compétiteurs nationaux ou hors de nos frontières qui ont 

déjà une mise en œuvre de type IA sur le sujet ? 
10. Avez-vous des expériences passées de transfert, positives ou négatives ? 
11. Autres suggestions, recommandations 
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3.2.3. Questionnaire Intégrateur 
 

Questionnaire « Industrialiser et transférer les technologies de l’IA » 
Intégrateurs 
 
Dans le cadre du groupe de travail qui prépare un ambitieux Plan National pour l'Intelligence 
artificielle pour le compte du Secrétariat d'Etat au Numérique (Axelle Lemaire), et en 
collaboration avec le Secrétariat d’État chargé de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
(Thierry Mandon), nous recueillons les besoins des entreprises en matière de technologies 
d’intelligence artificielle, afin de définir des dispositifs de soutien spécifiques avec les 
moyens associés. 
 
Merci de bien vouloir renseigner ce questionnaire avant le 17 février, ou sinon nous adresser 
une réponse ouverte décrivant les opportunités que vous identifiez dans le champ libre en fin 
de formulaire (Question 4). Vous pouvez également nous contacter si vous souhaitez interagir 
avec nous au-delà de ce questionnaire. 

-  
0- Proposez-vous ou envisagez-vous à court terme de proposer des services, solutions, 

produits, plateformes s’appuyant sur des technologies d’IA à vos clients ? 
1- Si oui, quels sont les 3 principaux services/solutions concernés    

a. Service n°x, x=1,2,3 
i. Décrivez brièvement le service proposé (10 lignes) 

ii. Quels avantages apporteraient une solution intégrant de l’IA ? 
iii. Sur quelles technologies d’IA s’appuie (rait) cette solution :  

1. A définir 
2. En cours de développement interne ou externe 

a. Si externe, labo ou start-up, autre 
3. Plateforme du marché (si oui, laquelle) 
4. Solution intégrée du marché (si oui, laquelle) 

b. Quelle sont les références (nombre) dont vous disposez pour ce service et le 
statut des références :  

i. En production, en déploiement, en prototype, en approche commerciale 
c. Quelles seraient, selon vous, les prochaînes étapes à franchir ? (ex. maturation, 

expérimentation, industrialisation et passage à l’échelle, certification, 
déploiement, etc) 

d. Quels sont les freins éventuels à cette mise en œuvre ? 
e. Avez-vous identifié des compétiteurs nationaux ou hors de nos frontières qui 

ont déjà une mise en œuvre de type IA sur le sujet ? 
2- Avez-vous des expériences passées de transfert, positives ou négatives? 
3- Autres suggestions, recommandations 
4- Identification 

a. Société 
b. Secteur 
c. Catégorie 
d. Nom/prénom 

 

e. Email 
f. Fonction 
g. Ouvert à contribution dans le 

cadre de la démarche en 
cours 
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3.3. Eléments de synthèse de l’enquête  
 

Recherche 

� Les chercheurs qui ont répondu à l’enquête, bien qu’ils ne représentent qu’une partie 
des chercheurs français travaillant sur des systèmes d’intelligence artificielle, 
estiment à plus de 90% que leurs résultats sont « suffisamment matures pour devenir 
une réalité industrielle à court terme ». Le momentum actuel est ainsi confirmé. 

Pensez-vous que ces 
sous-domaines soient 
suffisamment matures 
pour devenir une réalité 
industrielle à court terme 
?  

 

 

 

� Par ailleurs, ils estiment pouvoir transférer aux industriels le fruit de leurs travaux de 
recherche sous moins de 3 ans, pour près de 80% d’entre eux, reflétant une confiance 
suffisamment solide en l’applicabilité de ces résultats. Il est à noter que certains de 
ces « résultats de recherche » ne constituent pas, très légitimement, des produits 
transférables, dans le cas, par exemple, de travaux théoriques. 

Disposez-vous de résultats 
que vous considérez 
susceptibles d’être 
industrialisés et transférés 
pour une utilisation 
opérationnelle à court 
terme (moins de trois ans) 
? 

 

 


